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LES ROIS

LES DEUX DERNIERS LIVRES

Les deux derniers livres des Rois n'en faisaient qu'un autrefois dans l'hébreu (i)
;

les Juifs les ont séparés, et en ont fait deux à notre imitation, à cause de leur longueur
;

ils les appellent Premier et Second des Rois, et les Septante Troisième et Quatrième des

Règnes. Origène les cite communément sous le nom de Livre des Règnes ; mais il

remarque que les Juifs leur donnaient pour titre les premiers mots du texte du troisième

livre, m ibam (2); ce qui nous fait faire deux réflexions : la première, qu'alors ces deux
livres n'étaient point encore séparés dans les exemplaires hébreux, et la seconde, que
les Juifs ne leur donnaient point encore le nom de Livre des Rois. Du temps de saint

Jérôme les quatre livres des Rois n'en faisaient encore que deux chez les Hébreux(j);

et dans les Bibles hébraïques d'aujourd'hui imprimées à l'usage des Juifs, ces deux

derniers livres sont à la suite et sans séparation
;
seulement, au commencement du

quatrième livre, on voit de nouveaux chiffres aux marges pour la distinction des

chapitres, et au haut des pages on lit Premier des Rois, et ensuite Second des Rois.

L'auteur de ces deux livres est inconnu; on forme sur cela diverses conjectures,

mais il est aujourd'hui admis presqu'universellement que Jérémie en est l'auteur. Long-
temps on les a attribués à Esdras ; mais le style de cet historien est différent de cet

écrit. 11 fourmille de chaldaïsmes, d'aramaïsmes, de tournures ou d'expressions neuves,

tandis que, dans les deux derniers livres des Rois, le style se rapproche davantage de
la pureté classique. Cette première raison sulîirait à exclure Esdras mais non à prouver

que Jérémie fût l'auteur de cette partie historique. L'étude attentive du texte comparé
à celui de Jérémie, montre entre les Rois et ses prophéties une similitude frappante.

Souvent même les expressions du prophète sont reproduites mot à mot ou en termes
absolument identiques (cf. m. Rois, ix, !!, 9 ; Jérémie xxn, 8; iv. Rois, xxv;
Jérémie xxxix , et passim), et, chose remarquable, le récit s'arrête précisément à

l'époque où Jérémie fut emmené captif en Egypte. L'auteur a eu pour objet de montrer
que la prospérité ou les malheurs ont été la récompense ou le châtiment de la conduite
des rois et du peuple. La marche que suit l'historien sacré est toujours uniforme :

commencement, principaux faits caractéristiques et lin de chaque règne avec leur

durée. L'auteur a écrit d'après les historiographes royaux (m. Rois
, xi, 41 ; xiv, 19,

29, etc.) et d'après ses propres souvenirs. Il serait trop long de donner le résumé des

matières traitées dans ces deux livres ; il suffira au lecteur de parcourir rapidement le

résumé des chapitres, pour s'en rendre compte.

(1) Les deux premiers figurent sous le nom de livres de Samuel. — (2) Origenes apud Euseb., Prcep I. vr. c. 11 :

E'vtfj Tpt-»] :m» BaaiXêicov. El apud eumd. Euseb., Hist. Eccl. I. vi. c. 25 : BaaiXeiwv x^'ir, xai retâpîT) sv Ivl, Où*(ijxeXè)

aaoto, » o"itEp Ion « \]xï'~/.i'.x Àa6£8. » —
(j) Hieronym., Prolog. Galeat.: « Tertius sequitur Samuel, quem nos Regnorum

Primum cl Secundum dicimus. Quartus Malachim, ooba ,
qui Tertio et Quarto Regnorum volumine çontinetur. <

S. 13. — T. IV. i



2 INTRODUCTION

Dans ces deux derniers livres, comme dans les deux premiers, l'auteur sacré, conduit

et inspiré par l'esprit de Dieu, s'attache à rapporter les événements les plus propres

à faire sentir la providence de Dieu, à donner une haute idée de sa sagesse et de sa

puissance, de sa justice et de sa bonté. 11 est tout occupé de la grandeur et de la

sainteté du Seigneur, et il s'efforce partout de représenter l'avantage qu'il y a de lui

être fidèle, et le malheur qu'on s'attire quand on l'abandonne.

Quoique cette histoire soit courte, il en est peu dont les événements soient aussi

variés et qui fournissent des instructions aussi importantes. La sagesse que Salomon

reçoit de Dieu et qu'il fait paraître avec tant d'éclat au commencement de son règne,

mais qu'il perd ensuite d'une manière si déplorable, fait voir à ceux qui ont reçu les

plus grandes lumières et les dons les plus excellents, avec quel soin ils doivent veiller

sur eux-mêmes, et avec quelle ardeur ils doivent recourir à Dieu pour le prier de

conserver en eux les biens dont il les a comblés.

Les richesses immenses de Salomon, la somptuosité de sa table, la magnificence de

sa cour, la multitude de ses officiers et la grandeur de sa puissance sont une figure

imparfaite de la grandeur du véritable Salomon et de la gloire infinie qui éclate dans

sa maison ; elles marquent aussi, par leur peu de durée et par le vide où elles laissent

le cœur de ce prince, la vanité des biens de ce monde, et l'impuissance où ils sont de

rassasier le cœur de l'homme et de lui procurer une véritable félicité.

Le temple que Salomon éleva en l'honneur du vrai Dieu est une image de l'Eglise,

bâtie par les soins du vrai fils de Dieu, qui emploie à cet édifice spirituelles Juifs et

les gentils , et veut que toutes les pierres qui entrent dans sa structure soient taillées

hors de la Jérusalem céleste, afin que l'on n'entende aucun bruit dans cette cité sainte,

et que tous ceux qui l'habitent y jouissent d'une paix profonde et d'une parfaite tran-

quillité.

Ce temple matériel que Salomon bâtit ne subsista pas longtemps dans son éclat et

sa splendeur : Dieu en livra bientôt toutes les richesses aux ennemis de son peuple

pour le punir de ses infidélités, et pour apprendre à tous les hommes qu'il n'estime

les plus riches dons qu'on lui offre qu'autant qu'ils sont la marque du don sincère qu'on

lui tait de son cœur ; il voulait aussi par là faire comprendre à son peuple que les

promesses immuables qu'il lui avait faites regardaient moins ce temple matériel que le

temple spirituel qu'il devait former par sa grâce, et dans lequel il devait éternellement

habiter.

L'usage que Dieu fait de l'aveuglement de Roboam, qui préfère le conseil des

jeunes gens de sa cour à celui des sages vieillards qui avaient été auprès de son père,

montre comment sa divine sagesse sait faire servir à l'exécution de ses desseins les

passions des hommes.
On voit encore la même vérité dans la personne de Jéroboam ;

Dieu se sert de son

orgueil et de son ambition pour punir l'impiété de Salomon dans son fils
;
et Jéro-

boam devient ensuite lui-même un exemple étonnant de l'aveuglement du cœur humain :

il se voit choisi de Dieu pour régner sur dix tribus d'Israël que Dieu ôte à Roboam

en punition de l'idolâtrie de Salomon ; et, pour s'assurer l'empire sur ces dix tribus, il

abandonne lui-même le Seigneur, à l'exemple de Salomon. et se livre à l'idolâtrie, qui

avait fait perdre à ce prince, dans la personne de son fils, le royaume que Dieu vient

de lui donner.

Les moyens que Dieu emploie pour porter Jéroboam à rentrer en lui-même ne

servent qu'à montrer plus clairement l'endurcissement de son cœur : il résiste à la

parole d'un prophète que Dieu lui envoie, il méprise ses menaces ;
il voit l'autel qu il

avait élevé en l'honneur de ses idoles se briser à ses yeux, sans en être touché
;

il perd

le mouvement de la main qu'il avait étendue contre ce prophète, et ne se convertit

pas; il demeure insensible à la grâce de sa guérison, que ce même prophète lui ac-

corde avec une extrême générosité.
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Les successeurs de ce prince ingrat tombent presque tous dans le même aveuglement

et la même infidélité. Dieu les élevait sur le trône pour punir l'idolâtrie de leurs pré-

décesseurs ; et ils tombaient ensuite eux-mêmes dans cette idolâtrie, et attiraient ainsi

sur eux les mêmes châtiments qu'il avait fait souffrir à ceux qui les avaient précédés.

Cependant Dieu n'épargnait aucun des secours extérieurs qui pouvaient porter ces

princes et leurs peuples, à sortir de leur aveuglement et de leur insensibilité : il leur

envoyait des prophètes remplis de son esprit et revêtus de son souverain pouvoir; il

autorisait leurs paroles par des miracles inouïs, et multipliait ses prodiges au milieu

d'Israël; aux exhortations les plus tendres il joignait les menaces les plus terribles
;

il

frappait les Israélites dans sa colère, et les guérissait par sa bonté. Mais enfin ce

peuple ingrat et infidèle, endurcissant son cœur contre les effets de la justice et de la

miséricorde de son Dieu, fut livré à ses ennemis, enlevé de la terre Sainte, qu'il avait

souillée par ses crimes, et conduit dans une terre étrangère pour y souffrir une longue

et dure captivité.
.

L'instruction que Dieu nous donne en nous mettant sous les yeux 1 histoire du

royaume d'Israël, séparé de la maison de David et de la tribu de Juda, il nous la con-

firme en nous présentant l'histoire du royaume de Juda même. Les enfants de Juda

voient le triste exemple que Dieu leur donne dans la personne des enfants d'Israël,

leurs propres frères, et ils n'en profitent pas. Ils se précipitent eux-mêmes dans

l'idolâtrie, qui a irrité le Seigneur contre les enfants d'Israël. Dieu suscite parmi eux,

comme parmi les enfants d'Israël, des prophètes qui leur reprochent leurs iniquités et

leur annoncent les vengeances du Seigneur ;
et ils ne les écoutent pas. Il fait plus, il

leur donne des rois selon son cœur, qui s'efforcent de les ramener au Dieu de leurs

pères ; mais ils sont plus disposés à suivre l'exemple de leurs mauvais princes qu'à

imiter ceux qui, dociles à la voix de Dieu, s'appliquaient à lui soumettre leurs sujets.

Il permet que les Assyriens
,

qui avaient subjugué le royaume d'Israël, pénètrent

jusque dans le sein du royaume de Juda, et s'avancent jusqu'aux portes de Jéru-

salem conduits par Sennachérib. 11 exauce les cris du saint roi Ezéchias, et délivre

son peuple par un des plus étonnants miracles de sa puissance. Mais
,
après la

mort de ce prince, Manassé, son successeur et son fils, retombe lui-même dans

l'idolâtrie, et entraîne avec lui son peuple dans son infidélité. Manassé frappé de

Dieu revient à lui ; mais le peuple s'endurcit. Dieu suscite encore au milieu de

Juda l'exemple du saint roi Josias, il y joint la voix puissante de son prophète Jéré-

mie
;
mais toutes ces grâces sont insuffisantes pour fléchir l'indocilité du cœur de ce

peuple. L'hypocrisie des enfants de Juda et leur persévérance dans le mal, achèvent

d'attirer sur eux les derniers coups des vengeances du Seigneur, qui néanmoins les

frappe encore trois fois par la main de Nabuchodonosor, avant de consommer sur eux

les effets de sa juste colère par la ruine de Jérusalem et du temple, et par le dernier

enlèvement de leurs captifs.

Les chrétiens, en lisant les grands événements qui sont rapportés dans ces livres

divins, doivent se souvenir qu'ils ont été écrits pour leur instruction particulière (i), et

que tout ce qui se passait chez les Juifs n'était qu'une figure de ce qui les regarde.

Ainsi ils doivent également profiter des grâces que Dieu a accordées à ce peuple et

des plaies dont il l'a frappé. Ils apprennent des maux qu'a soufferts ce peuple à craindre

l'infidélité qui les lui a attirés.

Les persécutions et les combats que David a eu à essuyer de la part de son propre

peuple et des nations ennemies, étaient l'image des persécutions que l'Eglise a eu à

souffrir de la part des Juifs dans son établissement, et de la part des païens pendant

trois siècles. Le règne pacifique de Salomon représente la paix dont l'Eglise a joui

depuis que les empereurs et les rois se sont eux-mêmes soumis au joug de Jésus-

(i; Rom. xv. 4.
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Christ. Les infidélités dont Salomon se rendit coupable dans la tranquillité de son

règne, et surtout l'idolâtrie par laquelle il ternit sa gloire, figurent les infidélités dont

les chrétiens se rendirent coupables après que la paix fut rendue à l'Église, et

notamment le scandale des grandes hérésies, telles que l'arianisme, qui prit naissance

dans ces jours de paix, et fut appuyé successivement par plusieurs princes chrétiens,

depuis Constantin jusqu'à Théodose, qui y mit fin ; car, selon la pensée des saints

pères, les idoles au milieu des chrétiens, ce sont particulièrement les dogmes de l'erreur,

qui s'efforcent d'usurper l'hommage souverain qui n'est dû qu'à la vérité.

Après la mort de Salomon le royaume se divise, l'esprit de schisme s'empare

des dix tribus, l'idolâtrie se répand dans le royaume d'Israël. Après la mort de Théo-
dose, l'empire se divise, les dissensions s'élèvent entre l'Orient et l'Occident, l'erreur

fait de rapides progrès chez les Orientaux ; le nestorianisme et l'eutychianisme perver-

tissent des provinces entières, le schisme entraîne toute l'Église grecque. Le pape
Grégoire IX écrivant à Germain, patriarche de Constantinople, sentait lui-même la

vérité de ce parallèle lorsqu'il disait (i) : « Certainement la division des tribus faite

avec tant de présomption sous Jéroboam, qui, selon l'Écriture, a fait pécher Israël,

signifie manifestement (patenter signa/ ) le schisme des Grecs ; et la multitude des abomi-
nations de Samarie signifie les diverses hérésies de cette multitude qui est séparée, et

qui a cessé de révérer le temple du Seigneur, c'est-à-dire l'Église romaine. »

Les infidélités des dix tribus idolâtres et schismatiques sont punies par la main des

Assyriens, qui subjuguent à différentes reprises toute l'étendue du royaume d'Israël.

Les infidélités des Orientaux séduits par les faux dogmes, et celles de toute l'Église

grecque entraînée dans le schisme, sont successivement punies (2) par diverses invasions

d'un peuple ennemi du nom chrétien, c'est-à-dire par les mahométans, qui soumettent

d'abord les deux grands patriarcats d'Egypte et de Syrie, et ensuite presque tout

l'empire grec.

Les enfants de Juda imitent les infidélités des enfants d'Israël, et attirent sur eux la

colère du Seigneur. Les Assyriens, qu'il a choisis pour frapper son peuple, se répan-

dent dans la Judée, vont jusqu'aux portes de Jérusalem, où Dieu, par sa miséricorde,

arrête leurs progrès. Les Occidentaux ayant également attiré sur eux la colère du
Seigneur, les Sarrasins, disciples de Mahomet, passent de l'Orient dans l'Occident,

inondent l'Afrique, l'Espagne, les Gaules, et s'avancent jusqu'aux portes de Rome, où
Dieu les repousse ; de même les Turcs, après avoir subjugué Constantinople et son

empire, pénètrent dans l'Occident, entrent dans l'Italie, et en assiégeant Otrante

menacent Rome (3) ; mais Dieu daigne encore les arrêter et les repousser.

Les enfants de Juda échappés à la main de Sennachérib se livrent à l'idolâtrie, et

tombent sous la puissance des Chaldéens, conduits par Nabucodonosor, qui inondent

trois fois la Judée. Les Occidentaux que n'ont point atteints les armes des Turcs, qui

ont subjugué l'Orient (4), se laissent séduire par l'illusion de la prétendue réforme,

et s'abandonnent à de faux dogmes ; l'erreur fait d'étranges progrès
; et déjà plus d'une

fois Dieu a appesanti son bras sur nous.

(1) Tom. XI Conc, Ep. Grcg. IX. p. 524. — (2) La Chélardie, Explie, de l'Apocal.; Duguet, Explie, .les Hures des Rois.

— ())Massilloii. Panég, de saint François de Paule. — (4) La Chélardie. Explie, de l'Apocal.



LIVRE TROISIEME

CHAPITRE PREMIER

Aèisdg de Sunam est choisie pour servir et pour échauffer Da<'id dons sa vieillesse. Adonias

forme un parti pour se faire déclarer roi. Salomon est reconnu pour successeur de David,

et est sacré roi. Adonias se sauve à l'asile de l'autel. Salomon lui pardonne.

i. Et rex David senucrat, habebaique œtatis plurimos

dics; cumque operiretur vestibus, non calelîebat.

2. Dixerunt ergo ei servi sui : Qiueramus domino nos-

tro régi adolescentulam virginem, et stet coram rege, et

foveat eum, dormiatque in sinu suo, et calefaciat domi-

num nostrum regem.

i. Le roi David était vieux, et dans un âge fort avancé
;

et quoiqu'on le couvrit beaucoup, on ne pouvait ré-

chauffer.

2. Ses serviteurs lui dirent donc : Nous chercherons

une jeune tille vierge pour le roi notre seigneur, afin

qu'elle serve le roi, qu'elle l'échauffé, et que, dormant
auprès de lui, elle remédie à ce grand froid du roi notre

seigneur.

COMMENTAIRE

v. i. Rex David senuerat. Le roi David était

vieux. Il était âgé de soixante-dix ans, lorsqu'il

mourut. Il fut reconnu pour roi, âgé de trente ans,

et en régna quarante (i). Ce fut, à ce qu'on croit,

l'année d'avant sa mort, qu'on lui donna Abisag,

pour l'échauffer (ioi $).

CuMQUE OPER1RETUR VKST.'BUS, NON CALEFIEBAT.

David avait été d'un tempérament robuste, d'un

sang vif, d'une complexion heureuse. La valeur

qu'il fit paraître dans toutes les occasions, et les

fatigues qu'il soutint si longtemps, prouvent assez

la force de son tempérament ; mais ses longs tra-

vaux, et surtout les maux domestiques qui trou-

blèrent sa famille dans les dernières années de sa

vie, et quelques maladies dont il fut attaqué, et

dont il parle dans ses psaumes, avaient altéré sa

santé, épuisé ses forces, et presqu'éteint sa cha-

leur naturelle, dans un âge qui n'était point extrê-

mement avancé, et où l'on voit la plupart des

hommes conserver encore beaucoup de vigueur.

Les rabbins (2) enseignent que la vue terrible de

l'ange, qui menaçait de le frapper avec tout le

pays, après le dénombrement qu'il avait fait de

son peuple, contribua beaucoup à l'affaiblissement

de David. Il y en a même d'entre eux, qui sou-

tiennent que cet épuisement était une punition de

la hardiesse qu'il avait eue de couper le bord du

manteau de Saiil. Rêveries, qui ne méritent pas

d'être sérieusement réfutées ; ils auraient pu faci-

lement trouver des raisons plus vraisemblables.

v. 2. Dixerunt ei servi sui. Les médecins, dit

Josèphe (]) et, après lui, quelques interprètes,

jugèrent qu'il fallait lui donner une jeune per-

sonne, pour l'échauffer, puisque les secours exté-

rieurs ne lui servaient de rien.

Stet coram rege. Les versets 4 et 1$, et le

chaldéen de cet endroit, marquent qu'elle était

employée à servir le roi dans son infirmité, à lui

présenter à boire et à manger, à lui rendre les

autres services que l'âge et la maladie de ce

prince pouvaient demander. On verra (4), qu'alors

David était dans le lit.

Et koveat ei'M. L'hébreu (<,) : Qu'elle le sou-

lage et qu'elle couche avec lui. Parmi les commen-
tateurs, les tins prétendent qu'elle était véritable-

ment épouse de David, et les autres au contraire

qu'elle ne fut jamais que servante, ou tout au plus

concubine et femme du second rang de ce prince.

Les premiers (6) remarquent 1" que l'Écriture dit

que David ne la connut point, et qu'il la laissa

(1)11. Reg. \. 4. Filius triginta annorum èrat David
cum regnare caepisset, et quadraginta annis regnavit.

(2) vide 1 rua. cl Munst. cl Sam 1.

(; Joseph. Antiq. lib. vu. c. 11. et Mcnock.

il \.-is. Et adoravit rex in lectulo suo.

(>) ip'm naswi ra:c ib >rtm Les Septante : Kcc'i È'atai

âuTÔv OaXjtousa. Sclioliast. SûyxotToç.

(6) Theodi P; Hieron.Ep. 11. ad Nepolian.
1 a. rzj s. ' ..>K

-

/. Fit 1



ROIS, III. - I. — ABISAG DE SUNAM

3. Qusesierunt igitur adolescentulam speciosam in om-

nibus finibus Israël, et invenerunt Abisag Sunamitidem,

et adduxerunt ad regem.

4. Erat autem puella pulchra nimis, dormiebatque cum

rege, et rainistrabat ei ; rex vero non cognovit eam.

Ç. Adonias autem, filiùs Haggith, elevabatur, dicens :

Ego regnabo. Fecitque sibi currus et équités, et quin-

quaginta viros qui currerent ante eum.

3. Ils cherchèrent donc dans toutes les terres d'Israël,

une fille qui fût jeune et belle ; et, ayant trouvé Abisag de

Sunam. ils l'amenèrent au roi.

4. C'était une fille d'une grande beauté; elle dormait

auprès du roi, et elle le servait, c-t le roi la laissa tou-

jours vierge.

ç. Cependant Adonias, fils d'Haggith, s'élevait, en di-

sant : Ce sera moi qui régnerai. Et il se fit faire des cha-

riots
;
prit des cavaliers et cinquante hommes pour courir

devant lui.

vierge. Il aurait donc pu user avec elle de la

liberté qu'un mari a sur sa femme. Secondement,

Adonias l'ayant demandée en mariage, Salomon

prit cette demande comme un attentat à la cou-

ronne, et comme si Adonias, voulant épouser une

femme du roi, eût aussi affecté la royauté.

2 David aurait-il voulu s'exposer, et exposer

cette jeune personne au péché ou même au soup-

çon, en la recevant dans son lit, sans l'épouser ?

Mais les rabbins (0, Tostat, Estius, et quelques

autres, nient qu'elle ait été femme de David. Il

ne la prit que pour le servir, ou tout au plus, à

titre de concubine. Si elle eût épousé ce prince,

de quel front Adonias aurait-il osé la demander

pour femme ? Ne savait-il pas que les mariages

de la belle-mère avec le fils, sont défendus par la

loi (2), et qu'en faisant une semblable demande,

il ne manquerait pas de donner de violents soup-

çons à Salomon, et qu'il s'exposerait à sa disgrâce

et à la mort, comme l'événement ne le fit que

COMMENTAIRE

des mœurs antiques par les nôtres. Le Christia-

nisme a introduit dans le monde un élément moral

qui n'existait pas avant lui.

\. ). Abisag Sunamitidem. Sunam était dans la

tribu d'Issachar, pas éloignée du mont Thabor. Il

semble que cette histoire est rapportée ici, prin-

cipalement pour disposer au récit de la mort

d'Adonias, et des premières circonstances du

règne de Salomon.

i. 5. Adonias filius Haggith elevabatur,

dicens : Ego regnabo. Haggith, mère d'Adonias,

n'avait apparemment rien qui la distinguât par sa

naissance. L'Écriture ne nous apprend ni son

origine, ni sa naissance. Adonias était alors l'aîné

des fils de David ; c'était un prince bien fait, aimé

des principaux de la cour, et pour qui le roi son

père avait beaucoup d'inclination. Absalom, son

aîné, était mort ; Salomon était encore jeune ;

David alors âgé, avait vu Adonias se donner un

train qui ne convient qu'à l'héritier présomptif

trop voir? On peut répondre qu'Adonias, aveuglé du royaume; il n'en avait rien dit, et son silence

par son ambition, ou par son amour, ne fit peut-

être pas attention à cette loi, dont il pouvait ne

pas connaître toute la force et l'étendue. Et d'ail-

leurs, il put croire qu'Abisag n'ayant pas été tou-

chée par le roi son père, elle n'était pas comprise

dans les termes de la loi (3). Enfin il crut que Salo-

mon encore jeune, et nouvellement établi sur le

trône, n'oserait lui refuser cette demande, ou n'en

découvrirait pas les conséquences. Ainsi nous ne

doutons point qu'Abisag n'ait été véritablement

épouse de David ; mais elle conserva toujours sa

était interprété par la plupart, et par Adonias lui-

même, comme un consentement tacite.Tout cela,

joint à son ambition naturelle, porta ce jeune

prince, déjà trop enflé de sa bonne fortune, à

négliger les personnages qu'il croyait ne lui être

pas favorables, et à garder avec eux si peu de

ménagement, qu'il ne leur fit pas l'honneur de les

convier à un festin solennel, où il avait souffert

qu'on le saluât, en disant : Vive le roi Adonias 4
'.

C'est ce qui éveilla l'attention et peut-être la

Jalousie du prophète Nathan, et qui l'obligea à

vin nité.Cette intégrité la rend, comme .l'a dit saint prendre des mesures, pour mettre Salomon, son

Jérôme, une parfaite image de l'Église, épouse de élève, sur le trône, conformément à la promes

Jésus-Christ, comme Adonias est le symbole des de David et aux ordres du Seigneur.

hérétiques et des persécuteurs de l'Eglise, qui

ont tenté dans tous les temps, de souiller, et de

corrompre cette chaste Épouse, pour usurper

ensuite le règne du vrai David. Ici le roi ne peut

être accusé d'intempérance, bien que ces licences

hébraïques choquent le sens moral actuel. Nous

l'avons déjà fait remarquer: il ne faut pas juger

Jusqu'alors l'ordre de la succession des rois des

Hébreux n'était point réglé. Dieu avait ordonné

qu'on n'établirait pour roi, que celui qu'il désigne-

rait 5 . Eum constitues quem Dominus Deus tuus

clererii de numéro fratrum tuorum. C'est ainsi que

Safil, et ensuite David, avaient été établis. On

n'avait aucun égard au sang et à la parenté. On ne

(1) Apud Selden. uxor Hebr. lib. m. c. iq.

(2) Levit. xYiii. 0. Turpitudincm uxoris patris tui non

discooperies.

(3) lia tend Kim'hi apud Marly. in f. xxi. c. 2.

4 ^.25. Iilis vescentibus, et bibentibus coram eo, et

dicentibus : Vivat rex Adonias.

'<) Dent, xvn. 15.



ROIS, III. - I. — ADONIAS

6. Nec corripuit eum pater suus aliquando, dicens :

Quare hoc fecisti ? Erat autem et ipse pulcher valde, se-

cundus natu post Absalom.
-. Et sernio ei cum Joab, filio Sarvia;, et cum Abia-

thar sacerdote, qui adjuvabant partes Adonias.

8. Sadoc vero sacerdos, et Banaias, filius Joiadre, et

Nathan propheta, et Semei, et Rei, et robur exercitus

David, non erat cum Adonia.

6. Jamais son père ne l'en reprit, en lui disant : Pour-
quoi agissez-vous ainsi ? Or, Adonias, qui était le second
après Absalom, était aussi parfaitement beau.

7. Il s'était lié avec Joab, fils de Sarvia, et le grand
prêtre Abiathar, qui soutenaient son parti.

8. Mais ni Sadoc grand prêtre, ni Banaias, fils de
Joïada, ni le prophète Nathan, ni Sémeï et Réï, ni le gros

de l'armée de David n'étaient point pour Adonias.

COMMENTAIRE

regardait que le mérite et le choix de Dieu. Par

une faveur particulière pour la maison de David,

le Seigneur avait eu la bonté de déroger à son

premier règlement, en promettant à ce prince le

royaume pour lui et pour sa postérité, dans toute

la suite des siècles (1). Tout Israël était informé

de cette détermination et de ce dessein de Dieu;
mais il n'y avait rien de déterminé pour l'ordre de

cette succession. Dieu n'avait pas déclaré si ce

serait l'aîné, qui succéderait à son père. Cepen-
dant, comme c'était un ordre en quelque sorte

naturel, et observé par tous les peuples du monde,

de déférer l'empire aux aines (2), Adonias se por-

tait visiblement pour successeur de David, soit

qu'il ignorât, ou qu'il dissimulât la promesse que

le roi son père avait faite à Bethsabée, de laisser

le royaume à son fils Salomon : promesse qui avait

été agréée et ratifiée par le Seigneur, qui avait

déclaré que cet enfant était son bien-aimé ; .

Le peuple, flottant entre Adonias et Salomon,

attendait la déclaration de la dernière volonté du

roi, pour reconnaître celui des deux qu'il vou-

drait leur désigner. Les yeux de tout Israël sont

attachés sur vous, disait Bethsabée à David (4), afin

que vous leur déelarie- qui est celui qui doit s'as-

seoir sur voire trône après vous. Ainsi on avait

moins d'égard à l'ordre de la naissance, qu'au

choix et â la volonté du roi. Dans toute la suite

des rois de Juda, successeurs de David, on voit à

peu près la même disposition. Régulièrement,

c'était l'aîné qui succédait, lorsque le roi moi rait

sans s'être déclaré ; mais souvent les rois dési-

gnaient longtemps avant leur mort, quel était celui

de leurs fils qu'ils destinaient à la couronne.

\. -. Sermo El cum Joab, filio Sarvi.c. Joab,

général des troupes de David, pour se conseiver

toujours dans l'autorité, avait intérêt à faire un

roi. Il voulait se maintenir a la tête des troupes,

et rien ne lui paraissait plus propre à son dessein,

que de mettre sur le trône un prince de sa main,

et qu'il pût toujours tenir dans sa dépendance.

D'autre part, Adonias, qui connaissait Joab hardi,

ferme et entreprenant
;

qui savait sa valeur, son

autorité sur les troupes et son crédit parmi le

peuple, ne crut pouvoir mieux faire, pour réussir

dans son dessein, que de s'attacher un homme de

ce caractère.

Et cum Abiathar sacerdote. Et le grand prê-

tre Abiathar, dont l'autorité n'était pas moindre
sur les prêtres et sur les lévites, que celle de Joab

sur les troupes. Les prêtres, chez les Hébreux,
faisaient dans l'Etat un corps illustre, distingue

par son rang et par ses emplois. Adonias était

intéressé à mettre dans son parti le chef d'une

corporation si puissante.

\ . 8. Sadoc sacerdos... non erat cum Adonia
Abiathar et Sadoc exerçaient ensemble la souve-

raine sacriticature. Ils étaient de familles différen-

tes, quoique tous deux de la race d'Aaron. Abia-

thar était de la famille d'Ithamar, et Sadoc de
celle d'Eléazar. Le premier s'était attaché à David,

pendant ses disgrâces et sa fuite, du temps de

Saûl ; et l'autre avait exercé le pontificat dans le

Tabernacle, sous le règne de ce dernier prince.

David, par une disposition dont jusqu'alors on

n'avait point vu d'exemples, laissa les deux grands

prêtres dans l'exercice de leur charge. Il est assez

croyable qu'ils ne vivaient point dans une parfaite

intelligence, et qu'il y avait entre eux de la jalousie

et de la division, puisque l'un s'attache à Adonias

et l'autre à Salomon. Sadoc fut le plus heureux;

car Salomon étant monté sur le trône, dépouilla

Abiathar du sacerdoce, et y confirma Sadoc.

Banaias, filius JoiaD/E. Banaïas était illustre

par sa valeur (5). David l'avait établi capitaine des

Céréthiens et des Phéléthiens (6), qu'on croit

avoir été sa garde particulière. Salomon lui donna

dans la suite le commandement de toutes ses ar-

mées, en la place de Joab (7). Ces deux généraux,

Joab et Banaïas, se regardaient comme rivaux
;

et c'est apparemment ce qui les empêcha de se

réunir dans un même parti.

Nathan était, comme on le sait, un prophète

bien considéré de David. Plusieurs croient (8) que

1 11. Reg. vu. 12.... et 26. Suscitabo semen tuum post
te quod egredietur de utero suo, et firmabo regnum ejus.

(2) Herodot. lib. vu. cap. 2. ()"ti vouiÇofxevov ili\ rcpôç

nâvttov «v0paj7Hov tov itp£a(3ÔTaT0v ïtjv ipyjiv è'veiv. Vide

et Justin, lib. 11. Artabazenes maximus natu, a.-ruis pri

legio regnum sibi vindicabat quod jus, et ordo nas<

et natura ipsa gentibus dedit.

(;) 11. Reg. xii. 25. Vocavit noraeii ejus, amabilis Do-
mino, eo quod diligeret Dominus.

I

x. 20.

{<,) 11. Reg. xxin 10

6 i: /-' v, \m. [8. et \x. 2;. — -; m. Reg. 11. }$.

: Lyran. Hugo Card. Peti 1 om< 01 Genebi lib. 1.

ineda de Reb. Salem, e. 19, Menoch.



8 ROIS, III. - I. — SON AMBITION

o. Immolatis ergo Adonias arietibus et vitulis, et uni-

versis pinguibus, juxta Lapidem Zoheleth, qui erat vici-

nus fonti Rogel, vocavit universos l'ratres suos filios ré-

gis, et omnes viros Juda servos régis.

10. Nathan autem prophetam, et Banaiam, et robustos

quosque, et Salomonem fratrem suum, non vocavit.

n. Dixit itaque Nathan ad Bethsabee, matrera Salo-

monis : Num audisti quod regnaverit Adonias, filiusHag-

gith,et dominus noster David lioc ignorât ?

12. Nunc ergo veni, accipe consiliura a me, et salva

animam tuam, filiique tui Salomonis.

9. Adonias ayant donc immolé des béliers, des veaux, et

toutes sortes de victimes grasses auprès de la pierre de

Zoheleth. qui était près de la fontaine Rogel, convia à un

festin qu'il y fit. tous ses frères, fils du roi, et tous les

personnages de Juda, qui étaient au service du roi
;

10. Mais il n'y convia point le prophète Nathan, ni

Banaïas, ni tous les plus vaillants de l'armée, ni Salomon

son frère.

il. Alors Nathan dit à Bethsabee, mère de Salomon:

Savez-vous qu'Adonias, fils d'Haggith, s'est, fait roi, sans

que David notre seigneur le sache?

12. Venez donc, et suivez le conseil que je vais vous

donner: sauvez votre vie et celle de votre fils Salomon.

COMMENTAIRE

ce prince lui avait confié l'éducation de son fils

Salomon, et que Salomon étant monté sur le trône,

lui avait donné une très grande autorité dans toute

sa maison ; en sorte qu'on appelait communément

ce prophète, le Père du roi. On fonde ce sentiment

qui donne à Nathanlagloired'avoirélevé Salomon,

sur un passage du second livre des Rois (i), où

on lisait autrefois, que David remit son fils Salo-

mon entre les mains de Nathan, qui lui donna le

nom d'Aimé du Seigneur : Misit eum in manu

Nathan prophetee , cl vocavit eum Amabilis Do-

mino ; ou, comme lisait Pierre le Mangeur : Com-

misit eum in manu Nathan. Mais notre Vulgate

corrigée porte simplement : Misitque in manu Na-

than ; ce qui est conforme à l'hébreu et aux Sep-

tante. Ainsi cette opinion manque par le fondement.

Salomon lui-même nous rapporte dans ses Prover-

bes (2) les instructions qu'il reçut de sa mère dans

sa jeunesse.

Semei. Des rabbins (5) croient que c'est le même

que Nabath, père de Jéroboam, qui régna sur les

dix tribus. Ce même Séméï, fut, dit-on, le maître

ou le pédagogue de Salomon. Mais rien n'est plus

incertain que tout cela. Il est sur qu'il était diffé-

rent d'un autre Séméï, qui répandit des malédic-

tions contre David (4), et qui fut mis à mort par

l'ordre de Salomon (5).

Rei. L'auteur des traditions hébraïques sur les

livres des Rois, veut que ce soit le même qu'Ira,

Jaraïte, ancien ami de David, et qui est appelé

le prêtre de David (6).

Robur exercitus David. Le gros, la force, de

l'armée de David, n'était point avec Adonias. L'ar-

mée de David, marque apparemment ses gardes,

les Céréthiens et les Phéléthiens, qui étaient les

meilleures troupes de ce prince, et peut-être les

seules qu'il entretînt toujours et qu'il soudoyât.

Les armées, dont Joab était général, se formaient

de tout le peuple capable de porter les armes.

Leur nombre était considérable ; mais ce n'était

point un corps d'armée toujours formé et réuni.

v. 9. Immolatis Adonias... universis pingui-

bus. On peut traduire l'hébreu (-
: // immola des

brebis et des chèvres, ou des moutons et des che-

vreaux, et des bœufs, ou des veaux, et des animaux

engraissés exprès. Les Septante (8) : Des brebis, des

veaux et des moutons. On ne peut pas assurer que

ce jeune prince ait offert véritablement ces ani-

maux en sacrifice au Seigneur, parce qu'assez sou-

vent l'Écriture se sert du mot de sacrifier, pour

marquer simplement tuer des animaux pour un

festin. quoiqu'on sache d'ailleurs que, dans les céré-

monies d'un nouvel avènement, on faisait ordinai-

rement des sacrifices au Seigneur (9). Mais il n'est

pas moins certain que, dans les mêmes circonstan-

ces, on faisait de grandes réjouissances et des fes-

tins aux principaux de l'État et même au peuple,

qui s'y trouvait, comme il arriva lorsque David fut

reconnu roi d'Israël par toute la nation (10).

Juxta lapidem Zoheleth. qui erat vicinus

fonti Rogel. La pierre de Zoheleth était, disent

les Juifs, une pierre qui servait aux exercices des

jeunes gens ; ils éprouvaient leurs forces à la

jeter, ou plutôt à la rouler ou à la soulever. D'au-

tres croient qu'elle servait atix foulons à battre

leurs étoffes sur elle, après les avoir htvées. Vaines

conjectures. La fontaine de Rogel était près de

Jérusalem et des jardins du roi , dit Josèphe. à

l'orient du mont de Sion.

V. 12. Salva animam tuam, filiique tui Salo-

monis. Si jamais Adonias est paisible possesseur

du royaume, vous avez tout à appréhender pour

votre vie et pour celle de votre fils. On sait que

David a promis le royaume à Salomon. Si Ado-

nias vient à bout de son entreprise, il ne manquera

pas de lui ôter la vie,comme à un dangereux com-

f1) 11. Reg. xii. 25.— (2) Prou. xxxi.

(3) Auctor tradii. Hcbr. in Libb. Regg. et Rab. Satom.

apud. Tost.

(4) 11. Reg. xvi. <,. 6.

(5) m. Reg. 11. 44- 4v
(6) 11. Reg. xx. 26. Ira Jaraites erat sacerdos David.

(7) snoi npai îns rOT>

(8) Les Septante : E'Guaiccasv rcpo'p'aTcc /.a: [aos/o-jc.

xa\ «pvceç. Ou , selon d'autres exemplaires : IIpôpaTa ,

/ai fioa;, y.x: âpvaî.

(9) Vide 1. Reg. xi. et 1. Par. xix. 21.

[o 1. Par. xii. 2;. et seq.



ROIS. I. - I. AMBITION DE BETHSABEE

i;. Vade, et ingredere ad regem David, et die ei :

Nonne tu, domine mi rex, jurasti milii ancillae tuée, di-

cens : Salomon filius tuus regnabit post me, et ipse se-

debit in solio raeo ? Quare ergo régnât Adonias ?

14. Et adliuc ibi te loquente cum rege, ego veniam

post te, et complebo sermones tuos.

15. Ingressa est itaque Bethsabee ad regem in cubicu-

lum. Rex autem senuerat nimis, et Abisag Sunamitis mi-

nistrabat ei.

K). Inclinavit se Bethsabee, et adoravit regem. Ad
quam rex: Quid tibi, inquit, vis?

17. Quae respondens, ait : Domine mi, tu
j
urasti per

Dominum Deum tuum ancillaï tuœ : Salomon filius Unis

regnabit post me, et ipse sedebit in solio meo.

18. Et ecce nunc Adonias régnât, te, domine mi rex,

ignorante.

19. Mactavit boves, et pinguia qureque, et arietes plu-

rimos, et vocavit omnes filios régis, Abiatliar quoque
sacerdotem, et Joab, principem militiae : Salomonem au-

tem servum tuum non vocavit.

20. Verumtamen, domine mi rex, in te oculi respiciunt

totius Israël, ut indices eis qui sedere debeat in solio

tuo, domine mi re.x, post te.

21. Eritque, cum dormierit dominas meus rex cum pa-

tribus suis, erimus ego et filius meus Salomon pecca-
tores.

1;. Allez vous présenter au roi David, et dites-lui : O
roi, mon seigneur, ne m'avez-vous pas juré à moi, qui

suis votre servante, en me disant : Salomon votre fils

régnera après moi, et c'est lui qui sera assis sur mon
trône? Pourquoi donc Adonias règne-t-il?

14. Pendant que vous parlerez encore au roi, je sur-

viendrai après vous, et j'appuierai tout ce que vous
aurez dit.

M. Bethsabee alla donc trouver le roi dans sa cham-
bre. Le roi était fort vieux, et Abisag de Sunam le

servait.

16. Bethsabee se baissa et s'inclina profondément de-
vant le roi. Le roi lui dit: Que désirez-vous?

17. Elle lui répondit: Mon seigneur, vous avez juré à

votre servante par le Seigneur votre Dieu, et vous m'a-

vez dit : Salomon votre lils régnera après moi, et c'est

lui qui sera assis sur mon trône.

18. Cependant voilà Adonias qui s'est fait roi, sans que
vous le sachiez, ô roi. mon seigneur.

10. Il a immolé des bœufs, toutes sortes de victimes

grasses, et un grand nombre de béliers ; il y a convié

tous les enfants du roi, le grand prêtre même Abiathar,

et Joab, général de l'armée ; mais il n'a point convié Sa-

lomon, votre serviteur.

20. Cependant tout Israël a maintenant les yeux sur

vous, ô roi mon seigneur, attendant que vous leur décla-

riez, seigneur mon roi, qui doit être assis après vous sur

votre trône.

21. Car après que le roi, mon seigneur, se sera en-

dormi avec ses pères, nous serons traites comme criminels

moi et mon fils Salomon.

COMMENTAIRE

pétiteur,et vous ne devez point attendre un meilleur

sort pour vous-même. Bethsabee savait, par l'expé-

rience même de son mari, que les rois ne plaisan-

tent pas toujours.

v. 1 5. Nonne jurasti mihi... dicens : Salomon
filius tuus regnabit post me. Quand est-ce que
David a fait cette promesse à Bethsabee ? car on ne

la voit point bien clairement dans l'Écriture. La

plupart des interprètes ('

1 ) croient que David, après

la mort du premier fils qu'il avait eu de Bethsabee,

consola la mère de cet enfant '2', et lui promit

que si Dieu lui donnait d'elle un second lils. il le

choisirait pour son successeur. Mais il vaut mieux

dire que David ne fit cette déclaration et cette

promesse à Bethsabee, qu'après que Dieu lui eut

révélé qu'il lui naîtrait un fils, auquel il réservait

l'honneur de lui succéder au royaume, et celui de

bâtir un temple en son honneur (3). David fut plei-

nement persuadé que Salomon était celui sur qui

l'effet des promesses devait tomber, lorsqu'après

sa naissance, ayant envoyé chercher le prophète

Nathan, celui-ci donna au jeune Salomon le nom
de Bien-aimé du Seigneur. Ce fut probablement

alors que David déclara à Bethsabee qu'il exécu-

terait, autant qu'il serait en lui, l'heureux horo-

scope de son fils, en le. déclarant son successeur.

Adonias lui-même reconnaît que c'était par un

effet de la volonté de Di<j u, que Salomon avait

succédé à David (4). Le choix de David en faveur

de Salomon, et la déclaration qu'il en fit à Beth-

sabee, ne précédèrent donc pas les prophéties de

Nathan. Ce n'en furent que les suites et les effets.

\. pi. Inclinavit se, et adoravit. L'hé-

breu ('•)
) : Elle fil une inclination, et elle se prosterna

jusqu' à terre devant le roi. Elle fit d'abord une

inclination profonde, puiselleseprosterna le visage

contre terre, lorsqu'elle fut plus près du roi.

v. 20. In te oculi respiciunt totius Israël.

On attend avec impatience votre dernière volonté.

Il ne tient qu'à cela seul qu'Adonias ne soit re-

connu roi de tout Israël. Ce jeune prince se vante

au chapitre suivant que tout Israël l'avait établi

roi 6 : Me prœposuerat omnis Israël sibi in regem.

Il veut dire que tout le peuple était disposé à le

reconnaître pour roi, et le reconnaissait même déjà

pour héritier présomptif du royaume. si David, par

sa dernière déclaration, n'eût changé l'ordre naturel

et transporté le royaume à Salomon.

v. 21. Erimus ego et filius meus Salomon
peccatores. Adonias nous fera mourir comme

fi) Auctor. tradit. Hebr. in Reg. Tost. Sanct Me
Tir in. etc.

1 2 , 11. Rcç. xii. 24.

1. Parai, xxu. 10. et xxvui. 5. et 11. Reg. vu. 2.

(4) m. Reg. 11. ii. Iiaiislatum est regnum, et factum cm
ii mi, ;ti:'i ; a Domino enim constitutum esl o.

nnwm ipm
û m Ri . . 11. 15,



10 ROIS, III.- I. - APPUI QUE LUI PRÊTE NATHAN

22. Adhuc illa loquente cura rege, Nathan propheta

venit.

2;. Et nuntiaverunt régi, dicentes : Adest Nathan pro-

pheta. Clinique introisset in conspectu régis, et adoras-

set eum pronus in terrain,

24. Dixit Nathan : Domine mi rex, tu dixisti :
Adonias

regnet post me, et ipse sedeat super thronum meum?

25. Quia descendit hodie, et immolavit boves, et pin-

guia, et arietes plurimos, et vocavit universos filios ré-

gis, 'et principes exercitus, Abiathar quoque sacerdotem;

illisque vescentibus, et bibentibus coram eo, et dicentt-

bus : Vivat rex Adonias !

2t,. Me servum tuum, et Sadoc sacerdotem, et Banaiam

lilium Joiadse, et Salomonem famulum tuum, non vocavit.

27. Numquid a domino meo rege exivit hoc verbum,

et mihi non indicasti servo tuo quis sessurus esset super

thronum domini mei régis post eum?

28. Et respondit rex David, dicens : Vocate ad me

Bethsabee. Quse eum fuisset ingressa coram rege, et ste-

tisset ante eum,

2'i. Juravit rex, et ait : Vivit Dominus, qui eruit ani-

mam meam de omni angustia !

50. Quia sicut juravi tibi per Dominum Deum Israël,

dicens : Salomon filius tuus regnabit post me, et ipse se-

debit super soliura meum pro me ;
sic faciam hodie.

ji. Summissoque Bethsabee in terrain vultu, adoravit

re^em, dicens: Vivat dominus meus David in aUernum !

32. Dixit quoque rex David : Vocate mihi Sadoc sacer-

dotem, et Nathan prophetam, et Banaiam lilium Joiadœ.

Qui eum ingressi fuissent coram rege,

5;. Dixit ad eos : Tollite vobiscum servos domini

vestri, et imponite Salomonem filium meum super mu-

lam meam, et ducite eum in Gihon ;

22. Elle parlait encore au roi, lorsque le prophète

Nathan arriva.

2;. Et l'on dit au roi: Voilà le prophète Nathan. Na-

than s'étant présenté devant le roi, l'adora en se baissant

profondément vers la terre,

24. Et il lui dit : O roi, mon seigneur, avez-vous dit :

Qu'Adonias règne après moi, et que ce soit lui qui soit

assis sur mon trône ?

25. Car il est descendu aujourd'hui, il a immolé des

bœufs, des victimes grasses, et plusieurs béliers, et il y

a convié tous les fils' du roi, les généraux de l'armée, et

le grand prêtre Abiathar, qui ont mangé et bu avec lui,

en disant: Vive le roi Adonias!

26. Mais pour moi qui suis votre serviteur, il ne m'a

point convié, ni le prêtre Sadoc, ni Banaïas, fils de

Joïada, non plus que Salomon, votre serviteur.

27. Cet ordre est-il venu de la part du roi, mon sei-

gneur ; et ne m'avez-vous point déclaré à moi, votre ser-

viteur," qui était celui qui devait être assis après le roi

mon seigneur, sur le trône?

28. Le roi David dit: Qu'on me fasse venir Bethsabee.

Bethsabee s'étant présentée devant le roi
,
et se tenant

devant lui,

20. Le roi lui jura, et lui dit: Vive le Seigneur, quia

délivré mon âme de toute sorte de péril '.

30. Comme je vous ai juré par le Seigneur le Dieu

d'Israël, en vous disant : Salomon votre fils régnera après

moi, et c'est lui qui sera assis en ma place sur mon trône;

je le ferai de même, et je l'exécuterai dès aujourd'hui.

31. Bethsabee, baissant le visage jusqu'à terre, adora

le roi, et lui dit : Que David, monseigneur, vive à jamais!

32. Le roi David dit encore : Faites-moi venir le prêtre

Sadoc, le prophète Nathan, et Banaias, fils de Joïada.

Lorsqu'ils se furent présentés devant le roi,

; 3. Il leur dit : Prenez avec vous les serviteurs de votre

maître : faites monter sur ma mule mon fils Salomon, et

menez-le à Gihon,

COMMEN

criminels d'État, pour avoir affecté le royaume (1).

Salomon ayant de justes prétentions à la cou-

ronne, fondées sur les promesses de Dieu et sur

les vôtres, on ne manquera pas de chercher des

prétextes pour s'en défaire, comme d'un homme

dangereux ; et je serai enveloppée dans son mal-

heur. On peut aussi traduire ainsi l'hébreu (2):

Moi et mon fils Salomon serons frustrés de nos

espérances (}). Pécher, manquer, se prennent

quelquefois en ce sens. Enfin il y en a qui l'expli-

quent en ce sens (4): Moi et mon fils nous serons

traduits comme criminels, moi comme adultère,

et lui comme sorti d'un mauvais mariage.

>'. 28. Vocate ad me Bethsabee. Elle était

sortie de la chambre du roi, aussitôt que Nathan

y était entré; de même que Nathan lui-même en

sort aussi lorsque Bethsabee est rappelée. Cette

précaution empêchait le vieux roi de soupçonner

que le prophète et la femme se fussent concertés

ensemble. Leur conduite montre en outre que

chacun recevait son audience à part en toute

liberté, et seul avec le roi. David ne répondit rien

TAIRE

à Nathan; au moins l'Écriture n'exprime pas la

réponse qu'il lui fit.

\. )). Tollite vobiscum servos domini ves-

tri. Les troupes qui étaient alors dans le palais

et dans la ville, les gardes du roi, les Céréthiens

et les Phéléthiens, qui étaient sous les ordres de

Banaïas.

Imponite Salomonem super mulam meam. La

mule était la monture ordinaire du roi. et il était

défendu, sous peine de la vie, à un sujet, de se

servir de ce qui était destiné à l'usage du prince.

Ainsi David faisant monter Salomon sur sa mule.

c'était une déclaration suffisante de sa volonté en

sa faveur.

Ducite eum in -Gihon. Le chaldéen et plu-

sieurs commentateurs (5) croient que Gihon est la

même fontaine que Siloé ; mais ce sentiment est

insoutenable. Gihon était au couchant, et Siloé à

l'orient de Jérusalem. C'étaient deux fontaines

différentes l'une de l'autre. La suite même de ce

récit en est une preuve. Les Juifs (6) enseignent

qu'anciennement dans leur nation, on ne donnait

(1) Grot. hic.

(2) CNion nebw >33i >3N >n"n

(?) lia Vatab. Est. -(,4) Tirin. et alu apud Vat,

(S)

Tirin.

Theodoret. Procop. I "ran. Clar. Sa. Pit eda. Menoch.

[6)Vide Schikard. in Reg 7 1
' /



ROIS, III. - I. — SACRE DE SALOMON ! I

;_). Et ungat eum ibi Sadoc sacerdos, et Nathan pro-

pheta, in regem super Israël. Et canetis buccina, atque

dicetis : Vivat rex Salomon !

55. Et ascendetis post eum, et veniet, et sedebit super

solium meum, et ipse regnabit pro me ; illique praecipiam

ut sit dux super Israël et super Judam.

36. Et respondit Banaias, lilius Joiadag, régi, dicens :

Amen ; sic loquatur Dominus Deus domini mei régis.

57. Quomodo fuit Dominus eum domino meo rege, sic

sit eum Salomone, et sublimius faciat solium ejus a solio

domini mei régis David.

j8. Descendit ergo Sadoc sacerdos, et Nathan pro-

pheta, et Banaias filius Joiadœ, et Cerethi, et Phelethi
;

et imposuerunt Salomonem super mulam régis David, et

adduxerunt eum in Gihon.

59. Sumpsitque Sadoc sacerdos cornu olei de taber-

naculo. et unxit Salomonem; et cecinerunt buccina; et

dixit omnis populus : Vivat rex Salomon !

40. Et ascendit universa multitudes post eum, et popu-
lus canentium tibiis, et lastantium gaudio magno, et inso-

nuit terra a clamore eorum.

41. Audivit autem Adonias, et omnes
,
qui invitati fue-

rant ab eo, jamque convivium finitum erat ; sed et Joab,

audita voce tubœ, ait : Quid sibi vult clamor civitatis

tumultuantis ?

Î4. Et que Sadoc grand prêtre, et le prophète Na-
than le sacrent en ce lieu, pour être roi d'Israël

; et

vous sonnerez aussi de la trompette, et vous crierez

Vive le roi Salomon !

;<,. Vous retournerez en le suivant, et il viendra s'as-

seoir sur mon trône; il régnera en ma place, et je lui

ordonnerai de gouverner Israël et Juda.

j6. Banaias, fils de Joïada, répondit au roi: Qu'il soit

ainsi. Que le Seigneur, le Dieu du roi mon seigneur,

l'ordonne ainsi.

37. Comme le Seigneur a été avec le roi mon seigneur,

qu'il soit de même avec Salomon, et qu'il élève son
trône, encore plus que ne l'a été le trône de David,

mon roi et mon seigneur.

;8. Alors le grand prêtre Sadoc descendit avec le pro-

phète Nathan, Banaias, fils de Joïada, les Céréthiens et

les Phéléthiens, et ils firent monter Salomon sur la mule

du roi David, et le menèrent à Gihon.

;9. Et Sadoc, grand prêtre, prit du Tabernacle une

corne pleine d'huile, et sacra Salomon. Ils sonnèrent de

la trompette, et tout le monde s'écria : Vive le roi Sa-

lomon !

40. Tout le peuple vint après lui; plusieurs jouaient de

la flûte, et donnaient toutes les marques d'une réjouis-

sance publique ; et les cris de joie retentissaient de toutes

parts.

41. Adonias, et tous ceux qu'il avait conviés entendi-

rent ce bruit, lorsque le festin était déjà achevé ; et Joab

ayant entendu sonner de la trompette, dit : Que veulent

dire ces cris, et ce tumulte de la ville ?

COMMENTAIRE

l'onction royale que sur les eaux et près des fon-

taines, parce que ce sont des lieux publics.

Quelques auteurs prétendent que Salomon ne

sortit point de la ville. Les autres tiennent le con-

traire (1). Il est certain que Gihon est une fon-

taine, dont Ézéchias lit venir les eaux dans la

partie occidentale de la cité de David (2). Ainsi

Salomon sortit de Jérusalem.

v. 56. Respondit Banaias. .dicens : Amen. Sic

loquatur Dominus , Deus domini mei régis.

Que votre volonté soit faite, et que tel soit le bon
plaisir du Seigneur votre Dieu. Que tout ceci ait

un heureux succès, et soit conforme à vos inten-

tions et aux volontés du Seigneur.

f. 37. Sublimius faciat solium ejus a solio

domini régis. Un prince
,
quelque jaloux qu'il

soit de sa grandeur et de sa gloire, souffre qu'on

souhaite encore plus de gloire et de bonheur à

son fils (3).

Jam natus adasquat

Te meritis, et, quod magis estoptabile, vincit.

v. 3o- Sumpsit Sadoc sacerdos cornu olei de
Tahernaculo, et unxit Salomonem. On mettait

autrefois les liqueurs, et principalement l'huile,

dans îles vases de cornes, comme on l'a montré
ailleurs 14 . La même huile qui servait à oindre
les grands prêtres, et qui se conservait dans le

Tabernacle, était aussi employée à donner l'onc-

tion aux rois. Cette cérémonie ne se pratiqua que

rarement dans la suite, après que le royaume fut

héréditaire dans la maison de David. On ne la

faisait que lorsqu'il y avait quelque difficulté pour

la succession. Salomon, Joas et Joachaz reçu-

rent l'onction, parce qu'ils avaient des compéti-

teurs. Ce fut le grand prêtre Sadoc, assisté du

prophète Nathan, qui fit la cérémonie de l'onction

de Salomon.

v. 40. Populus canentium tibiis... et inso-

nuit terra a clamore eorum. Les termes de

l'original peuvent se traduire ainsi (^j, suivant les

Septante (6) : El ils dansaient en rend, cl la terre

était rompue par leurs voix, Le chaldéen : Le

peuple chantait en dansant, et la terre était ébranlée

par leurs cris. Quelques auteurs, comme le syria-

que, l'entendent des sistres, dont ils jouaient ;

l'arabe, de certains tambours carrés, qu'ils frap-

paient en cadence.

V. 41. Audivit autem Adonias, et omnes qui

invitati FUERANT ab eo. On ne peut rien ajouter

à la promptitude et à l'adresse avec lesquelles

Nathan conduisit cette affaire si importante et si

délicate. Il y a des entreprises, dont on ne peut

louer que la lin et le bon succès. Nathan hasar-

dait tout; et un peu plus de lenteur ou de légè

(1) Vide Pinedam Je Reb. Salem, lih. 11. c. <. art. 2.

(2) 11. Par. xxxiii. jo.

Claudian. ut îv. Consul. Honorii.— (<\) 1. Reg. xvi. 1.

(5) t= uip3 v~*~ ypam... a^n: cY-n-r oym
(6) K«l /'/;-j'v v )(Opoïç /.a''. ipSafT] ï] yr, :'v Tr

(
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12 ROIS, III. - I. FRAYEUR D'ADONIAS

42. Adhuc illo loquente, Jonathas, filius Abiathar sa-

cerdotis, venit ; cui dixit Adonias : Ingredere, quia vir

fortis es, et bona nuntians.

4;. Responditque Jonathas Adonias: Nequaquam ;
do-

minus enim noster rex David regem constituit Salo-

raonem,

44. Misitque cum eo Sadoc sacerdotem, et Nathan

prophetam, et Banaiam filium Joiadse, et Cerethi, et Phe-

lethi, et imposuerunt eum super mulam régis.

4v Unxeruntque eum Sadoc sacerdos et Nathan pro-

pheta regem in Gihon ; et ascenderunt inde lastantes, et

insonuit civitas ; hcec est vox quam audistis.

46. Sed et Salomon sedet super solium regni.

47. Et ingressi servi régis benedixerunt domino nostro

régi David, dicentes: Amplificet Deus nomen Salomonis

super nomen tuum . et magnilîcet thronum ejus super

thronum tuum. Et adoravit rex in lectulo suo ;

48. Et locutus est : Benedictus Dominus Deus Israël,

qui dédit hodie sedentem in solio meo, videntibus oculis

meis.

40. Territi sont ergo, et surrexerunt omnes qui invitati

fuerant ab Adonia, et ivit unusquisque in viam suam.

50. Adonias autem, timens Salomonem, surrexit, et

abiit, tenuitque cornu altaris.

51. Et nuntiaverunt Salomoni, dicentes : Ecce Adonias,

timens regem Salomonem, tenuit cornu altaris, dicens :

Juret mihi rex Salomon hodie, quod non interficiat ser-

vum suum gladio.

52. Dixitque Salomon: Si fuerit vir bonus, non cadet

ne unus quidem capillus ejus in terram ;
sin autem malum

inventum fuerit in eo, morietur.

5 j. Misit ergo rex Salomon, et eduxit eum ab altari ;
et

ingressus adoravit regem Salomonem ; dixitque ei Salo-

mon : Vade in domum tuam.

42. Lorsqu'il parlait encore, Jonathas, fils du grand

prêtre Abiathar, se présenta; et Adonias lui dit: Entrez,

car vous êtes un brave, et vous nous apportez de bonnes

nouvelles.

4j. Jonathas répondit à Adonias : Je n'en ai point de

bonnes à vous dire ; car le roi David, notre seigneur, a

établi roi Salomon.

44. Il a envoyé avec lui le grand prêtre Sadoc, le pro-

phète Nathan, Banaïas, fils de Joïada, les Céréthiens, et

les Phéléthiens, et ils l'ont fait monter sur la mule du roi.

45. Et Sadoc grand prêtre, et le prophète Nathan l'ont

sacré roi à Gihon, d'où ils sont revenus avec des cris de

réjouissance, qui ont retenti par toute la ville
;
c'est là le

bruit que vous avez entendu.

46. Salomon même est déjà sur le trône du royaume.

47. Et les serviteurs du roi en sont venus faire leur

compliment au roi David, notre seigneur, en lui disant:

Que Dieu rende le nom de Salomon encore plus illustre

que le vôtre, et qu'il élève son trône au-dessus de votre

trône. Et le roi adorant Dieu dans son lit,

48. A dit: Béni soit le Seigneur, le Dieu d'Israël, qui

m'a fait voir aujourd'hui de mes propres yeux mon fils

assis sur mon trône.

40. Ceux donc qu'Adonias avait conviés, se levèrent

tous saisis de frayeur, et chacun s'en alla de son côté.

50. Mais Adonias craignant Salomon, se leva de même,

sortit au plus tôt, et s'en alla prendre la corne de l'autel.

51. Alors on vint dire à Salomon : Voilà Adonias, qui,

craignant le roi Salomon, se tient attaché à la corne de

l'autel, et qui dit: Que le roi Salomon me jure aujour-

d'hui, qu'il ne fera point mourir son serviteur par l'épée.

52. Salomon répondit: S'il se conduit en homme de

bien, il ne tombera pas en terre un seul cheveu de sa

tête ; mais s'il se trouve dans quelque mauvaise action,

il mourra.

5?. Le roi Salomon envoya donc vers Adonias, et le

lit tirer de l'autel; et Adonias s'étant présenté devant le

roi Salomon, l'adora ; et Salomon lui dit : Allez-vous-en

en votre maison.

COMMENTAIRE

reté, auraient été capables de plonger l'État dans

une guerre civile, et de faire perdre la vie à Salo-

mon, à Sadoc, à Nathan, à Banaïas, et à tous leurs

adhérents.

v. 45. Respondit Jonathas Adoni/e : Nequa-

quam. On a déjà pu remarquer ailleurs qu'un

honnête homme ne se chargeait point de mau-

vaises nouvelles (1). On peut traduire l'hébreu (2),

par : // répondit à Adonias: Malheur, ou, Deuil.

Ou plutôt : Il répondit à Adonias: Vraiment le

roi a déclaré Salomon roi.

v. 47. Ingressi servi régis. David, qui, comme

on l'a déjà dit, était couché dans son lit, et n'avait

pu voir la cérémonie de l'élévation de son fils sur

le trône, reçoit les compliments de ses gens, qui

viennent le féliciter sur son bonheur de voir son

fils sur le trône de son vivant.

Adoravit rex in lectulo suo. Des commen-

tateurs pensent que David reconnut, par une

inclination profonde, la souveraine autorité de son

fils Salomon, lorsqu'il se présenta devant lui
;
à

peu près de même que Jacob adora son fils Joseph

dans son lit (Vl D'autres (4), en plus grand nom-

bre, veulent que David ait adoré Dieu, couché

comme il était dans son lit. On peut aussi tra-

duire tout simplement {<,) : El David se recoucha

sur son lit. Mais la suite fait voir que ce prince,

sans se lever de son lit, s'adressa à Dieu pour l'ado-

rer et le remercier de la grâce qu'il lui avait faite.

v. 49. Territi sunt. Ils virent bien qu'ils s'étaient

rendus coupables du crime de lèse-majesté, en

prétendant faire un roi de leur chef, et contre la

volonté du prince régnant. Ils jugèrent qu'ils

avaient tout à craindre et de la part de David
,
et

de la part de Salomon, puisqu'ils les avaient éga-

lement offensés tous deux.

V. 50. Adonias... abiit. tenuitque cornu al-

taris. Les uns (6) veulent qu'Adonias se soit retiré

(1) 11. Reg. xviii. 2<>. 26. 27. etc.

(2) baN irvanNi icsn

(j) Gènes, xlvu. ji. Vide Sanct, hic.

(4) Vatab. Grof. Menoc. alii.

(5) iiswan -r 'pon innwn
11 Menoch. Ma -.



ROIS, III.- I. — SENS SPIRITUEL n

à Gabaon, où était alors l'autel des holocaustes.

D'autres (ij, qu'il soit allé simplement à l'autel

du Tabernacle, qui était à Sion. Ce dernier senti-

ment paraît le plus naturel. Quoiqu'il en soit, la

loi ne permettait point à ceux qui s'étaient rendus

coupables d'un crime volontaire, de se retirer à

l'asile de l'autel. Ce privilège n'était que pour

ceux qui avaient eu le malheur de tuer quelqu'un

malgré eux. Les meurtriers volontaires étaient

arrachés de l'autel, et mis à mort sans rémission (2).

Si quis per industriam occident proximum suum,

et per insidias, ab allari meo evelles eum, ut mo-

riatur. Joab se retira de même auprès de l'autel,

aussitôt qu'il fut informé que Salomon savait qu'il

avait été du parti d'Adonias. L'usage de presque

toutes les nations a donné le droit d'asile aux au-

tels et aux temples. Virgile (3) :

Talibus orabat dictis, arasque tenebat.

Et Plaute (4) :

Ego intérim hanc aram occupabo.

Le respect qu'on avait pour ces lieux sacrés,

faisait quelquefois qu'on n'en tirait pas même les

plus grands scélérats. Dans quelques occasions,

pour en éloigner ceux qui s'y étaient retirés mal

à propos, on allumait du feu autour des autels.

On était persuadé en général que l'asile n'était

qu'en faveur des innocents (5).

Sens spirituel. i° Voyez le verset 2.

2 Adonias, figure de la force matérielle, est

contraint de s'incliner devant Salomon, figure de

la sagesse que conduisent la prévoyance dans la

personne de Nathan, la charité dans celle de

Bethsabée.

(i) Vâiab. Martyr.

(2) E.xod. xxi. 14.

(?) Virgil. .-Encid. vi.

(4) Plant. Mustcll. Ait. v. sec/.

(5) Ettripides.

E'yco yàp otc:; p.r\ Br/.âio; cov ôwjp,

Btô(JLOV jrpOff^ÇESl , TÔV VOfJLOV yjXi'pê'.V èwv

ripo; trjv 8i'-(W)v iyoî'x' àv, où îpe'aa; 0s'ou;

Kâ/.ov yocp avôpa ypr, /.azoj; T.ii/zi>) xv..



CHAPITRE DEUXIEME

Derniers avis de David à Salomon et sa mort. Adonias avant fait demander Abisag pour

femme, est mis à mort. Abialhar est relégué et exclu des /onctions sacerdotales. Mort

de Joab, tué au pied de l'autel. Banaïas est fait général en sa place. Séméï étant sorti

de Jérusalem contre l'ordre qu'il en avait reçu du roi, est mis à mort.

1. Appropinquaverunt autem dies David ut moreretur,

praecepitque Salomoni lilio suo, dicens :

2. Ego ingredior viam universae terras; confortare, et

esto vir.

5. Et observa custodias Domini Dei tui, ut ambules in

viis eius, ut custodias ceremonias ejus, et praecepta ejus,

et judicia, et testimonia, sicut scriptum est in lege Moysi
;

ut intelligas universa quai facis, et quocumque te ver-

teris ;

4. Ut confîrmet Dominus sermones suos, quos locutus

est de me, dicens: Si custodierint filii tui vias suas, et

ambulaverint coram me in veritate, in omtii corde suo, et

in onini anima sua, non auferetur tibi vir de solio Israël.

5. Tu quoque nosti quœ fêcerit mihi Joab, fi I i u s Sar-

viae, quse fecerit duobus principibus exercitus Israël,

Abner (îlio Ner, et Amasae filio Jether, quos occidit, et

effudit sanguinem bel li in pace, et posuit cruorem praslii

in balteo suo, qui erat circa lumbos ejus. et in calcea-

mento suo, quod erat in pedibus ejus.

1. Or, le jour de la mort de David étant proche, il

donna ces avis à Salomon, son fils, et lui dit:

2. Me voici venu au terme où tous les hommes doi-

vent arriver. Armez-vous de fermeté, et conduisez-vous
en homme de cœur.

5. Observez tout ce que le Seigneur votre Dieu vous

a commandé. Marchez dans ses voies, gardez ses céré-

monies, ses préceptes, ses ordonnances et ses lois, selon

qu'il est écrit dans la loi de Moïse ; afin que tout ce que
vous avez à faire, et tout ce que vous entreprendrez, vous
le fassiez avec sagesse :

4. C'est ainsi que le Seigneur vérifiera la parole qu'il

m'a donnée, lorsqu'il m'a dit : Si vos enfants veillent sur

leurs voies, et qu'ils marchent devant moi dans la vérité,

de tout leur cœur et de toute leur âme, vous aurez tou-

jours quelqu'un de vos descendants qui sera assis sur le

trône d'Israël.

5. Vous savez aussi de quelle manière m'a traité Joab,

fils de Sarvia, et ce qu'il a fait à deux généraux de l'ar-

mée d'Israël, à Abner, fils de Ner, et à Amasa, fils de
Jéther, qu'il a assassinés, avant répandu leur sang durant

la paix, comme il aurait pu faire en pleine guerre, en

ayant teint le baudrier qui était sur ses reins, et les sou-

liers qu'il avait aux pieds.

COMMENTAIRE

v. 2. Ingredior viam univers.*: terrée. Je vais

à la mort, par le chemin que prennent tous les

hommes. Dans la vie, chacun suit une route par-

ticulière. Les uns s'appliquent à une chose : les

autres à une autre. Mais pour aller à la mort, ils

se réunissent tous. Ils vont au tombeau par le

même chemin.

Omnium idem exitus est, sed et idem domicilium (1).

v. ]. Observa custodias Domini. Gardez les

préceptes que le Seigneur vous a donnés, princi-

palement ceux qui vous regardent en qualité de

roi (2), et de chef de son peuple. En un mot, ne

négligez rien de tout ce que le Seigneur a or-

donné : Que ses cérémonies, ses préceptes, ses

lois, ses ordonnances, ses témoignages soient

toujours présents à votre esprit, pour les prati-

quer.

Ut intelligas universa qvje facis. L'obser-

vation des lois de Dieu sera pour vous une source

de lumière, de sagesse, d'intelligence. Si vous con-

sultez les ordonnances du Seigneur, vous y trou-

verez une source de sagesse. Ce sera un moyen
sûr de vous attirer la réputation de prince sage

et intelligent. On pourrait traduire l'hébreu j :

Observe^ les lois du Seigneur, afin que ''eus réus-

sissiez dans tout ce que vous fere;.

v. 4. Quos locutus est de me. Mais on peut

aussi traduire le texte (4), par : Ce qu'il m'a dil.

ou ce qu'il a dit en ma faveur, ce qu'il a dit sur

mon sujet.

Ambulaverint coram me in veritate. Dans la

fidélité, la sincérité, dans la droiture de leur cœur.

S'ils sont aussi exacts et aussi fidèles à me servir,

qu'ils le doivent être.

\. ;. Nosti quje fecerit mihi Joab. Vous savez

avec quelle insolence il m'a traité, pendant la

guerre contre Absalom, ayant, contre mes ordres

exprès, tué mon propre fils
1

5 1, et m 'ayant ensuite

parlé d'une manière menaçante et impérieuse

sans faire attention au respect qu'il me devait.

(1) Petron. Saiyr.

(2) Dcul. xvii. 16.

(j) rwyn t-n b: rs "jwri ;y-b

(4) >by -at Ti-N 'rat

(5) 11. Reg. xviii. $. 14.

(o) 11. Reg. xix. 5. 6. 7.
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6. Faciès ergo juxta sapientiam tuam, et non deduces
canitiem ejus pacilîce ad inferos.

7. Sed et filiis Berzellai Galaaditis reddes gratiam,

eruntque comedentes in mensa tua ; occurrerunt enim
mihi quando fugiebam a facie Absalom, fratris tui.

COMM
Vous savez ce qu'il a fait contre Amasa, que

j'avais eu dessein d'établir en sa place, général de

toutes mes troupes (1), et contre Ahner, lïls de

Ner, qui travaillait à rappeler à mon parti tous

ceux qui obéissaient encore à la maison de Saùl (2).

L'injure qui a été faite à ces deux braves, retombe

sur moi-même, puisqu'ils s'étaient mis sous ma
protection, et que c'est par jalousie, que Joab les

a mis à mort d'une manière si lâche. Le meurtre

commis en leur personne, était en quelque sorte

imputé à David, tout le temps qu'il n'en avait pas

fait justice. C'est toujours faire injure à un prince,

de violer les lois et le droit des gens sous son

règne. Lorsque Salojnon donne ordre à Banaïas

de tuer Joab, il lui dit (3): Tue\-le, et enlerre\-le,

afin (Voter le sang innocent, qui a été répandu par

Joab, et d'en nettoyer ma maison et celle de mon
père. David devait à son peuple la vengeance

d'une si noire perfidie. Il la devait à la famille

d'Abner et à celle d'Amasa. Il la devait à la pos-

térité. S'il n'a pu satisfaire à cette obligation pen-

dant sa vie, à cause de l'autorité que Joab avait

usurpée, il n'a pas dû négliger à sa mort de la

recommander à son iils Salomon. On ne peut pas

dire que dans ses derniers moments, ce prince si

clément et si religieux, ait voulu suivre le penchant

de son ressentiment et de sa haine particulière.

S'il 1 eût suivi, on ne pourrait l'excuser de péché.

Mais au contraire pourrait-on l'excuser d'injustice,

s'il eût laissé impunis des crimes aussi publics,

et aussi criants? Il décharge sa conscience par

les ordres qu'il donne à Salomon. Je n'ai pu satis-

faire à ce que la justice exigeait de moi ; mais

l'amour de l'ordre demande que je vous charge

de ce que je n'ai pu exécuter (4,1. David parle en

roi et en juge, qui punit le crime ; et non pas en

particulier qui suit le mouvement de sa propre

vengeancej

EFFUD1T SANCU1NEM BELLI IN PACE. Oll : 11 a

répandu leur sang avec une cruauté, qui ne con-

vient qu'à la guerre, quoiqu'il n'ignorât pas qu'ils

étaient réconciliés avec moi, et qu'ils s'en repo-

saient sur la foi de ma parole. Autrement : 11 les a

tués comme ennemis, en les trompant par des appa-

rences de paix et d'amitié. On sait qu'il les tua

tous deux en trahison, et en leur donnant le baiser.

6. Vous ferez donc selon votre sagesse, et vous ne

permettre/ pas qu'en sa vieillesse, il descende en paix

dans le tombeau.

7. Vous témoignerez votre reconnaissance aux fils de

Berzellaï de Galaad, et ils mangeront à votre table, parce

qu'ils sont venus au devant de moi, lorsque je fuyais

devant Absalom, votre frère.

ENTAI RE

POSUIT CRUOREM PR/ELII IN BALTEO SUO... ET IN

calceamento suo. Il a lait en quelque sorte trophée

du sang qu'il avait si lâchement répandu. Il en a

voulu porter les marques comme d'une action de

valeur, insultant ainsi à ma faiblesse, et méprisant

ma justice. Ou bien, Abner et Amasa sont morts

entre ses bras. Leur sang a coulé sur son baudrier

et jusque sur ses souliers. C'est une exagération

pour flétrir sa cruauté et sa lâcheté.

v. 6. Non deduces canitiem ejus pacifice ad

inferos. C'aurait été un scandale dans Israël, si

un homme souillé de meurtres et de crimes,

comme Joab, fût mort dans une heureuse vieil-

lesse, d'une mort tranquille et naturelle. David dit

donc à Salomon de ne point permettre que cela

arrive ; mais de lui faire souffrir une mort honteuse

et violente, lorsqu'il en trouverait l'occasion., et

que sa sagesse lui en fournirait les moyens. Il est

étonnant que David, qui n'avait osé tenter durait

son règne, de faire souffrir à Joab la peine de ses

crimes, recommande à Salomon, qui était encore

assez jeune et d'ailleurs peu affermi sur le trône,

de tirer vengeance de ce général. Mais on peut

remarquer qu'alors Joab n'était plus si fort à

craindre. Il devait être au moinsde l'âge de David.

Il y avait quarante ans qu'il commandait les ar-

mées d'Israël. D'ailleurs le royaume jouissait d'une

profonde paix (5), et Joab n'était redoutable qu'à

la tète des armées, et dans les temps de trouble

et de guerre. David avait reçu de grands services

de Joab, et l'impunité qu'il lui avait accordée pen-

dant si longtemps, était une espèce de récom-

pense de ses longs travaux. Mais cette considé-

ration ne dispensait pas David de l'obligation de

punir le crime, et d'exercer la justice contre Joab.

Enfin les raisons de reconnaissance ne subsistaient

pas à l'égard de Salomon, et ce prince avait un

motif particulier de faire mourir Joab, puisqu'il

avait conspiré de donner le royaume à Adohias, à

son exclusion.

v. 7. Filiis Berzei.i ai Gaeaaditis reddes

gratiam. On sait que Berzellaï offrit des meubles

et toute sorte de rafraîchissements à David, lors-

qu'il fut obligé de s'enfuira la hâte à Mahanaïm,
durant la guerre d'Absalom (6). David veut que

Salomon reconnaisse ces services dans la personne

(1) n. Reg. 20. 4. 5.

{2) 11. Reg. m. 20. 2i.

U) liic > n-

4 Vi ie .\ mbros. Apolog. 1. c. 1;

($) Vide Cap. v. 4.

" 11, Rci;. xvu, 27.
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8. Habes quoque apud te Semei, lilium Géra, filii Je-

mini de Bahurim, qui maledixit mihi maledictione pes-

sima, quando ibam ad castra; sed quia descendit mihi

in occursum cum transirem Jordanem, et juravi ei per

Dominum, dicens : Non te inlerficiam gladio
;

o. Tu noli pati eum esse innoxiura. Vir autem sapiens

es, ut scias quse faciès ei, deducesque canos ejus cum

sanguine ad inferos.

10. Dormivit igitur David cum patribus suis, et sepul-

tus est in civitate David.

8. Vous avez de plus auprès- de vous Séméï, fils de

Géra, fils de Jémîni de Bahurim, qui prononça des ma-

lédictions contie moi, et me dit les outrages les plus

sanglants, lorsque je m'en allais au camp : mais parce

qu'il vint au-devant de moi quand je repassai le Jour-

dain, je lui jurai par le Seigneur, que je ne le ferais

point mourir par l'épée
;

9. Ne laissez pas néanmoins son crime impuni. Vous

êtes sage pour savoir comment vous devez le traiter, et

vous aurez soin qu'en sa vieillesse il ne descende au

tombeau que par une mort violente.

10. David s'endormit donc avec ses pères, et il fut

enseveli dans la cité de David.

COMMENTAIRE

des fils de Berzellaï, et qu'il les fasse manger à sa

table : Erunlquc comedentes in mensa tua. L'hé-

breu, et les Septante à la lettre (1) : Ils seront par-

mi ceux qui mangent àrolre table. Ils seront nour-

ris de ce qu'on sert sur votre table. Sans doute

que, parmi les rois hébreux, il en était de même à

peu prés que parmi les rois de Perse. On servait

sur la table du roi tout ce qu'on distribuait en-

suite à toute sa maison. D'après cela, manger

de la table du roi, ne signifie pas être assis à table

avec le roi, mais être nourri de ce qui a été servi

sur sa table. C'est ainsi que Daniel et ses deux

compagnons, étaient nourris des viandes de la

table du roi Nabucodonosor (2).

f. 8. Maledictione pessima. L'hébreu (3) :

Une malédiction renforcée. Les Septante (4) : Une

malédiction affligeante. Des outrages les plus vio-

lents, les injures les plus atroces.

Juravi ei.. Non te interficiam gladio. La pro-

messe de David n'engageait point son successeur,

surtout dans une chose comme celle-là. Il était de

la piété et de la clémence de David, de laisser à

Dieu, pendant sa vie, la vengeance des injures qui

regardaient sa personne ; mais il ne devait pas pour

cela abandonner les intérêts de la justice, ni per-

mettre qu'un crime public et scandaleux demeurât

impuni. Il en recommande la vengeance pour un

temps où ni la passion, ni i'amour-propre ,
ne

pouvaient plus le faire tomber dans aucun excès

contre ses ennemis.

y. 9. Vir autem sapiens es. Plusieurs écrivains

anciens {'-,) et modernes ont cru que Salomon

n'avait que douze ans lorsqu'il commença à ré-

gner ; mais nous pensons qu'il avait alors de dix-

neuf à vingt ans ; et c'est l'opinion de nos meilleurs

chronologistes.Dieu l'avait prévenu de ses grâces,

et on remarquait déjà en lui une sagesse fort au-

dessus de son âge. Mais la sagesse et les lumières

de ce prince furent beaucoup augmentées, lorsque

Dieu lui eut donné par infusion la plénitude de

ses dons et de sa sagesse (6).

v. 10. Dormivit David cum patribus suis.

C'est ainsi que mourut ce grand prince, et ce

orand saint, qui posséda à la fois toutes les vertus

royales, religieuses et politiques. Vaillant et in-

trépide dans le danger ;
juste, clément et sage

dans le gouvernement; pénétré d'une crainte fi-

liale et respectueuse, et en même temps d'un

amour tendre et solide pour son Dieu ; sensible

aux peines et aux disgrâces de son peuple, jusqu'à

offrir sa vie, pour le garantir de la mort (;„ cet

hum me selon le cœur de Dieu (8), fut le modèle

de tous les autres princes; il marcha toujours dans

les voies du Seigneur (9), et obéit à ses comman-

dements, d'un cœur parfait (10); l'Écriture lui

rend ce témoignage, que l'on ne peut lui repro-

cher que le crime qu'il commit avec Bethsabée et

contre Urie (11) : Non declinavit David ad dex-

teram, neque ad sinistram, excepta sermone Urice

Hethcei. Mais encore cette faute, comment l'a-t-

il expiée ? Dans quels sentiments l'a-t-il confessée

et publiée, à la face de toute la terre "r Et ne peut-

on pas dire avec saint Jean Chrysostôme (12), que

ce serait faire tort au mérite et à la vertu de

David, de cacher son crime, puisque la religion

en a tiré tant d'avantage, pour la gloire du Sei-

gneur, pour la confusion des méchants, pour la

sanctification de David lui-même? Quoi de plus

merveilleux que cette douceur, qu'il lit paraître

envers Saùl, et qu'il conserva toujours au milieu

des plus cruelles, et des plus injustes persécu-

tions (13) P N'a-t-il pas atteint au sommet de la

(1) -pnbw >b3N3 vm Les Septante: E'aovca; sv toÎ;

taOïouai tr)v xpânsÇàv aou.

(2) Daniel. 1. 5.

I j ) miras rnVp

(4)
Kaiàpàv o8uvï]pàv.

(5) Ignat. Ep. ad Magnes.- Hieron. Ep. cxxxn. ad Vital.-

Euseb. Pnep.lib. ix. c. n.-Isidor. de Vila ci Morte SS. c. !4--

Cedren. Zonar. Rabb. apud Lyran.

(6) m. Reg. in. 12.

(7) Vide 11. Reg. xxiv. 17.

(8) 1. Rcg. xni. 14.

(9) m. Rcg. in. M-

(10; m. Reg. xi. 4- — (11) " ReS- xv
- S-

(12) Hom.il. lxxvu. ad Popul. Antioch.

(ij) Vide Chrysost. homil. de Davidel Saule, et Ambros.

Apolog. 1. David.
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perfection évangélique et de la philosophie chré-

tienne, n'étant encore que sous la loi ? Et n'a-t-il

pas mérité plus d'une ibis la couronne du mar-

tyre, en épargnant la vie de son ennemi, lorsque

Dieu l'avait livré entre ses mains ?

Mais ce qu'il y a de plus consolant pour les

chrétiens dans la personne et dans la vie de ce

prince, c'est qu'on y remarque une infinité de

rapports admirables avec celle de Jésus-Christ et

que l'on y trouve, non seulement les promesses de

la naissance et du règne du Sauveur ; mais aussi

des types, qui nous le représentent d'une ma-

nière tout à fait sensible. David, né à Béthléhem

et distingué par la beauté qui brillait dans son

visage, est choisi au milieu de ses frères, pour

recevoir l'onction royale des mains de Samuel,

et pour gouverner Israël en la place de Saûl,

réprouvé à cause de sa désobéissance et de sa pré-

somption : J ésus, le bien-aimé du Père, le plus beau

de tous les enfants des hommes, prend naissance

dans la même ville de Béthléhem, et reçoit l'onc-

tion par dessus ses frères, c'est-à-dire, est déclaré

le Messie et, l'oint du Seigneur, et le premier né

entre ses frères; Primogenitus ex multis fràtribus ;

destiné pour être le chef et le roi de son Église

et du peuple choisi ; et cela, à l'exclusion de 1 an-

cien Israël, et de la première alliance, qui devient

inutile par la mort de Jésus-Christ.

La victoire de David contre Goliath, la jalousie

de ses frères contre lui, les persécutions et les in-

justices de Saiil, ne nous représentent-elles pas

Jésus-Christ vainqueur du démon, de la mort et

du péché ; et ensuite persécuté par la Synagogue
et par les gentils, dans lui-même et dans les siens?

Mais comme David, appuyé de la protection du
Seigneur, surmonte tous les dangers, évite tous

les pièges de ses ennemis, et se voit enfin, malgré
eux, sur le trône de son peuple : ainsi le Sauveur
du monde demeure victorieux de tous ceux qui

ont attaqué et sa personne et ses disciples, et

établit son trône sur les débris de celui des en-

nemis qui cherchaient à ruiner s.m empire.

Absalom se révolte contre David, ce prince est

obligé de se sauver de Jérusalem à pied, les lar-

mes aux yeux et le visage couvert; il est aban-
donné par la plupart des siens : Achitophel le

livre en quelque manière à son ennemi, en
donnant contre lui un conseil pernicieux à Ab-
salom

; ce qui ne peut empêcher que David enfin

ne surmonte ses ennemis, et ne rentre dans la

possession de ses Etats, plus glorieux et plus

puissant que jamais. C'est ainsi que le Sauveur
du monde, trahi et livré par un de ses disciples.

sort de Jérusalem, chargé de sa croix, pour aller

souffrir sur le calvaire une mort ignominieuse :

mais ce supplice, que ses en.iemis regardaient
comme sa perte, et son dernier malheur, est

devenu la victoire et l'élévation de Jésus-Christ,
c'est par là qu'il est entré dans son royaume, et

qu'il s'est acquis un peuple fidèle et un héritage
choisi : l'Église chrétienne, l'objet de ses com-
plaisances et de son amour.

Et sepultus est in civitate David. Josè-
phefijdit que Salomon lui rendit les derniers

devoirs, et l'enterra à Jérusalem. 11 dit de plus,

que ce prince mit dans le tombeau de David de
très grandes richesses, et que le grand prêtre
Hircan, étant assiégé dans la ville par Antiochus
surnommé le Pieux, et ne sachant où prendre de
l'argent, pour obliger le roi à lever le siège de
Jérusalem, tira trois mille talents du tombeau de
David. Plusieurs années après, le roi Hérode
ayant encore fait fouiller dans ce tombeau, en
prit de grandes sommes d'argent : mais ni l'un

ni l'autre ne touchèrent au cercueil, qui renfer-

mait ses cenures, parce qu'il était caché sous la

terre de manière qu'on ne pouvait le découvrir.

Il est certain que, du temps de Jésus-Christ, le

tombeau de David subsistait encore, et était

connu parmi les Juifs. Saint Pierre le marque clai-

rement dans la harangue qu'il lait aux Juifs (2) :

Mesjrères, leur dit-ii, permettez-moi de vous dire

hardiment, que David est mort, et enseveli, et que
son tombeau est parmi nous jusqu'aujourd'hui.

Les Chaldéens, qui, selon la prédiction de Jéré-
mie CjJ, devaient déterrer et exposera l'air les os
des princes de Juda, avaient donc épargné ceux
de David, soit par respect pour la mémoire d'un
si grand prince, soit par un eu'et de la Providence.
Les Romains, après la prise de Jérusalem par
Titus

, avaient aussi conservé le tombeau de
David

;
et Dion (4) nous apprend qu'une partie

de ce mausolée était tomûée d'elle-même du
temps d'Adrien.

Saint Jérôme (5) raconte qu'il allait souvent prier

au tombeau de ce saint prophète
; et le voyageur

Benjamin (6;, qui écrivait vers l'an 1173, dit qu'en-
viron quin/.e ans auparavant, un mur du mont de
Sion étant tombé, les prêtres y firent travailler

environ vingt ouvriers. Deux de ce nombre s'étant

un jour amusés à boire, et étant venus au travail

après les autres, promirent à celui qui présidait

aux travaux qu'ils travailleraient une heure de
plus que leurs compagnons. Lorsque ceux-ci se

furent retirés, les deux ouvriers levèrent une pierre,

qui leur donna ouverture dans un souterrain. Ils

(1) Joseph, lib. vu. c. uli. — (2) Acl. 11. 29.

0) Jerem. vin. i. Ejicient ossa regum Juda, et ossa
principum cjus de sepulchris suis. Vide et Baruch. 11.

S. B. — T. IV.

(4) Dion, in Adriani Vita.

($j Ep. ad Marcellam.

(6) Benjamin Itinerair., p. 44. 45. Edit. Antuerp. on. 1505.
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y entrèrent et trouvèrent un palais, soutenu de

colonnes de marbre, tout incrusté d'or et d'argent.

A l'entrée, il y avait une table, et sur cette table,

une couronne et un sceptre d'or. C'était, dit cet

auteur, le tombeau de David ; et vis-à-vis, était

celui de Salomon, orné de même. Ces hommes

virent aussi des urnes ; mais ils ne purent savoir

ce qu'elles renfermaient. Comme ils voulurent

pénétrer plus avant, un tourbillon violent les ren-

versa, et ils demeurèrent sans connaissance à

l'entrée de cette ouverture, jusqu'au soir. Alors

ils entendirent une voix, qui leur dit de se lever,

et de s'en aller. Benjamin assure avoir appris cette

histoire de la bouche d'un pharisien, nommé

Abraham, qui avait, disait-il, été consulté sur cet

événement par le patriarche de Jérusalem, et qui

avait déclaré que c'était le tombeau de David. Mais

toute cette histoire a trop l'air d'une fable, pour

mériter qu'on s'arrête sérieusement à la rétuter.

Quant à ce que Josèphe raconte des richesses

enfermées par Salomon dans le tombeau de David,

la manière dont il rapporte cette circonstance, et

ce qu'il dit d'Hircan et d'Hérode, qui de temps

en temps en tirèrent de si grandes sommes, pour-

raient persuader ceux qui n'y regardent pas de

plus près. On sait d'ailleurs qu'anciennement c'était

assez la coutume, parmi plusieurs peuples, de

mettre dans le tombeau des princes et des grands

hommes, les choses précieuses qu'ils avaient le

plus affectionnées. Les Égyptiens le pratiquaient

quelquefois, et on a vu de leurs momies avec des

ornements très précieux. Alexandre le Grand

ayant fait ouvrir le tombeau de Cyrus, trouva

auprès du corps de ce prince, un lit d'or, une

table fort riche, avec des vases à boire et beau-

coup d'habits précieux. Mais tout cela n'est pas

capable de convaincre quelques savants (i), qui

regardent tout le récit de Josèphe comme une fable

inventée à plaisir. A quoi aurait servi une telle

somme d'argent cachée sous la terre, pendant que

Salomon lui-même courait les mers et surchar-

geait ses peuples, pour avoir de quoi subvenir à

ses dépenses excessives ? On prétend même qu'il

fut obligé d'emprunter cent vingt talents du roi de

Tyr(2). Comment les rois de Juda, qui ont si sou-

vent dépouillé jusqu'au temple du Seigneur, pour

se garantir de leurs ennemis, n'ont-ils osé toucher

à ce trésor > Comment a-t-il échappé aux Chal-

déens, et à tant d'autres ennemis des Juifs ? Com-

ment enfin Hircan a-t-il osé violer ce dépôt funèbre,

que ses prédécesseurs avaient toujours regardé

comme plus inviolable que les vases sacrés ? Mais

ce qui paraît plus positif que tout cela, c'est que

le quatrième livre des Maccabées, d'où Josèphe a

tiré cette circonstance, n'assure pas qu'Hircan ait

violé le sépulcre de David, ni qu'il en ait tiré de

l'or. Il porte simplement (}'), qu'on dit qu'Hircan

ouvrit le trésor, qui avait appartenu à quelques-uns

des descendants de David, qui repose en paix ; qu'il

en lira beaucoup d'argent, et y en laissa autant; et

laissa enfui ce trésor aussi caché qu'il l'était aupa-

ravant; cl qu'ensuite il se mit à réparer les murailles

de la ville. On voit par là qu'il ne s'agit point du

tombeau de ce prince.

Mais si la Providence a permis que le monu-

ment de David soit ignoré aujourd'hui ; si ses cen-

dres sont demeurées inconnues aux hommes, les

monuments de son esprit subsisteront éternelle-

ment, et la gloire de son nom ne s'effacera pas de

la mémoire des hommes. Le livre des Psaumes,

dont il a composé la meilleure partie, publie la

gloire de son auteur, mieux que ne sauraient faire

tous les plus pompeux éloges ; et l'auteur de l'Ec-

clésiastique (4) lui a consacré une épitaphe plus

durable que le marbre et le bronze. « David, dit

cet auteur, a été tiré d'entre les enfants d'Israël,

comme la graisse de l'hostie, qu'on sépare de la

chair. 11 s'est joué dans sa jeunesse avec les lions,

comme avec des agneaux, et avec les ours comme

avec des moutons. N'est-ce pas lui qui tua le

géant, et qui fit cesser l'opprobre du peuple ':...

Aussi on lui donna l'honneur d'avoir tué dix mille

hommes. On mêla ses louanges aux bénédictions

du Seigneur, et on lui offrit une couronne de gloire.

11 renversa ceux qui attaquaient Israël, et exter-

mina les Philistins ses ennemis... Dans toutes ses

œuvres, il a rendu ses actions de grâces au Très-

Haut, et il a béni le Seigneur par des paroles

pleines de sa gloire... Il a établi des chantres, pour

être devant l'autel, et il a accompagné leurs chants

de doux concerts de musique. Il a rendu les fêtes

plus célèbres, et a célébré les jours sacrés jusqu'à

la fin de sa vie... Le Seigneur a purifié ses péchés,

et a relevé sa puissance pour jamais. Il lui a assuré

le royaume par son alliance, et un trône de gloire

dans Israël. »

Nous apprenons des Paralipomènes (5), que les

premières et les dernières actions de David, ce

qui est arrivé sous son règne, tant dans Israël que

dans les autres royaumes de la terre, était écrit

dans les livres de Samuel, de Nathan et de Gad.

Ce qui nous reste de l'histoire de ce prince, n'est

apparemment qu'une assez petite partie de tous

ces ouvrages, qui devaient être fort circonstanciés.

(1) Sonet, hic. et in Aet. e. 11. et Satian. an mundt joai.

Art. il?- 114- Tirin. hic.

(2) m. Rcg. ix. 14.

[]) iv. Maccab. c. 2. Ut est in Bibl. Maxim, de la Haye i

sed e. 21. Ut est in edit. Polrglott. Paris, et Anelic. citm.

Arab. tc.xtu.

(4) Eccti. xLvii. 1. etseq.

(5) 1. Par. xxix. 29.
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11. Dies autem quibus regnavit David super Israël,

quadraginta anni sunt; in Hebron regnavit septem annis,

in Jérusalem triginta tribus.

12. Salonion autem sedit super thronum David patris

sui, et firmatum est regnum ejus nimis.

ij. Et ingressus est Adonias, filius Haggith, ad Beth-

sabee matrem Salomonis. Quœ dixit ei : Pacificusne est

ingressus tuus ? Qui respondit : Pacilicus.

14. Addiditque: Sermo mihi est ad te. Cui ait : Lo-
quere. Et i l le :

15. Tu, inquit, nosti quia meum erat regnum, et me
prœposuerat omnis Israël sibi in regem ; sed translatum
est regnum, et factum est fratris mei ; a Domino enim
constitutum est ei.

it>. Nunc ergo petitionem unam precor a te: ne con-
fundas i'aciem meam. Quae dixit ad eum : Loquere.

17. Et ille ait : Precor ut dicas Salomoni régi (neque
enim negare tibi quidquam potestj ut det mihi Abisag
Sunamiiidem uxorem.

18. Et ait Bethsabee : Bene, ego loquar pro te régi.

19. Venit ergo Bethsabee ad regem Salomonem, ut lo-

queretur ei pro Adonia; et surrexit rex in occursum ejus,

adoravitque eam, et sedit super thronum suum
;
positus-

que est thronus matri régis, quœ sedit ad dexteram ejus.

11. Le temps du règne de David sur Israël fut de qua-
rante ans. Il régna sept ans à Hébron, et trente-trois ans
à Jérusalem.

12. En même temps, Salomon prit possession du
royaume de David, son père, et son règne s'affermit puis-
samment.

i"j. Alors Adonias, fils d'Haggith, vint trouver Beth-
sabee, mère de Salomon. Bethsabee lui dit: Venez-vous
ici avec un esprit de paix? Il lui répondit: Oui, j'y viens

avec des pensées de paix.

14. Et il ajouta: J'ai un mot à vous dire. Dites, répon-
dit Bethsabee.

15. Vous savez, dit Adonias, que la couronne m'appar-
tenait, et que tout Israël m'avait choisi pour être son roi

;

mais le royaume a été transféré, et il est passé à mon
frère; parce que c'est le Seigneur qui le lui a donné.

10. Maintenant donc je n'ai qu'une prière à vous faire;

ne me faites pas cette confusion, de me refuser. Bethsabee
ajouta : Explique -vous.

17. Adonias lui dit : Comme le roi Salomon ne peut
rien vous refuser, je vous prie de lui demander pour moi
Abisag de Sunam, afin que|e l'épouse.

18. Bethsabee lui réponait : Je le feux bien, je parlerai

pour vous au roi.

19. Bethsabee vint donc trouver le roi Salomon, afin

de lui parler pour Adonias. Le roi se leva, vint au devant
d'elle, la salua profondément, et il s'assit sur son trône;
et l'on mit un trône pour la mère du roi, laquelle s'assit

à sa main droite.

COMMENTAIRE

puisqu'ils étaient écrits par des auteurs contem-

porains, habiles, sincères, et parfaitement instruits

de tout ce qui se passait.

y. 11. Regnavit in Hebron septem annis. On
lit sept ans et six mois dans le II. Reg. 11. 11.

y. 12. Salomon autem sedit super thronum
David patris sui. Il était monte sur le trône, et

avait commencé véritablement à régner avant la

mort de son père, comme on le voit par le cha-

pitre précédent (1), et par l'autorité souveraine

qu'il commença à exercer dès lors (2); c'est ce que

Joscphe ij), et tous les pères [4) reconnaissent.

Ainsi quand l'Écriture dit ici que Salomon s'assit

alors sur le trône de son père, cela doit s'entendre

qu'il se vit seul en pleine et paisible possession

du royaume, par la mort de son père (îoiqj.

v. 15. Tu nosti quia meum erat regnum. Vous

save\ que la couronne m'appartenait, en qualité

d'ainé des cillants de David. Le peuple m'avait

agréé, et j'étais en état de disputer le royaume à

Salomon avec les forces de mon parti. Mais j'ai

bien voulu m'en déporter, voyant'que Dieu s'était

déclaré pour Salomon. Plusieurs [5] croient que

Joab avait engagé ce jeune prince à demander
pour épouse, Abisag de Sunam, dans l'espérance

de parvenir à la royauté et de déposséder Salo-

mon. Le parti d'Adonias était encore tout entier.

Joab, Abiathar, et tous ceux qui s'étaient attachés

à lui, étaient encore en état et en disposition d'ap-

puyer ses prétentions. Adonias étant l'aîné, bien

fait de sa personne, aimé du peuple, s'il eût encore

épousé Abisag, qui avait été femme du feu roi,

aurait pu engager la lutte avec chance de succès.

Mais on n'a aucune preuve positive que c'ait été

là son intention. L'amour pouvait y avoir autant

de part que l'ambition.

f. 19. Surrexit rex in occursum ejus, adora-
vitque eam. Les livres saints recommandent sou-

vent le respect et la vénération envers les pères et

mères. // n'y a que l'insensé, dit Salomon, qui soit

capable Je mépriser sa mère (6). Et l'auteur de

l'Ecclésiastique (7) : Celui qui irrite sa mère, est

maudit Je Dieu. Et Tobie ordonne à son lils,

avant de mourir (8) : Aye\ pour votre mère un

souverain respect tous les jours de sa vie, et souve-

nez-vous des dangers qu'elle a courus, pendant

qu'elle vous a porte dans son sein. Parmi les Perses,

il n'était pas permis au lils de s'asseoir en pré-

sence de sa mère, sans en avoir reçu la permis-

sion ; et Alexandre le Grand, qui regardait S i s i
-

(1) Chap. 1. y. 40. 40.

{2) >. ;i. 52. 5 j.

(il Joseph. Antiq. iib. vu. c. >).

(4} Aug. Je (,i"it. lib. xvii. c. 8.

Vide Saluai, et Pinedam,
Hieron. Ep. ad Vital,

(5) VLie Theodoret queest, 7.- Abul. queest. 20.- Dio
Cartk. Hugo Card. Su net. hic, ad y. 17.

(6) Prov. xv. 20. - Vide el l'roi'.i. 8.

(7) Eccli. m. 18. Est maledictus a Deo qui exaspérât
matrem.

(8) Tobice iv. ). 4.
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20. Dixitque ei : Petitionem unam parvulam ego de-

precor a te ; ne confundas faciem meam. Et dixit ei rex:

Pete, mater mea ; neque enim fas est ut avertam faciem

tuam.

21. Quse ait : Detur Abisag Sunamitis Adoniae fratri

tuo uxor.

22. Responditque rex Salomon, et dixit matri suae :

Quare postulas Abisag Sunamitidem Adonise ? Postula ei

et regnum ; ipse est enim frater meus major me, et ha-

bet Abiathar sacerdotem, et Joab, filium Sarviœ.

25. Juravit itaque rex Salomon per Dominum, dicens :

Hœc faciat mihi Deus et hsec addat, quia contra animam

suam locutus est Adonias verbum hoc !

24. Et nunc vivit Dominus, qui firmavit me, et collo-

cavit me super solium David patris mei, et qui fecit mihi

domum, sicut locutus est, quia hodie occidetur Adonias.

20. Bethsabée dit à Salomon : Je n'ai qu'une petite prière

à vous faire ; ne me donnez pas la confusion d'être re-

fusée. Le roi lui dit : Ma mère, dites ce que vous me

demandez; car il ne serait pas juste de vous renvoyer

mécontente.

21. Bethsabée lui dit : Donnez pour femme Abisag de

Sunam à votre frère Adonias.

22. Le roi Salomon répondit à sa mère, et lui dit :

Pourquoi demandez-vous Abisag de Sunam pour Ado-

nias? Demandez donc aussi pour lui le royaume; car il

est mon frère aine ; et il a déjà pour lui Abiathar grand

prêtre, et Joab, fils de Sarvia.

2?. Salomon jura donc par le Seigneur, et dit: Que

Dieu me traite dans toute sa sévérité, s'il n'est pas vrai

qu'Adonias, par cette demande, a parlé contre sa propre

vie !

24. Et maintenant je jure par le Seigneur, qui m'a

assuré la couronne, qui m'a fait asseoir sur le trône de

David, mon père, et qui a établi ma maison, comme il

l'avait dit, qu'Adonias sera mis à mort aujourd'hui.

COMMENTAIRE

gambis, mère de Darius, comme sa propre mère,

demeurait debout en sa présence, jusqu'à ce

qu'elle lui eût fait signe de s'asseoir (1). Quoties

ad le veni, douce ut considerem annueres, restiti.

Sedit ad dexteram ejus. A la place la plus hono-

rable après celle du roi. Le Fils de Dieu est à la

droite de son Père (2). Joseph met Manassé son

fils aîné, à la droite de son père Jacob, pour rece-

voir sa bénédiction (5). Chez les Turcs, la gauche

est la première place. Ils mettent à leur droite

ceux qu'ils estiment moins qu'eux. Les anciens

Perses, au rapport de Xénophon, tenaient de même

la gauche pour la place d'honneur 14). C'était le

contraire chez les Hébreux.

f.
20. Neque fas est ut avertam faciem tuam.

// ne serait pas juste que je détournasse voire visage,

que je vous causasse la confusion d'un relus. Il

ne m'est pas permis de ne pas vous accorder vos

demandes, supposé toutefois que la chose puisse

s'accorder. Car c'est une maxime de droit (5), que

In generali juris coneessione, non veniunl ea aux

quis non esset verisimililcr coneessurus.

f. 22. Postula ei et regnum. La coutume des

Hébreux et de la plupart des rois d'Orient, ne

permettait pas que ce qui avait servi au roi défunt,

servît à un autre qu'à son successeur. Ses femmes

ne pouvaient épouser qu'un roi (6). Ainsi A.donias

demandant pour femme Abisag, affectait par là

même la royauté et se rendait coupable de mort.

On peut traduire ainsi tout ce verset suivant l'hé-

breu (7) : Demande^ aussi pour lui le royaume,

puisqu'il est mon aîné; demandez-le pour lui, et

pour le grand prêtre Abiathar, et pour Joab, fils de

Sarvia. Demander qu'il épouse une femme du feu

roi, c'est demander qu'il règne, et avec lui Abia-

thar et Joab, chefs de son parti.

f. 24. Vivit Dominus, qui fecit mihi domum.

Cette expression, dans le style de l'Écriture 8),

marque ordinairement avoir famille, avoir un

nombre d'enfants. Salomon, âgé de vingt ans, pou-

vait avoir déjà quelques enfants. Il est certain que

Roboam son fils, naquit cette année. Quelques

pères (9) ont même regardé sa naissance comme

miraculeuse, dans la supposition que Salomon fût

monté sur le trône à l'âge de onze ou douze ans.

Ce prince pouvait faire allusion à la naissance de

ce fils dans cette conjoncture, et la regarder comme

un effet de la miséricorde de Dieu envers lui. et

comme une preuve qu'il voulait établir son royaume

et le faire passer à sa postérité. On pourrait dire

aussi que Salomon se regardait à la tète de son

peuple, comme un père à la tète de sa famille
;
et

que c'est ce qu'il voulait marquer, en disant que

le Seigneur lui avait bâti une maison : Dominus

fecit mihi domum.
Hodie occidetur Adonias. Salomon ne pro-

nonce-t-il pas ce jugement avec trop de précipi-

tation ? Adonias était-il convaincu du crime de

lèse-majesté? Ne devait-on pas observer à son

égard les règles ordinaires de la justice ? Etait-il

constant qu'il demandât Abisag, dans le dessein

de se révolter ou d'affecter la royauté ? Salomon

ne pouvait-il mettre son frère hors d'état de

remuer, qu'en le faisant mourir? Quelques mter-

(1) Quint. Curt. lib. v.

(2) Psal. cix. f. 1.

(5) Gènes. xlvhi. ij.
(

(4) Xénophon de Institut. Cyril, lib. vin. O v u.aXt3ta

èt'.aa, 7iapà xr,v àptoxepav
X.
EÎPa > ''*? Èmfio'jXêutcpas Tawrfjs

ouoïj;, r) irj; SêÇWj;. Tov Se Seùxspov, xapa xr)v Ss^av.

(5) Vide Serar. hic.

(6) Vide Grot. ad y. 17.

(7) in'ssbT i^i »aon
1nar

Vatab. ad \

(81 Vide Exod. 1. 21.

(9) Hieronym. Epist. cxxxn. ad Vital.
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2Ç. Misitque rex Salomon per manuin Banaias, filii

Joiadas, qui interfecit eum ; et mortuus est.

26. Abiathar quoque sacerdoti dixit rex : Vade in Ana-

thoth ad agrum tuum, equidem vir mortis es ; sed hodie

te non interficiam, quia portasti arcam Domini Dei co-

ram David pâtre meo, et sustinuisti laborem in omnibus

in quibus laboravit pater meus.

25. Et le roi Salomon ayant envoyé Banaïas, fils de

Joïada, pour exécuter cet ordre, il perça Adonias et le tua.

26. Le roi dit aussi à Abiathar grand prêtre : Allez à

Anathoth dans la terre qui vous appartient. Vous méritez

la mort ; mais je vous fais grâce, parce que vous avez

porté l'arche du Seigneur notre Dieu devant David mon
père, et que vous avez accompagné mon père dans tous

les travaux qu'il a endurés.

COMMENTAIRE

prêtes (1) ne font pas difficulté d'accuser en ceci

Salomon de cruauté et de précipitation. Mais la

plupart le justifient (2): Un prince, dans ses juge-

ments, ne peut pas toujours suivre les règles de la

plus parfaite morale ; la politique et le bien de

l'État obligent souvent à des choses opposées aux

conseils de l'Évangile. Il était évident qu'Adonias

affectait la royauté. Il avait voulu auparavant s'en

mettre en possession, contre la volonté de David

et au préjudice de Salomon, à qui il n'ignorait pas

qu'elle était promise. La demande qu'il faisait

d'Abisag, paraissait visiblement une suite de ce

premier dessein, et quoique, dans la rigueur, il se

pût faire qu'Adonias n'eût pas ces vues, et n'appré-

ciât pas les conséquences de sa demande, Salomon

n'était pas obligé de s'en informer, ni d'interpréter

la chose en faveur de son frère. II suffisait que

l'action en soi fût criminelle et dangereuse pour

l'État. On ne juge pas les criminels sur leurs

intentions, mais sur leurs actions. Dans une ren-

contre pareille, le retard était trop dangereux. Il

y a des crimes qui doivent se punir sans différer

et sans délibérer: Ubi facto magis, quant consulta

opus (3).

f. 2i. MlSIT REX PER MANUM BANAI.E... QUI

interfecit eum. Il serait aujourd'hui honteux et

ignominieux à un homme du rang de Banaïas, capi-

taine des gardes de Salomon, d'aller lui-même

exécuter un criminel ; mais parmi les Hébreux,

il n'en était pas de même. Souvent les princes

employaient pour de pareilles exécutions, ceux

de leurs officiers ou de leurs gens, en qui ils se

confiaient le plus. Parmi les Romains, c'étaient

ordinairement les soldats qui mettaient à mort les

coupables, qui les enchaînaient, qui les tourmen-

taient. Tertullien (4) se sert de cet argument,

pour détourner les chrétiens d'aller à la guerre,

pour n'être pas obligés de mener en prison, de

conduire au supplice, et d'exécuter les criminels.

Les Perses avaient de semblables coutumes.

Arioch, prince ou chef des troupes de Nabuchc-

donosor, fut envoyé pour mettre à mort les sages

de Babylone, qui ne pouvaient expliquer le songe

du roi (5).

f. 26. Vade in Anathoth ad agrum tuum.

Anathoth était une ville sacerdotale (6). Le grand

prêtre Abiathar avait dans le territoire de cette

ville un champ en propre, soit que ce champ lui

fût venu de la succession de ses pères, soit qu'il

l'eût acquis par le moyen de quelque alliance, en

épousant, par exemple, une fille héritière dans une

autre tribu (y) ; soit enfin que ce champ lui eût été

assigné dans le terrain de deux mille coudées,

qui étaient à la communauté, autour des mu-
railles des villes sacerdotales (8). Salomon punit

Abiathar, comme complice du crime d'Adonias.

Il le relègue, le prive des honneurs et de l'exercice

de sa charge, et lui déclare qu'il ne lui conserve

la vie, qu'en considération des services qu'il avait

rendus à David dans les temps de sa disgrâce.

Il y a quelque difficulté parmi les commen-
tateurs (9) sur ce que fait ici Salomon à l'égard

d'Abiathar. Ce prince avait-il le droit de déposer le

grand prêtre, et de lui ôterla vie, comme il l'insi-

nue dans ce qu'il lui dit : Je ne vous ferai point

mourir, parce que vous ave\ porté l'arche du Sei-

gneur devant David mon père, et que vous ave\

partagé avec lui les peines auxquelles il a été ex-

posé ? Tout le monde convient : i° Que l'ordre

sacerdotal était tellement attaché à la maison

d'Aaron, par l'ordonnance expresse du Seigneur,

que ni les rois, ni aucune autre puissance, n'étaient

en droit de changer cette disposition ; 2 La di-

gnité sacerdotale étant héréditaire dans certaines

familles, on ne pouvait, sans injustice, priver du

droit de succession ceux à qui elle appartenait, à

moins qu'il n'y eût des raisons légitimes de le faire.

3
Autre chose est de priver un homme du sacer-

doce, et autre chose est de lui interdire l'exercice

de cette charge. Salomon conserve le sacerdoce

dans la famille d'Aaron, en le laissant à Sadoc. Il

n'ôte pas cette dignité à Abiathar ; il le prive seu-

lement de ses fonctions et de ses revenus, et il

est nommé grand prêtre dans la suite (10), de même

(1) Vide et Cajet et Menoch.

(2) Theodoret queest. 7. Procop. et alii.

()} Tacit. Hist. lib. 1. Grot. ad f. 25.

(4) Tertull. de Corona Milit. en.
(5) Daniel. 11. 24.

(6) Josue xxi. 18.

(7) Voyez Jerem. xxxn. 7.

(8) Vide Num. xxxv. ï. 4.

(9) Vide Estium hic, et Grot. Item Corne!. ,7 Menoi h.

(10) ni. Reg. iv. 4. Sadoc et Abiathar sacerdotes.
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27. Ejecit ergo Salomon Abiathar, ut non esset sacer-

dos Domini, ut impleretur sermo Domini, quem locutus

est super doraum Heli in Silo.

it autem nuntius ad Joab, quod Joab declinas-

\doniam, et post Salomonem non declinasset
;

Joab in tabernaculum Domini, et apprehendit

28. Veni

set post Adc...

fugit ergo Joab in tabernac

cornu altaris.

29. Nuntiatumque est régi Salomoni, quod fugisset

Joab in tabernaculum Domini, et esset juxta altare. Mi-

sitque Salomon Banaiam, filium Joiadas, dicens : Vade,

interfice eum.

ïo. Et venit Banaias ad tabernaculum Domini, et dix

ei : Hœc dixit rex : Egredere. Qui ait : Non egrediar,

di-
ei : Hœc dixit rex : Egredere. Qui ait : in on egrec

sed hic moriar. Renuntiavit Banaias régi sermonem,

cens : Hœc locutus est Joab, et hœc respondit mihi.

3 1. Dixitque ei rex : Fac sicut locutus est, et interlîce

eum, et sepeli ; et amovebis sanguinem innocentem, qui

effusus est a Joab, a me, et a doino patris mei.

32. Et reddet Dominus sanguinem ejus super caput

ejus, quia interfecit duos viros justos, melioresque se, et

occidit eos gladio, pâtre meo David ignorante, Abner,

filium Ner, principem militiae Israël, et Amasam, filium

Jether, principem exercitus Juda
;

33. Et revertetur sanguis illorum in caput Joab, et in

caput seminis ejus in sempiternum. David autem et se-

mini ejus, et domui et throno illius, sit pax usque in

œternum a Domino 1

27. Salomon relégua donc Abiathar, et lui interdit les

fonctions de grand prêtre du Seigneur ;
afin que la pa-

role que le Seigneur avait prononcée dans Silo, touchant

la maison d'Héli, fût accomplie.

28. Cille nouvelle étant venue à Joab, qui avait suivi le

parti d'Adonias et non celui de Salomon, il s'enfuit dans

le tabernacle du Seigneur, et prit la corne de l'autel.

20. On vint dire au roi Salomon, que Joab s'était enfui

dans le tabernacle du Seigneur, et qu'il se tenait à l'au-

tel ; et Salomon envoya Banaias, fils de Joïada, et lui dit:

Allez le tuer.

io. Banaïas vint au tabernacle du Seigneur, et dit à

Joab : Le roi vous commande de sortir de là. Joab lui

répondit : Je ne sortirai point, mais je mourrai en ce

heu. Banaïas lit son rapport au roi, et lui dit : Voilà la

réponse que Joab m'a faite.

;i. Le roi lui dit : Faites comme il vous a dit; tuez-le,

et ensevelissez-le, et vous empêcherez que ni moi, ni la

maison de mon père, ne soyons chargés du sang inno-

cent répandu par Joab.

32. Et le Seigneur fera retomber son sang sur sa tète,

parce qu'il a assassiné deux hommes justes, qui valaient

mieux que lui, et qu'il a tué par l'épée, sans que mon

père David le sût, Abner, fils de Ner. général de l'ar-

mée d'Israël, et Amasa, fils de Jéther, général de l'armée

de Juda.

33. Et leur sang retombera pour jamais sur la tète de

Joab et sur sa postérité. Mais que le Seigneur donne

une éternelle paix à David, et à sa postérité, à sa mai-

son et à son trône !

qu'auparavant. Enfin il lui fait souffrir cette peine

pour de très justes causes. La conspiration d'Abia-

thar et son attachement au parti d'Adonias,

n'étaient que trop suffisants pour cela. D'ailleurs

David l'ayant établi grand prêtre (1) de son auto-

rité, pourquoi Salomon, pour de justes causes,

n'aurait-il pas pu le déposséder ? Salomon était

autorisé à faire cette dégradation d'Abiathar, par

la prophétie de Samuel (2), qui avait prédit à Héli

que le sacerdoce sortirait de sa famille, pour

entrer dans une autre maison. Ce qui fut exécuté

dans la personne de Sadoc, qui était de la famille

d'Éléazar, au lieu qu'Abiathar était de celle

d'Ithamar. Enfin, il semble que les rois étant

les chefs du gouvernement des Hébreux, et les

grands prêtres étant leurs sujets, ceux-ci sont

soumis à leur correction dans les choses qui re-

gardent le civil ; et par conséquent, qu'un grand

prêtre qui abuserait du pouvoir de sa charge,

contre l'utilité de l'État ou contre la personne du

prince, en matière grave, mériterait d'être privé

des honneurs et des émoluments de sa dignité, et

pourrait même, en certains cas, être mis à mort par

l'ordre du prince.

v. 28. Venit autem nuntius ad Joab. Presque

COMMENTAIRE

tous les anciens mss. (3) et toutes les anciennes

éditions latines (4) lisent : Venit aidera nuntius ad

Salomonem, quod Joab, etc. Le texte hébreu est

encore différent de notre Vulgate, en ce qu'il met

Absalom en la place de Salomon : On vint dire

cette nouvelle à Joab, qui avait suivi le parti

d'Adonias, et non pas celui a"Absalom. C'est un

exemple remarquable des distractions que peu-

vent avoir les copistes et des conséquences qui

en résultent. Le syriaque, et quelques exem-

plaires des Septante, lisent : On vint dire cela à

Joab, qui avait suivi le part'' d'Adonias, et non pas

celui de Salomon. Mais d'autres exemplaires grecs

lisent Absalom au lieu de Salomon. Il est évident

qu'il ne s'agissait en rien ici d'Absalom.

Apprehendit cornu altaris. On sait que l'au-

tel des holocaustes avait quatre espèces de cornes

qui s'élevaient aux quatre coins ($). Joab n'igno-

rait pas qu'une semblable précaution n'aurait pas

sauvé Adonias (6) s'il n'eût reçu sa grâce de Salo-

mon. L'asile de l'autel n'est pas pour des

criminels comme Joab. Après avoir méprisé ce

qu'il y a de plus sacré parmi les hommes, serait-

il juste qu'il trouvât l'impunité aux pieds des

autels ?

(1) 11. Reg. xxii. 22. et xxin. 9.

(2) 1. Reg. 11. 31. et sc1- Vuic Theodoret. et Procop. hic.

(3) Omîtes mss. uno excepto , oit Aucior nov. edit. S.

Hierciu m.

(4) Gothicœ ediiiones passim, et Sixtina, et Antuerpiana

in Arice Mont, cl Paris. Jaiana.

(51 Vide Exod. xxvn. 2.

^6) m. Reg. 1. 50. 52.
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J4. Ascendit itaque Banaias, filius Joiadœ, et aggres-

sus eum interfecit ; sepultusque est in domo sua in de-

serto.

55. Et constituit rex Banaiam, filium Joiadse, pro eo

super exercitum, et Sadoc sacerdotem posuit pro Abia-

thar.

j6. Misit quoque rex, et vocavit Semei, dixitque ei :

yEdifica tibi domum in Jérusalem, et habita ibi ; et non

egredieris inde hue atque illuc.

57. Quacumque autem die egressus fueris, et transieris

torrentem Cedron, scito te interficiendum ;
sanguis tuus

erit super caput tuum.

?8. Dixitque Semei régi : Bonus sermo. Sicut locutus

est dominus meus rex, sic faciet servus tuus. Habitavit

itaque Semei in Jérusalem diebus multis.

J9: Factum est autem post annos très, ut fugerent servi

Semei ad Achis, filium Maacha, regem Geth ; nuntiatum-

que est Semei, quod servi ejus issent in Geth.

40. Et surrexit Semei, et stravit asinum suum ; ivitque

ad Achis in Geth ad requirendum servos suos, et adduxit

eos de Geth.

41. Nuntiatum est autem Salomoni, quod isset Semei

in Geth de Jérusalem, et rediisset.

42. Et mittens vocavit eum, dixitque illi : Nonne testi-

licatus sum tibi per Dominum, et prasdixit tibi : Quacum-
que die egressus ieris hue et illuc, scito te esse moritu-

rlim? Et respondisti mihi : Bonus sermo, quem audivi.

4Î. Quare ergo non custodisti jusjurandum Domini, et

prasceptum quod prœceperam tibi ?

44. Dixitque rex ad Semei : Tu nosti omne malum, cujus

tibi conscium est cor tuum, quod fecisti David patri meo
;

reddidit Dominus malitiam tuam in caput tuum
;

4^. Et rex Salomon benedictus, et thronus David erit

stabilis coram Domino usque in sempitemum.

46. Jussit itaque rex Banaias, filioJoiadae
;
qui egressus

percussit eum, et mortuus est.

Î4. Banaïas, fils de Joïada, étant donc allé trouver Joab,

l'attaqua et le tua ; et on l'ensevelit en sa maison dans

le désert.

55. Alors le roi établit, en la place de Joab, Banaïas,

fils de Joïada, pour être général de l'armée, et Sadoc

pour grand prêtre en la place d'Abiathar.

;6. Le roi envoya aussi appeler Séméï, et lui dit : Bâ-

tissez-vous une maison dans Jérusalem et demeurez-y,

et n'en sortez point pour aller d'un côté ou d'un autre.

5-. Si vous en sortez jamais, et que vous passiez le

torrent de Cédron. sachez que vous serez tué le même
jour, et votre sang retombera sur votre tète.

58. Séméï dit au roi : Cet ordre est très juste. Ce que

le roi mon seigneur a dit, sera exécuté par son serviteur.

Séméï demeura donc longtemps à Jérusalem.

?ç>. Mais trois ans s'étant passés, il arriva que les

esclaves de Séméï s'enfuirent vers Achis, fils de Maacha,

roi de Geth; et on vint dire à Séméï que ses esclaves

étaient allés à Geth.

40. Séméï fit donc aussitôt seller son âne, et s'en alla

vers Achis à Geth, pour redemander ses esclaves et les

ramena de Geth.

41. Salomon ayant été averti que Séméï avait été de

Jérusalem à Geth, et en était revenu,

42. L'envoya chercher et lui dit : Ne vous ai-je pas

averti auparavant, et ne vous ai-je pas juré par le Sei-

gneur, en vous disant : Si vous sortez jamais pour aller

d'un côté ou d'un autre, sachez que vous serez puni de

mort au même jour ; et vous m'avez répondu : Rien n'est

plus juste que ce que je viens d'entendre.

4;. Pourquoi donc n'avez-vous pas gardé le serment

que vous avez fait au Seigneur, et l'ordre que je vous

avais donné ?

44. Et le roi dit à Séméï : Vous savez tout le mal que

votre conscience vous reproche d'avoir fait à David, mon
père. Le Seigneur a fait retomber votre méchanceté sur

votre tête.

45. Mais le roi Salomon sera béni, et le trône de David

sera stable éternellement devant le Seigneur.

46. Le roi ordonna à Banaïas, fils de Joïada, de l'aller

tuer ; il y alla et le tua.

COMMENTAIRE

fi. 34. Aggressos eum, interfecit. Banaïas le

tua, lorsqu'il tenait et embrassait l'autel. Car c'est

l'idée que nous donne le récit de l'Ecriture.

Quelques commentateurs(i) croient que Banaïas fit

arracher Joab de l'autel, et que, l'ayant tiré hors

du Tabernacle, il le fit mourir. Moïse veut qu'on

arrache de l'autel le méchant qui s'y sera retiré (2).

Le grand prêtre Joïada fit tirer hors du temple

Athalie, avant de la faire tuer (3). Il y a une irré-

vérence trop visible de souiller le Tabernacle par

l'effusion du sang d'un homme. Il était si aisé

d'éviter cet inconvénient, sans blesser le respect

qui est dû aux ordres du toi. Mais d'autres [41

prennent la chose.à la lettre. Le texte les favorise.

N'était-ce pas déjà violer le respect dû à l'autel,

obstiné à n'en pas sortir ? Les commentateurs ne

voudraient pas toutefois excuser de faute ni Salo-

mon, pour avoir commandé, ni Banaïas, pour avoir

exécuté ce meurtre dans le lieu saint.

fi. ]=;. Sadoc sacerdotem posuit. Ou plutôt,

il le confirma, il le maintint dans cette dignité,

qu'il possédait dès le temps de Saûl (>$).

y. 36. iCDIFICA TIBI DOMUM IN JERUSALEM. Il lui

donna la ville pour prison. Sa demeure ordinaire

était à Bahurim. 11 lui défend de passer le torrent

de Cédron, qu'il fallait nécessairement traverser,

pour s'en retourner du côté de Bahurim, qui était

à l'orient de Jérusalem. Mais il ne lui donne pas

permission pour cela de sortir d'un autre côté
;

car on sait qu'il souffrit la mort, pour être allé à

que d'en tirer un criminel, pour le mettre à mort Geth, du côté opposé au torrent de Cédron.

ailleurs? Et cependant la loi le permettait. Pour- v. ;;. Sanguis tuus super caput tuum. S'il vous

quoi n'aurait-il pas aussi été permis de mettre à arrive de désobéir à mes ordres, ne vous imputez

mort au même endroit un coupable, qui se serait qu'à vous-même l'effusion de votre sang. Vous

'
i

1
Tirin. Martyr. — {2) Excel, xxi. 14.

0) iv. Reg. xi. 15.

|
1 M: noch. Sanct. Tosf. Vide et Rupert lib. m.

(5) Vide du ta ad n. Reg. vin. 17.
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êtes averti, tenez-vous sur vos gardes. David avait

pardonné à Séméï(i) l'injure particulière qu'il lui

avait faite; mais Salomon n'était point tenu de

laisser impunis ces outrages (2). Si ce prince ne vou-

lut pas le mettre à mort aussitôt, ce fut par res-

pect pour David, et en considération de la parole

qu'il lui avait donnée. Il aima mieux limiter la grâce

qu'il lui avait faite parles conditions auxquelles il

engagea Séméï, que de révoquer absolument ce

qui avait été promis autrefois par son père. Mais
Séméï ayant désobéi aux ordres que Salomon lui

avait donnés sous peine de la vie, il fut justement

puni de mort, et justifia par son exemple cette

ancienne maxime des sages (3), que la vengeance

de Dieu vient à pas de larrons, mais qu'elle vient

enfin, et saisit les méchants, sans qu'ils puissent

lui échapper.

Sens spirituel. Voyez le verset 10.

(1) 11. Reg. xvi. 10. 11.

(2) Voyez f. 8.

j) Euripides.

Eïya, xat [îpaoet ;:oSï

Sxei'-^ouaa [/.âpjrtei Toù; xaxoù; «Et [ipotiov.



CHAPITRE TROISIEME

Salomon épouse la fille du Pharaon. Etant à Gabaon, Dieu lui apparaît en songe.

Salomon demande à Dieu la sagesse. Dieu la lui accorde, et par surcroît, les richesses

et la gloire qu'il n'avait point demandées. Jugement plein de sagesse qu'il porte entre

deux femmes de mauvaise vie.

I. Confirmatum est igitur regnum in manu Salomonis, i. Le règne de Salomon s'étant donc affermi, il s'allia

et allinitate conjunctus est Pharaoni, régi ^Egypti ; accepit avec le pharaon roi d'Egypte ; car il épousa sa fille, qu'il

namque filiam ejus, et adduxit in civitatem David, donec amena dans la ville de David, jusqu'à ce qu'il eût achevé
compleret asdificans domumsuam. et domum Domini, et de bâtir sa maison, la maison du Seigneur, et les murs
murum Jérusalem per circuitum. tout autour de Jérusalem.

COMMENTAIRE

V. i . Confirmatum est igitur regnum in manu
Salomonis. La mort de ceux qui étaient seuls

capables de le troubler, et la ruine du parti d'Ado-

nias, avaient laissé Salomon sans compétiteur.

Affinitate conjunctus est Pharaoni. Il s'allia

avec le pharaon, en épousant sa fille. Il crut que,

pour s'affermir de plus en plus dans son royaume,

il devait rechercher l'amitié et l'alliance des prin-

ces ses voisins. Il cultiva l'amitié que David son

père avait eue avec Hiram, roi de Tyr, et il

épousa la fille du roi d'Egypte. C'étaient les deux
plus puissants princes du voisinage. Clément
d'Alexandrie (i) cite un endroit d'Alexandre Poly-

histor, qui racontait que Salomon avait écrit des

lettres à Vaphrès, roi d'Egypte, lequel avait envoyé

quatre- vingt mille Égyptiens, pour lui aider à bâtir

le temple de Jérusalem. Il y a une erreur, Ouaphès
vivait trois siècles plus tard. Ce mariage était-il

permise Salomon ? La loi défend aux Hébreux
les mariages avec des femmes étrangères (2) : Ne
faites point alliance avec les peuples de ce pays,

dit Moïse, en parlant des Cananéens, et n'épouse^

point leurs filles, de peur qu'après s'être prostituées

à leurs faux dieux, elles n'en fassent faire autant

à vos fis. Cette défense ne se bornait point aux

seules Cananéennes; elle regardait toutes les

femmes étrangères. Esdras (3) reproche aux Juifs

d'avoir pris des femmes Cananéennes, Ammo-
nites, Moabites, et Egyptiennes. Enfin l'Écri-

ture (4) accuse Salomon d'avoir aimé des femmes
étrangères, comme la fille du pharaon, des femmes
Moabites, des Ammonites, des Iduméennes, des

Sidoniennes et des Héthéennes, de ces peuples dont

le Seigneur avait dit aux Israélites : Vous ne les

épouserez point. Néhémie (5) lui fait le même
reproche ; et c'est ce qui corrompit le cœur de

ce prince si sage, et qui l'engagea dans le péché.

Nonobstant ces raisons, la plupart des commen-
tateurs (6) soutiennent que, dans cette occasion,

Salomon ne pécha pas. Les livres saints louent les

commencements de son règne, à l'exception de ce

qu'il immolait sur les hauteurs (7). Ce mariage est

même consacré par des épithalames, auxquels on

a donné place parmi les divines Écritures ; car on

croit que le Cantique des Cantiques, et le psaume
xliv furent composés à son occasion. Enfin il est

très probable que cette princesse quitta la religion

de ses pères, et embrassa celle des Israélites.

C'est ce qui est insinué par ces paroles du

psaume (8) : Audi fûia..., et obliviscere populum

tuum, et domum patris lui; et concupiscet rex deco-

rem tuum, quia ipse est Dominus Deus luus. Mais

on croit qu'elle retomba dans l'infidélité, et con-

tribua ensuite plus qu'aucune autre, à la séduction

et aux désordres des dernières années de Salomon.

On est encore partagé sur le temps de ce

mariage. 11 y en a qui veulent qu'il l'ait épousée

tout au commencement de son règne, et avant la

mort de David. D'autres mettent ce mariage en

la première année après la mort de David ; et

d'autres, trois ans après. L'Écriture insinue que

cela se fit pendant que Salomon bâtissait le temple

du Seigneur, sa maison, et les murs de Jérusalem:

// la logea, dit le texte sacré, dans la cite de

David, jusqu'à ce qu'il eût achevé de bâtir sa mai-

son, le temple du Seigneur, et les murs de Jérusa-

(1) Clément. Alex. Strom. lib. 1.

(2) Exod. xxxi v. 16. - Deut. vu. ;.

(;) 1. Esdr. x. 1. 10. et n. Esdr. xm. 2.

(4) m. Reç. xi. 1. 2. — (5) 11. Esdr. xm. 26.

(6) Rabb. Lyr. Est. Menoeli. Grot. Jun. Pisc. Serar,

Cornet, etc.

(7) m. Re£. ni. ;.

(8j Psat. xliv. 11. 12.
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2. Attamen populus immolabat in excelsis ; non enim
asdilicatum erat templum nomini Domini usque in diem
il lu m.

COMM
lem. Ces ouvrages étaient donc commencés. Or
Salomon ne commença à bâtir le temple que la

seconde année de son règne ; mais on peut donner

au texte hébreu un sens assez éloigné de celui-

là ( i ) : // l'introduisit dans la cité de David, où elle

demeura jusqu'à ce qu'il eût achevé son palais, le

temple du Seigneur, et les murs de la ville ; après

quoi il se mit à construire une maison magnifique

pour cetie princesse, comme nous le verrons au

chapitre vin, verset 8. Ce qui ne prouve pas

qu'alors ces bâtiments fussent commencés. II

semblerait par le Cantique des Cantiques (2), que

cette princesse fût d'abord logée dans l'apparte-

ment de Bethsabée, mère de Salomon. On ne sait

pas au juste le nom du pharaon de Tanis qui donna
sa fille au roi hébreu. M. Maspero croit que c'est

Psinachès ou son successeur Psousennès (3). Nous
sommes pour la première opinion.

p. 2. Attamen populus immolabat in excelsis,

NON ENIM /EDIFICATUM ERAT TEMPLUM. On ne voit

pas bien à quoi se rapporte cette particule attamen.

On pourrait traduire l'hébreu (4) par : Au reste le

peuple immolait alors sur les hauteurs, parce que le

temple n'était point bâti, pn raq ou attamen indi-

quent une liaison que l'on n'aperçoit pas avec ce

qui précède. Ce passage aura sans doute été

extrait textuellement de mémoires contemporains

et rattachés violemment à ce qui précède. On ne

se faisait point alors de scrupule de sacrifier sur les

hauteurs, comme nous l'avons marqué ailleurs '-,
1.

Les prophètes, les rois prédécesseurs de Salomon,

les juges d'Israël, Salomon lui- môme, et tout son

peuple, immolaient des sacrifices au Seigneur sur

les hauteurs du pays, comme à Gabaon, à Galgala,

à Silo, à Gabaa, à Hébron, à Cariathiarim.

L'Écriture ne leur en fait point de reproche ; et

ce qu'on lit au verset suivant, que Salomon se

conduisit selon les préceptes de David son père,

excepté qu'il sacrifiait sur les hauts lieux, peut se

traduire suivant l'hébreu (6), de même que dans

ce verset. Au reste, il sacrifiait, en sorte que ce

ne serait pas une exception à sa vertu et à sa

piété, mais au contraire une louange de son atta-

chement au culte du Seigneur, ou une simple

remarque de ce qui se pratiquait alors, avant la

construction du temple, sans néanmoins le désap-

prouver ni le condamner comme un mal (7).

Mais la plupart des commentateurs (3) préten-

2. Le peuple néanmoins immolait toujours dans les

hauts lieux, parce que jusqu'alors on n'avait point encore
bâti de temple au Seigneur.

ENTAIRE

dent qu'en cet endroit l'Écriture veut marquer

que, quoique le roi Salomon et son peuple fussent

fidèles au Seigneur, néanmoins leur fidélité n'était

pas entière, ni leur culte exempt de toute imper-

fection, parce qu'ils sacrifiaient encore sur les

hauteurs. Ce ne fut qu'après qu'il eut l'esprit

d'intelligence et de sagesse, qu'il remarqua la faute

qu'il avait faite, et qu'il comprit la nécessité de

mettre le peuple hors de cette occasion, en bâtis-

sant le temple. On sait que l'Ecriture ordonne

de n'offrir les sacrifices qu'au Tabernacle (9), et

que, dans toute la suite, ce qui distingue les rois

fidèles et exacts dans le service du Seigneur, des

princes dont la piété n'était pas parfaite ; c'est

que les premiers renversaient les autels bâtis sur

les hauteurs, et que les autres les toléraient ou

même y sacrifiaient.

Mais on peut répondre à ces deux raisons :

i° Que la loi qui défend d'offrir des sacrifices

ailleurs que dans le Tabernacle, ne doit s'entendre

que des temps où le Tabernacle était fixe et arrêté,

et des cas ordinaires ; mais non pas des rencontres

extraordinaires, ni des temps où le Tabernacle fut

errant, tantôt dans un lieu, tantôt dans un autre.

2 Que l'Écriture ne condamne le culte rendu au

Seigneur dans les hauts lieux, que depuis la cons-

truction du temple ; alors il n'y avait plus

d'excuses légitimes, pour ceux qui n'y venaient

point offrir leurs offrandes et leurs sacrifices.

Quant aux hauts lieux dont il est parlé ici ;

c'étaient des autels bâtis sur les montagnes, sur

les rochers ou dans les bois du pays. La plupart

des villes de la Palestine étaient bâties sur des

hauteurs, ou avaient des collines au voisinage, sur

lesquelles les anciens habitants avaient exercé

leur idolâtrie, et où les Hébreux avaient quelque-

fois la dévotion d'aller offrir des sacrifices. On
fréquentait principalement les hauteurs que les

prophètes, les grands hommes et les patriarches

avaient fréquentées, et les lieux où l'arche du Sei-

gneur avait demeuré. Ainsi Béthel, Sichem,

Hébron, Gabaon, Ramatha. etc. étaient des lieux

de pèlerinage. On se persuadait que tous ces

lieux ayant été consacrés par la présence' de

l'Arche et par des sacrifices offerts au Seigneur,

avaient contracté une sainteté permanente ; on y

allait avec une dévotion toute particulière. La

hauteur de ces lieux, le silence et l'ombre des

1
1 1 etc. m>3 nx n-:3b in'" 77 m i»y Sa nnwi

(2) Cantic. ni. 4. et vin. 2. — (?) Hist. anc. 540.

(4) moaa a>mTD cm pi

(5)
Voyez ce qu'on a dit sur 1. Reg- xm. 12.

(6) n;io xm niD33 pi

(7) Vatab. Grot. Lyran. Hebrœi.

(8) Sanct. Satian. Menoch. Tirin. Te*/, alii,

(9) Levil. xxvii. 4. - Dent. xu. 1 ;.



ROIS, III.- III. — SONGE DE SALOMON

j. Dilexit autem Salomon Dominum, ambulans in pree-

ceptis David patris sui, excepto quod in excelsis immo-
labat, et accendebat thymiama.

4. Abiit itaque in Gabaon, ut immolaret ibi ; illud quippe

erat excelsum maximum : mille hostias in holocaustum
obtulit Salomon super altare illud in Gabaon.

5. Apparuit autem Dominus Salomoni per somnium
nocte, dicens : Postula quod vis ut dem tibi.

3. Or, Salomon aima le Seigneur, et il se conduisit

selon les préceptes de David, son père, excepté qu'il

sacrifiait, et qu'il brûlait de l'encens dans les hauts lieux.

4. Il s'en alla donc à Gabaon pour y sacrifier; parce

que c'était là le plus considérable de tous les hauts

lieux ; et il offrit mille hosties en holocauste sur l'autel

qui était à Gabaon.

5. Cependant le Seigneur apparut à Salomon en songe

pendant la nuit, et lui dit: Demandez- moi ce que vous

voulez que je vous donne.

COMMENTAIRE

forêts, l'élévation des rochers, avaient leur reli-

gion, etinspiraient un respect particulier. Du temps

de Salomon, la hauteur la plus considérable et la

plus fréquentée était Gabaon. Illud quippe erat

excelsum maximum. On y voyait l'ancien autel des

holocaustes dressé et fait par Moïse lui-même; le

roi David n'avait pas voulu transporter cet autel à

Jérusalem, dans le temps qu'il y lit apporter

l'arche d'alliance ; et il y serait allé offrir des

sacrifices d'actions de grâces, après que le Sei-

gneur lui eut pardonné la faute qu'il avait faite, en

faisant le dénombrement de ses sujets, s'il n'en

eût été empêché par une incommodité (1) ; c'est à

ce même endroit que Salomon se rendit au com-
mencement de son règne, pour demander à Dieu
la grâce de bien gouverner son peuple.

f. 5. Apparuit autem Dominus Salomoni per

SOMNIUM NOCTE, DICENS : POSTULA QUOD VIS. Ce
fut la nuit qui suivit son sacrifice, comme on le

voit dans les Paralipomènes (2), et selon toutes les

apparences, à la suite de la prière qu'il avait faite

au Seigneur, après son holocauste. L'auteur de la

Sagesse (
3 ) nous parle des vœux et des prières que

ce prince avait adressés à Dieu, pour en obtenir

l'esprit d'intelligence et de sagesse. Oplavi, et

datus est miki sensus ; et invocavi, et venit in me
spiritus sapienlice. La nuit suivante, le Seigneur

apparut à Salomon, et, pendant un sommeil exta-

tique et prophétique, il lui dit de demander ce

qu'il souhaitait. Ce prince lui demande la sagesse,

et Dieu la lui accorde, et, par un surcroît de misé-

ricorde, il lui promet encore les richesses et la

gloire. Tout cela se passa en songe, de manière

toutefois que la promesse eût son effet, et qu'on

ne doutât pas que ce ne fût une suite de cette

apparition.

L'événement est extraordinaire sans doute, et

on conçoit difficilement qu'un homme endormi

puisse former des prières, des prières méritoires

et efficaces, comme celles de Salomon. Le som-

meil est pour l'âme un état de mort, où les sens

sont tout abattus, et où la raison, privée de l'exer-

cice de ses fonctions, de ses lumières et de son

choix, n'est plus capable ni de mériter ni de

démériter. Il est pourtant de certains cas, où l'on

peut en dormant, faire, ou au moins continuer une

bonne, ou une mauvaise action. Celui par exem-
ple qui, pendant la veille, se sera rempli l'esprit,

le cœur et l'imagination de mauvaises pensées et

de mauvais désirs, et qui, en conséquence de ces

méchantes dispositions, se sera laissé aller, en

dormant, à une action honteuse, qui doute que ce

ne soit un péché, puisque c'est une suite d'une

volonté précédente, libre et déterminée, qui n'a

point été interrompue par des actes contraires ?

Ainsi, à proportion,- pourquoi Salomon s'étant

beaucoup occupé du désir de la sagesse, dont il

avait besoin pour conduire son peuple, et ayant fait

pour cela son oraison avec beaucoup de ferveur,

avant son sommeil, ne pourra-t-il pas l'avoir con-

tinuée, en dormant, et mériter une apparition sur-

naturelle du Seigneur, pendant laquelle, étant

élevé à un état supérieur et extatique, il ait formé

les vœux marqués ici, et obtenu de Dieu l'accom-

plissement de ses désirs ? C'est ce que saint Tho-
mas (4) semble avoir voulu marquer, lorsqu'il a

dit que, dans cette rencontre, Salomon n'obtint

pas de Dieu la sagesse en dormant ; mais que son

songe étant un signe de son désir précédent, Dieu
agréa sa demande, en vue de ce bon désir. Saint

Augustin paraît avoir les mêmes sentiments ($) :

Proplcr illam ergo affeclionem anima' bonam, eliam

insomnis, quœdam ejus mérita clarent ; nain etlam

dormiens Salomon, sapientiam prœposuit omnibus

rébus, etc. Saint Grégoire deNisse(6) parlant des

diverses sortes de songes, remarque fort bien que

nos organes et notre cerveau sont à peu près

comme les cordes d'un instrument de musique.

Tant que les cordes de ces instruments sont bien

tendues, elles rendent un son harmonieux, lors-

qu'on les touche; mais aussitôt qu'elles sont

lâchées et détendues, elles ne rendent plus aucun

( 1) 1. Par. xxi. 50.

(2) 11. Par. 1. 7.

(?) Sap. vu. 7.

1 Vide D. Thom. prima Secundœ quœst. 11 \ art 2. et

secunda Secundœ quatsi. iï4. art. ç. ad primum. Non me-
ruit in dormiendo sapientiam a Deo, sed fuit signum

prœcedentis desiderii, propterea dicitur talis pelitio Dca
plai nisse.

(S) Aug. de Gènes, ad Litt. lib. xn. c. 15.

1 il', de Opificio hominis c. 1;. Il' y*P it«p«(iiv£i xS>

U.V7](J.OVtX(3 Tf,; ,

}'-7V ''''
;j -');,;; :-. ;v. 7 EKiTrjSsiJjJiaxciJV



28 ROIS, III. - III. — SALOMON DEMANDE LA SAGESSE

6. Et ait Salomon : Tu fecisti cum servo tuo David,

paire meo, misericordiam magnam, sicut ambulavit in

conspectu tuo in veritate et justitia, et recto corde te-

cum ;
custodisti ei misericordiam tuam grandem, et de-

disti ei filium sedentem super thronum ejus, sicut est

hodie.

7. Et nunc, Domine Deus, tu regnare fecisti servum

tuum pro David pâtre meo. Ego autem sum puer parvu-

lus, et ignorans egressum et introitum meum
;

8. Et servus tuus in medio est populi quem elegisti,

populi infiniti, qui numerari et supputari non potest prœ

multitudine.

9. Dabis ergo servo tuo cor docile, ut populum tuum

judicare possit, et discernere inter bonum et malum
;

quis enim poterit judicare populum istura, populum tuum

hune multum ?

10. Placuit ergo sermo coram Domino, quod Salomon

postulasset hujuscemodi rem.

11. Et dixit Dominus Salomoni : Quia postulasti verbum

hoc, et non petisti tibi dies multos, nec divitias, aut ani-

mas inimicorum tuorum, sed postulasti tibi sapientiam

ad discernendum judicium,

12. Ecce feci tibi secundum sermones tuos, et dedi tibi

cor sapiens et intelligens , in tantum ut nullus ante te

similis tui fuerit, nec post te surrecturus sit.

6. Salomon lui répondit: Vous avez usé d'une grande

miséricorde envers David, mon père, votre serviteur,

selon qu'il a marché devant vous dans la vérité et dans

la justice, et que son cœur a été droit à vos yeux; vous

lui avez conservé cette grande miséricorde, et vous lui

avez donné un fils, qui est assis sur son trône, comme il

paraît aujourd'hui.

7 . Maintenant donc, ô Seigneur mon Dieu, vous m a-

vezfait régner, moi qui suis votre serviteur, en la place

de David, mon père ; mais je ne suis encore qu'un jeune

enfant, qui ne sait de quelle manière il doit se conduire.

8 Et votre serviteur se trouve au milieu de votre peu-

ple, que vous avez choisi; d'un peuple infini, qui est

innombrable à cause de sa multitude.

g Je vous supplie donc de donner à votre serviteur,

un cœur docile, afin qu'il puisse juger votre peuple, et

discerner entre le bien et le mal ; car qui pourra rendre

lajusticeàvotrepeu Ple,àce peuple qui est si nombreux?

10. Le Seigneur agréa donc que Salomon lui eut lait

cette demande. .

11 Et il dit à Salomon: Parce que vous m'avez lait

cette demande, et que vous n'avez point désiré que je

vous donnasse ni un grand nombre d'années, ni de grandes

richesses, ni la mort de vos ennemis; mais que vous m a-

vez demandé la sagesse, pour discerner ce qui est juste
;

1^ J'ai déjà fait ce que vous m'avez demande, et ie

vous ai donné un cœur si plein de sagesse et d'intelli-

gence qu'il n'y a jamais eu d'homme avant vous, qui

vous ait égalé, et qu'il n'y en aura point après vous qui

vous égale.

COMMENTAIRE

son. Pendant la veille, nos sens, remués par la

raison, font un concert et un accord admirables:

mais aussitôt que nous sommes endormis, l'instru-

ment n'est plus capable de rendre aucun son, si

ce n'est peut-être le souvenir de ce qui s'est passé

pendant la veille. Ces images peuvent revenir et

se présenter à l'esprit pendant le sommeil,^ et pro-

duire des songes ; de même que les cordes d'un

instrument rendent encore quelque son, après

qu'on a cessé de les remuer. Saint Basile (1) ne

veut pas que nous perdions inutilement tout le

temps du sommeil. Il souhaite que nous l'inter-

rompions, pour vaquer à la prière, et que le som-

meil lui-même soit occupé de pensées pieuses ;

car les songes sont d'ordinaire des images de ce

qui a passé dans notre esprit pendant la veille. Il

est aisé de faire l'application de tout cela au songe

de Salomon.

v.7. Ego sum puer parvulus, ignorans egres-

sum et introitum meum. Ou, comme il dit dans

les Paralipomènes (2) : Donnez-moi l'intelligence,

et la sagesse, afin que je puisse entrer et sortir

devant votre peuple ; comme un pasteurqui conduit

son troupeau. Entrer et sortir, dans la langue des

Hébreux, signifie ordinairement toute la conduite,

toutes les actions de la vie.

f. 9. Dabis servo tuo cor docile, ut possit..

discernere inter bonum et malum. Salomon s'étant

formé une haute idée de la capacité nécessaire

pour conduire un grand peuple, et cons.dérant

son âge peu avancé pour un emploi si difficile et si

important, demande à Dieu, avec la docilité d un

enfant, une parfaite connaissance du bien et du

mal, une prudence nécessaire à celui qui est établi

pour juger les peuples.

v. 12. Dedi tibi cor sapiens et intelligens.

Ce que Dieu donne ici à Salomon, a un rapport

visible à ce qu'il lui a demandé. Il lui accorde ce

cœur docile et obéissant aux ordres et aux lois

du Seigneur ; cet esprit intelligent, et capable de

discerner entre le bien et le mal, le vrai et le faux.

Voilà le principal et l'essentiel pour un prince

Dieu lui donna de plus une étendue d esprit })

capable de tout embrasser et de tout entrepren-

dre • une étendue de connaissance, qui compre-

nait'ce que la théologie naturelle et la philoso-

phie ont de plus secret et de plus profond (4);

une pénétration merveilleuse, pour découvrir les

choses cachées, pour expliquer les énigmes et les

problèmes les plus embarrassés ; un esprit d'ordre

et d'économie, pour le gouvernement de ses Etats,

de sa maison et de ses gens. En un mot, Dieu

(1) Basil. Orat. n. de Oratione.

(2) 11. Par. 1. 10.
.

(?) m. Reg. iv. 29. Dédit illi prudentiam multai

et latitudinêm cordis, quasi arenam quas est

maris.

in littore

(4) Vide Sjp vu. 17. Dédit mihi horum quœ sunt sc.en-

tiam veram, ut sciam dispositionem orbis terrarum, et

virtuies elemeniorum, initium et consummationem et

medietatem temporum, etc.
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ij. Sed et hajc, quae non postulasti, dedi tibi, divitias

scilicet et gloriam, ut nemo fuerit similis tui in regibus,

cunctis rétro diebus.

14. Si autem ambulaveris in viis meis, et custodieris

prœcepta mea et mandata mea, sicut ambulavit pater

tuus, longos faciam dies tuos.

15. Igitur evigilavit Salomon, et intellexit quod esset

somnium ; cumque venissec Jérusalem, stetit coram arca

fœderis Domini, et obtulit holocausta, et fecit victimas

pacificas, et grande convivium universis famulis suis.

16. Tune venerunt duas mulieres meretrices ad regem,

steteruntque coram eo
;

COMM
lui donna à un souverain degré les connaissances

utiles, qui étaient alors en honneur et en estime

parmi les Orientaux (1). Salomon était déjà doué

d'un heureux génie naturel. Dieu, par sa grâce,

augmenta de beaucoup ces belles dispositions par

ses lumières infuses et surnaturelles. Enfin ce sage

prince perfectionna, par son application (2) et par

l'expérience, ce qu'il avait reçu avec tant d'avan-

tage de la main de Dieu. On voit un petit échan-

tillon de cette merveilleuse sagesse, dans les livres

qui nous restent de Salomon.

In tantum, ut nullus ante te similis tui fue-

rit, nec post te surrecturus sit. Il y a peu

d'interprètes, qui prennent ceci sans restriction.

Les uns (3) disent qu'il y faut suppléer de la

sorte : Il n'y a jamais eu de roi dans Israël, qui

vous ait égalé en sagesse, et il n'y en aura jamais

qui vous égale. Ou bien (4) : Il n'y a jamais eu per-

sonne de ceux qui n'ont eu qu'une sagesse acquise

ou naturelle, qui vous ait égalé. Ou enfin : Vous
surpassez dans la connaissance des choses natu-

relles et politiques, tous ceux qui ont paru avant

vous, et qui viendront après vous. Mais ce n'est

pas à dire qu'il ait surpassé par exemple, Moïse,

les prophètes, et les apôtres, dans la connaissance

des mystères et des choses surnaturelles.

v. 15. Dedi tibi divitias et gloriam, ut nemo
FUERIT SIMILIS TUI IN REGIBUS, CUNCTIS RETRO DIE-

BUS. Les Paralipomènes(5) ajoutent : Ni dans les

siècles futurs. On restreint encore ceci, en disant

qu'on ne parle ici que des rois d'Israël, que Salo-

mon a effectivement surpassés en richesses et en

gloire (6). D'autres disent que l'on ne vit jamais

de prince dans le monde, qui ait possédé à la fois

tant de richesses et tant de gloire, avec autant de

connaissance et de sagesse (7 .

1 j. Mais je vous ai même donné de plus ce que vous ne
m'avez point demandé, savoir les richesses et la gloire;

de sorte qu'aucun roi ne vous aura jamais égalé en ce

point dans tous les siècles passés.

14. Si vous marchez dans mes voies, et que vous gar-

diez mes préceptes et mes ordonnances, comme votre

père les a gardées, je vous donnerai encore une longue vie.

15. Salomon s'étant réveillé, fit réflexion au songe qu'il

avait eu ; et, étant venu à Je rusalem, il se présenta devant
l'arche de l'alliance du Seigneur, olïrit des holocaustes
et des victimes pacifiques, et fit à tous ses serviteurs un

grand festin.

16. Alors deux femmes de mauvaise vie vinrent trouver

le roi, et se présentèrent devant lui,

ENTAIRE

v. 14. Longos faciam dies tuos. Dieu ne lui

fait cette promesse, que sous condition qu'il de-

meure fidèle à son service. Mais comme il satisfit

mal à cette condition, Dieu ne permit pas qu'il

vécût longtemps] Son incontinence et les plaisirs

où il se plongea, abrégèrent ses jours, et Dieu
n'était pas obligé de faire un miracle pour res-

taurer cette nature débilitée par la débauche.

v. 15. Evigilavit, et intellexit quod esset

somnium. L'hébreu (8): // s'éveilla, et voilà un

songe. C'est ainsi que l'Écriture finit aussi le

récit des songes du pharaon (9).On peut traduire :

Il s'éveilla, et il comprit qu'il avait eu un songe

divin et mystérieux. Il se sentit pénétré de son

songe d'une manière bien différente des songes

ordinaires (10).

Soinnia quas ludunt mentes volitantibus umbris.

\. 16. Venerunt du/e mulieres meretrices.

On a examiné assez au long sur le premier cha-

pitre de Josué, si le nom hébreu ^aiiâh (11) qui se

lit ici, et ailleurs, signifie véritablement une femme
de mauvaise vie. Nous serions assez portés à

croire qu'en cet endroit, il signifie simplement

deux femmes qui faisaient métier de loger des

étrangers ou même qui faisaient quelqu'autre

trafic (12). La loi condamne rigoureusement la

débauche et la prostitution parmi les Israélites (13).

Et si celles-ci eussent exercé publiquement cet

infâme métier, auraient-elles osé se présenter

devant le roi ? Est-ce la coutume des prostituées

d'avoir des enfants, de les nourrir, et de marquer

autant d'inquiétude pour les conserver, qu'en tont

paraître celles-ci ? Ne sait-on pas que ces malheu-

reuses, lorsqu'il leur arrive d'avoir des enfants, ce

qui est très rare, n'ont pour eux que de la cruauté

et de l'horreur, et ne cherchent qu'à les faire

(t) m. Reg. iv. jo. Pra'cedebai sapientia Salomonis
sapientiam omnium Orientalium, et .4igyptiorun\ et erat

sapientior cunctis horainibus.

(:) Ecole. 1. 12. Proposui in animo mco quaerere et in-

vestigare sapienter de omnibus quai liunt sub sole.

(ï) Lyran. Glass. Val. Mart.

(4) Tosl. Serar. Corne!.

($) 11. Par. 1. 12. Ita ut nullus in regibus, nec ante, nec
post, fuerit similis tibi.

(6) Vide Eccle. 11. 7. Possedi servos et ancillas.... ultra

o m n es qui I uer tint ante me in Jérusalem. Vide cl Sanet,

et Mari. hic.

(7) Lyran. Serar.

(8) cïin rum -abï? vp>

(9) Gènes, xli. 7. • io Lucrel. lib.iv.

(n)iuit
1 Vide Sanci. cl Vatab.

(i)) De ut. wiii. 17. Non erit meretrix de filiabus Israël.
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17 Quarum una ait : Obsecro, mi domine ;
ego et millier

haec habitabamus in domo una, et peperi apud eam m

cubiculo ;

18 Tertia autem die postquam ego peperi, peperit et

haec ; et eramus simul, nullusque alius nobiscum in domo,

exceptis nobisduabus.

19. Mortuusest autem filius mulieris hujus nocte, dor-

miens quiope oppressit eum.

20 Et, 'consurgens intempestas noctis silentio, lulit

filium meum de latere meo ancillaî tuœ dormientis, et

collocavit in sinu suo ; suum autem filium, qui erat mor-

tuus, posait in sinu meo.

m Cumque surrexissem mane ut darem lac filio meo,

apparuit mortuus
;
quem diligentius intuens clara luce,

deprehendi non esse meum quem genueram.

22. Responditque altéra mulier : Non est ita ut dicis,

sed filius tuus mortuus est, meus autem vivit. E contra-

rio illa dicebat : Mentiris; filius quippe meus vivit, et

filius tuus mortuus est. Atque in hune modum contende-

bant corara rege.
. .

23 Tune rex ait: Haec dicit : Filius meus vivit, et n-

lius tuus mortuus est ;
et ista respondit :

Non
;
sed films

tuus mortuus est, meus autem vivit.

24. Dixitergo rex: Aiîerte mihi gladium. Cumque at-

tulissent gladium coram rege :

25. Dividite, inquit, infantem vivum, in duas partes, et

date dimidiam partem uni, et dimidiam partem alten.

26. Dixit autem mulier cujus filius erat vivus ad regem

(commota sunt quippe viscera ejus super filio suo) :
Ub-

secro, domine, date illi infantem vivum, et nol.te interh-

cere eum. E contrario illa dicebat : Nec mihi, nec tibi

sit, sed dividatur.

17 L'une d'elles lui dit: Je vous prie, monseigneur,

faites-moi justice. Nous demeurions, cette femme et moi.

"dans une même maison, et je su.s accouchée dans la

même chambre où elle était.

18 Elle est accouchée aussi trois jours après moi
;

nous étions ensemble dans cette maison, et il n'y avait

qui que ce soit que nous deux.

10. Le fils de cette femme est mort pendant la nuit,

parce qu'elle l'a étouffé en dormant.

ïo Et se levant dans le silence d'une nuit profonde,

pendant que je dormais, moi qui suis votre servante, elle

m'a ôté mon fils que j'avais à mon côté; et ayant pris

auprès d'elle, elle a mis auprès de moi son tils qui était

mort.

21 M'étant levée le matin pour donner a teter a mon

fils" je l'ai trouvé mort ; et, le considérant avec plus d'at-

tention au grand jour, j'ai reconnu que ce n'était point le

mien que j'avais enfanté.
i

22 L'autre femme lui répondit : Ce que vous dites n est

point vrai ; mais c'est votre fils qui est mort, et le mien

est vivant La première, au contraire, répliquait: Vous

mentez; car c'est mon fils qui est vivant, et le vôtre est

mort Et elles disputaient ainsi devant le roi.

2; Alors le roi dit: Celle-ci dit: Mon fils est vivant,

et le vôtre est mort. Et l'autre répond :
Non; mais c est

votre fils qui est mort, et le mien est vivant.

24. Le roi ajouta : Apportez-moi une épée. Lorsqu on

eut apporté une épée devant le roi,

2? Il dit à ses gardes : Coupez en deux cet enfant, qui

est vivant, et donnez-en la moitié à Tune, et la moitié a

^Alors la femme, dont le fils était vivant, dit au roi

(car ses entrailles furent émues de tendresse pour son hlsj :

Seigneur, donnez-lui, je vous supplie, reniant vivant, et

ne le tuez point. L'autre disait, au contraire :
Quil ne

soit ni à moi, ni à vous ; mais qu'on le divise en deux.

périr? Il n'y a donc aucune apparence qu'elles

aient été des femmes débauchées.

f. 19. DORMIENS QJJ1PPE OPPRESSIT EUM. Cette

femme ne dit cela que par conjecture : elle igno-

rait la manière dont sa compagne avait étouffé son

enfant. On peut remarquer que ces mères ne met-

tent pas ces enfants nouveau-nés dans des ber-

ceaux, mais qu'elles les font coucher auprès d'elles

dans leur lit.

y. 25 . Dividite infantem vivum in duas partes.

Voici un des exemples les plus fameux et des plus

surprenants de la profonde sagesse deSalomon. Il

comprit tout d'un coup que la marque la plus cer-

taine, qui distingue une vraie mère, est l'affection,

la compassion, la tendresse envers son fils, et que,

pour reconnaître laquelle de ces deux femmes était

la véritable mère de l'enfant vivant, il ne fallait

que mettre cette tendresse maternelle à quelque

épreuve. Celle qu'il inventa est des plus singu-

lières, c'est ce qui lit le plus admirer sa sagesse.

On trouve dans l'Histoire quelque traits d'une

adresse particulière, pour découvrir les choses

cachées, et qui paraissent impénétrables ;
mais il

COMMENTAIRE

faut avouer que tout cela est fort au-dessous de ce

que nous lisons ici. L'empereur Claude (1) décou-

vrit qu'une femme était mère d'un jeune homme,

qu'elle ne voulait pas reconnaître pour son fils, en

la condamnant de l'épouser. L'horreur de cet

inceste obligea la mère à avouer la vente. Ano-

pharne, roi des Thraces (2), étant choisi pour juge,

entre trois hommes qui se disaient tous trois fils

du roi des Cimmériens, et qui prétendaient a sa

succession ; il leur ordonna de tirer chacun une

flèche contre le cadavre du prince mort. Le véri-

table fils n'ayant pu s'y résoudre, fut reconnu pour

fils et pour héritier du roi. Un Espagnol en

voyage (3), ayant un jour contraint un pauvre

Mexicain de changer de cheval avec lui, et la chose

ayant été portée par devant le magistrat de la pre-

mière ville ; le juge balança, parce que 1
action

s'était passée à la campagne et sans témoin
;
tout

d'un coup le Mexicain jette son manteau sur la

tète de son cheval, et s'adressant à l'espagnol, qui

soutenait qu'il lui appartenait: de quel œil est-il

borgne, lui dit-il? L'Espagnol, sans hésiter repon-

dit, du droit ;
alors le paysan, levant son manteau,

(1) Sueton. in Claud. c. 1 j.

(2) Diod. SicuL. apud Grol. hic.

[i] Jean de Palafox, Remontrances au roid'Espagne,
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27. Respondit rex, et ait : Date huic infantem vivum,
et non occidatur; hase est enim mater ejus.

28. Audivit itaque omnis Israël judicium quod judicas-

set rex, et timuerunt regem, videntes sapientiam Dei
esse in eo ad faciendum judicium.

27. Alors le roi prononça celle sentence : Donnez à celle-

ci l'enfant vivant, et qu'on ne le tue point; car c'est elle

qui est sa mère.

28. Tout Israël ayant donc su la manière dont le roi

avait jugé cette affaire, ils eurent tous de la crainte et du
respect pour lui, voyant que la sagesse de Dieu était en

lui, pour rendre la justice.

COMMENTAIRE
fit voir que son cheval avait tous les deux yeux

parfaitement beaux ; ainsi fut découverte la fripon-

nerie du voleur.

v. 28. Videntes sapientiam Dei esse in eo.

Une sagesse extraordinaire et surprenante, est

nommée une sagesse de Dieu, de même qu'un

sommeil de Dieu signifie (1) un profond sommeil :

un renversement de Dieu (2), un renversement total,

semblable à celui de Sodome et de Gomorrhe
;

une frayeur de Dieu (;), une punition de Dieu, un

vent de Dieu, etc. (4). On peut aussi l'entendre

plus simplement d'une sagesse venue de Dieu,

d'une intelligence infuse, et d'un ordre surnaturel.

Sens spirituel. C'est à l'autel que le chrétien

obtient surtout les grâces qu'il demande. Là, Dieu
lui offre un droit d'asile contre sa propre justice.

Mais il ne faut point s'en approcher en état de

péché mortel, sans contrition aucune. L'exemple

de Joab attaché aux cornes de l'autel et cependant

massacré, montre que la sauvegarde de l'autel

n'est point pour tous les pécheurs.

(1) Gènes. 11. 21. xv. 12. et 1. Reg. xxvi. 1.

(2) Amas. iv. 11.

(?) 1. Reg. xi. 7.

(4) Isai. xl. 7.



CHAPITRE QUATRIEME

Principaux officiers de Salomon. Etendue de ses états, Paix sous son règne. Sa table.

Ses chevaux. Sa sagesse célèbre partout. Ses ouvrages d'esprit.

regnans super omnem

Azarias, filius Sadoc

i. Erat autem rex Salomon
Israël.

2. Et ni principes quos habebat

sacerdotis,

;. Elihoreph et Ahia, filii Sisa, scribœ ; Josaphat, filius

Ahilud, a commentariis
;

4. Banaias, filius Joiadse, super exercitum ; Sadoc au-

tem, et Abiathar, sacerdotes
;

5. Azarias, filius Nathan, super eos qui assistebant ré-

gi ; Zabud, filius Nathan, sacerdos, amicus régis;

1. Or le roi Salomon régnait sur tout Israël
;

2. Et voici qui étaient ses principaux officiers : Azarias,

fils du grand prêtre Sadoc,

5. Elihoreph et Ahia. fils de Sisa. étaient secrétaires.

Josaphat, fils d'Ahilud, était chancelier.

4. Banaias. fils de Joïada, était général des armées. Sa-
doc et Abiathar étaient grands prêtres.

5. Azarias, fils de Nathan, avait Fintendance sur ceux
qui étaient toujours auprès du roi : Zabud prêtre, fils de
Nathan, était favori du roi;

COMMENTAIRE
On doit dèrentf. 2. Hl PRINCIPES QUOS HABEBAT.

remarquer dans ce chapitre une espèce d'état des

grands officiers du royaume, non pas tel qu'il était

au commencement du règne de Salomon, mais tel

qu'il fut dans la suite. Il y a de certaines choses,

qu'on ne peut rapporter que vers le temps le plus

florissant de ce règne fameux ; par exemple, ce

qui regarde le nombre des chevaux et des écuries

de Salomon, sa domination sur tous les peuples

en deçà et au delà de l'Euphrate jusqu'à Gozan
;

les filles de Salomon, mariées à quelques-uns de

ses grands officiers.

Azarias, filius Sadoc sacerdotis. Avarias,

fils du grand prêtre Sadoc, était secrétaire, avec

Elihoreph et Ahia, marqués au verset suivant. Il

y en a qui traduisent (1) : Avarias, petit-fils de

Sadoc, et fils d'Achimaas, était prêtre de Salomon.

Il servait particulièrement le prince, de même
qu'Ira àeJaïre était prêtre particulier de David (2).

D'autres : Avarias, fils de Sadoc (non du grand

prêtre Sadoc, mais d'un autre), étal le premier, le

chef, le principal des officiers du roi. Cohen, qui

se met ordinairement pour;//! prêtre, signifie aussi

un grand, un prince. C'est en ce sens qu'il est dit

que les fils de David étaient prêtres. Enfin, on

peut dire qu'Azarias était prêtre avec son père.

Il l'aidait dans ses fonctions. Il était comme son

coadjuteur.

f. 3. Elihoreph et Ahia, film Sisa, scribe.

Elihoreph et Ahia, fils de Sisa, étaient secrétaires,

avec Azarias, comme nous l'avons dit sur le verset

précédent. Il n'est pas certain si ces trois secré-

taires exercèrent cet emploi en même temps. On
en trouve trois sous David

; mais on ne les lit

jamais ensemble : ce qui fait juger qu'ils se succé-

un à l'autre. Il en put être de même de

ceux-ci. Sous les rois de Juda, successeurs de

Salomon, on ne voit ordinairement qu'un secré-

taire à la fois. S'sa, père à'Ahia, est peut-être le

même que Siva, qui servit en cette qualité sous

David. Nous nous sommes étendus sur le nom et

sur l'emploi des scribes, ou secrétaires, dans

Josué, verset 14.

Josaphat a Commentariis. Josaphat était chan-

celier, ou l'historiographe du roi, selon Vatable
;

ou maître des requêtes, Magister libellorum sup-

plicuin, selon Grotius. On peut voir ce que nous

avons remarqué sur le n.Reg. vin, 16.

y. 4. Banaias super exercitum. Il avait été

auparavant capitaine des gardes du prince, ou

général des Cérëthiens et des Phéléthiens. Il

succéda ensuite à Joab dans la charge de généra-

lissime.

Sadoc et Abiathar sacerdotes. Sadoc en fai-

sait les fonctions ; mais Abiathar était relégué dans

sa maison à la campagne, et ne paraissait plus dans

le temple. Il ne conservait que le nom de cette

souveraine dignité, comme font encore les évê-

ques, qui ont quitté ou résigné leur évêché. Il y
en a (3) qui conjecturent que Salomon a rappelé

Abiathar, et l'a réhabilité, après qu'il fut en paisible

possession de ses Etats; maison n'a aucune preuve

de ce sentiment.

\. 5. Azarias super eos qui assistebant régi.

Avarias avait l'intendance sur ceux qui étaient

toujours auprès du roi ; sur les domestiques parti-

culiers de la maison du roi ; sur ceux qui servaient

immédiatement la personne du roi. Autrement,

suivant l'hébreu (4) : Sur ceux qui avaient l'inten-

dance (5). Azarias était le chef de ces douze offi-

(1) fron pns ia

(2) u. Reg. xx. 26. — (5) Estius hic.

(4) n>axan L
y

(5) Munit. Pag. Mont. lun. Vat.
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6. Et Ahisar prœpositus domus ; et Adoniram, filius

Abda, super tributa.

7. Habebat autem Salomon duodecim prœfectos super
omnem Israël, qui prœbebant annonam régi et domui
ejus

;
per singulos enim menses in anno, singuli neces-

saria ministrabant.

8. Et haec nomina corum : Benhur, in monte Ephraim;

9. Bendecar in Macces, et in Salebim, et in Bethsa-
mes, et in Elon, et in Bcthanan

;

10. Benhesed in Aruboth. Ipsius erat Soclio, et omnis
terra Epher.

11. Benabinadab, cujus omnis Nephath-Dor, Tapheth,
filiam Salomonis, habebat uxorem.

12. Bana, filius Ahilud, regebat Thanac et Magcddo,
et universam Bethsan, quce est juxta Sarthana subter

Jezrahel , a Bethsan usque Abel - Mehula e regione

Jecmaan.

6. Ahisar était grand maître de la maison ; et Adoniram,
fils d Abd 1, était surintendant des tributs.

7. Salomon avait établi douze officiers sur tout Israël;

ils avaient soin d'entretenir la table du roi et de sa mai-
son ; chacun fournissait, pendant un mois de l'année, tout

ce qui était nécessaire.

8. Voici le nom de ces officiers : Ben-Hur avait l'in-

tendance sur la montagne d'Éphraïm.

9. Ben-Décar à Maccès, Salébim, Bethsamès, Élon et

Béthanan.
to. Ben-Hesed à Aruboth; il avait aussi Socho et

toute la terre d'Épher.
11. Ben-Abinadab, qui avait l'intendance de tout le pays

de Néphath-Dor, avait épousé Tapheth, fille de Salomon.
12. Bana, fils d'Ahilud, était gouverneur de Thanach,

de Mageddo, de tout le pays de Bethsan, qui est proche
de Sarthana au-dessous de Jézra'ël, depuis Bethsan jus-

qu'à Abelméhula, vis-à-vis de Jecmaan.

COMMENTAIRE

ciers, qui avaient soin de la table du roi. Voyez le

verset 7. Il avait l'intendance sur les conseillers.

Il était chef, ou président du conseil du roi (1).

Zabud filius Nathan, sacerdos, amicus régis.

On peut traduire l'hébreu (2) par, Zabud, /ils du

prêtre Nathan; ou, Zabud prince, ou chef du con-

seil ou premier officier du roi, était favori de Salo-

mon. On a déjà vu sur le verset 2, l'équivoque du

mot hébreu cohen, qui signifie tantôt un prêtre, et

tantôt un prince,,

v. 6. Ahisar , pr^epositus domus. Qui avait

l'intendance sur les autres officiers du palais. Il

est impossible de marquer, avec quelque précision,

l'étendue du pouvoir de chacun de ces officiers.

Adoniram super tributa. Il recevait les tributs,

tant ceux qui étaient imposés sur le peuple, que

ceux qui venaient des provinces soumises et tribu-

taires. Mais cette explication, toute littérale qu'elle

paraît , ne laisse pas d'avoir ses difficultés : car

on lit au chapitre suivant, qu'Adoniram avait l'in-

tendance sur ceux qu'on envoyait travailler au

mont Liban (j) ; et on s'y sert dans l'hébreu du

même terme qui est traduit ici par les tributs.

Ainsi il est probable que le véritable emploi d'Ado-

niram, a été de commander les corvées, et d'avoir

l'intendance sur les trente mille ouvriers, que le

roi employa sur le mont Liban, pour tirer les pier-

res et pour couper les bois destinés au temple ; et

ensuite, dans les autres travaux que le roi entre-

prit pour ses palais ou pour l'ornement de la ville

de Jérusalem.

v. 7. Duodecim prsefectos... per singulos

menses in anno. Comme les années des Hébreux
étaient lunaires, et que, de trois en trois ans, on

intercalait un mois, les commentateurs s'en

rassentici sur ce nombre de douze officiers. Qu'ar-

rivait-il aux années qui avaient treize mois ? Tos-

tat (4) croit qu'on continuait toujours les douze

mois de suite, sans s'embarrasser d'autre chose.

Celui qui aurait dû recommencer au premier mois,

servait le treizième, et son suivant reprenait sa

place ; et ainsi de suite , en sorte que jamais il n'y

avait de vide dans leurs rangs. Dom Calmet sou-

tient qu'à cette époque l'année était solaire, et

d'après son système la difficulté disparait.

\ .
!',. Ben-hur, c'est-à-dire, fils de Hur ; de même

que, Ben-Décar, Ben-Hésed, Ben-Abinadab. Ben,

en hébreu, signifiées.

f. 9. Macces, ou Maccès, ou Mafc^.On ne sait

pas la situation de cette ville; mais il y a toute ap-

parence qu'elle était vers le pays de Dan,surlaîron-

tière des Philistins, parce qu'elle est jointe à Salé-

bim et à Bethsamès, qui sont dans ces parages.

In Elon, et in Béthanan. L'hébreu lit : A Élon-

Béthanan ; dans Elon, situé à Béthanan, ou appar-

tenant à la maison d'Anan ; ou, si l'on veut, à la

chênaie de Béthanan.

)'. 10. Benhezed in Aruboth. On croit qu'Ara-

bolh était dans la tribu de Juda, parce que Soco et

le canton d'Epher y étaient aussi. Épher est le

fils d'Assur, marqué dans les Paralipomènes (5).

Il donna son nom à ce petit pays, qui fut occupé
par ses descendants.

v. 11. N: puai 11-Dor. Le canton des environs

de Dor. Voyez ce qu'on a dit sur Josué, xvii, il.

v. 12. Thanac et Mageddo, etc. On peut voir

Josué, xxi, j- et J tges, 1, 27.

Bethsan. Au dessous de la sortie du Jourdain

de l.i mei ribéri tde.

Sarthana. Voyez Josué, m, 16.

Abelm:-;hula. Le chaldéen : La vallée, ou la

/. Judic. vu, 2 1.

(1) Ml HOC h.

(2) l'on ny-| jn: jru p nzi

S. B. —T. IV.

1 |.— 1 Vide Tost. quœst.<,. et Sanct. hic.

{() i. l\v. iv. o. Vide Jun. hic.

i
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i?. Bengaber in Ramoth-Galaad ;
habebat Avoth-

Jair, filii Mariasse, in Galaad ;
ipse pra;erat in omni

regione Argob, quœ est in Basan, sexaginta civitatibus

raagnis atque muratis, quas habebant seras sereas.

14. Abinadab, filius Addo, praeerat in Manaim.

1=,. Achimaas in Nephthali ; sed et ipse habebat Base-

math, filiam Salomonis, in conjugio.

16. Baana, filius Husi, in Aser et in Baloth
;

17. Josaphat, filius Pharue, in Issachar ;

18. Semei, filius Ela, in Benjamin ;

19. Gaber, filius Uri, in terra Galaad, in terra Sehon,

régis Amorrhaei, et Og, régis Basan, super omnia quas

erant in il la terra.

20. Juda et Israël innumerabiles, sicut arena maris in

multitudine, comedentes et bibentes, atque lœtantes.

21. Salomon autem erat in ditione sua, habens omnia

régna a flumine terrai Philisthiim usque ad terminum

^Egypti, ofl'erentium sibi mimera, et servientium ei

cunctis diebus vitas ejus.

22. Erat autem cibus Salomonis per dies singulos tn-

ginta cori simila;, et sexaginta cori farina;,

COMME

^.13. Avoth-Jair. Les bourgs de Jaïr. Voyez

Num. xxxii, 41, et Deut. m, 14- Josue, xm, 30.

Qvm habebant seras jîreas. Les portes de ces

villes avaient des barres ou des verr ux d'airain

massif, ou simplement couverts de lames de bronze.

C'était assezla coutume autrefois de voir des villes,

dont les portes étaient munies de lames de fer, et

dont les jambages et les barres étaient de ce métal.

Virgile (1) :

Belli ferratos rupit Saturnia postes.

Et ailleurs (2) :

Limina perrumpit, postesque a cardine vellit

yEratos.

Euripide (}) parle aussi des barres et des ver-

roux d'airain qui fermaient les portes de la ville

d'Amphion. On peut voir ce qu'on a dit Deut.

xxxni, 25. et Judic. 111, 24.

f. 16. In Baloth. Dans Baloth. L'hébreu (4) :

Dans 'Halôth, ou dans les hauteurs. On trouve

dans les Paralipomènes {',) Balaath, parmi les

villes qui furent bâties par Salomon.

f. 19. In terra Galaad; c'est-à-dire, ce qui

restait de ce pays, après les villes de Jaïr, mar-

quées au verset 1 3.

y. 21. A FLUMINE TERR/E PHILISTHIIM, USQUE AD

terminum jEGYPTi.On demande quel est ce fleuve

du pays des Philistins ? Les uns veulent que

ce soit le ruisseau de Rhinocorure ;
les autres,

ij. Bengaber était intendant de Ramoth-Galaad ; et il

avait les bourgs de Jaïr, fils de Manassé, qui sont en

Galaad. 11 commandait dans tout le pays d'Argob, qui est

en Basan, à soixante villes qui étaient grandes et fer-

mées de murailles, et avaient des barres d'airain.

14. Abinadab, fils d'Addo. était intendant en Manaïm.

15. Achimaas en Nephthali ; et il eut aussi pour femme

une fille de Salomon, nommée Basémath.

16. Baana, fils d'Husi, avait dans son département le pays

d'Aser et de Baloth.

17. Josaphat, fils de Pharué, avait Issachar.

18. Séméï, fils d'Éla, avait Benjamin.

19. Gaber, fils d'Uri, avait la province de Galaad, dans

le pays de Séhon, roi des Amorrhéens, et d'Og, roi de

Basan, et tout ce qui était en cette terre.

20. Le peuple de Juda et d'Israël était innombrable

comme le sable de la mer; et ils vivaient dans l'abon-

dance et dans la joie.

21. Salomon avait sous sa domination tous les royaumes,

depuis le fleuve du pays des Philistins, jusqu'à la fron-

tière d'Egypte. Ils lui offraient tous des présents, et lui

demeurèrent assujettis tous les jours de sa vie.

22. Les vivres pour la table de Salomon. étaient cha-

que jour trente mesures de fleur de farine, et soixante

de farine ordinaire
;

NTAIRE

que ce soit le Jourdain. D'autres voudraient

même dire que c'est la mer Méditerranée. Mais

comment peut-on assigner tout cela, comme deux

extrémités du pays des Hébreux, qui comprenaient

plusieurs royaumes assujettis à Salomon ? Ne

sait-on pas qu'entre le pays des Philistins et les

frontières de l'Egypte, il n'y a ni provinces, ni

royaumes ? Il faut donc recourir au texte original,

et lire (6) : Salomon dominait sur tous les royaumes

qui sont depuis le fleuve d'Euphrate, la terre des

Philistins jusqu'aux frontières de VEgypte (7).

L'Euphrate, nommé ordinairement le fleuve, sans

addition, était à l'orient du royaume de Salomon.

Les Philistins étaient sur la Méditerranée, à l'oc-

cident ; et l'Egypte était au midi. Salomon avait

pour tributaires les royaumes de Syrie, de Damas,

de Moab et d'Ammon, qui étaient entre l'Eu-

phrate et la Méditerranée. Le texte des Parali-

pomènes (8) est absolument semblable à cette

explication.

v. 22. Erat cibus Salomonis per dies singulos

TRiGiNTA cori simil/E. Le cor ou 'homer contenait

388 litres 80. Dans ce pays, on faisait ordinaire-

ment le pain chaque jour, et la manière de le

faire était assez différente de la nôtre. On peut

juger du nombre des personnes qui étaient dans

la maison de Salomon, par la quantité de pain

qu'on y mangeait.

(1) j&neid. vu.

(2) Aîneid. 11.

(3)
Euripid. in Pluvniss.

A"p« mjXai nXet'Opoiç yjxkxôisxix' ÈtxjjoXa,

AatvEoi; A'p.<pi'ovo; ôp-fàvoiv ètetyeo; fjpp.o<uat.

(4 )
mbra

($) 11. Par. vin. 6.

(6) anso bi=; tji amvrbs yi» ir»n ïn

(7) Ita Vat. GroK Menoch. Tirin. Pis:. Ita et Jonath.

et Joseph. Antiq. lib. vin. c. 2. H-^ie ijv m' E u?p«ou

rcoïauou Bwjxousa p-ejf.p't tî,; A t-^unucov.

(8)' 11. Par. ix. 26.
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25. Decem boves pingues, et viginti bovcs pascuales,
et centum arietes, excepta venatione cervorum, caprea-
rum,atqLie bubalorum, et avium altilium.

24. Ipse enim obtinebat omnem regionem quas erat

trans flumen, a Thaphsa usque ad Gazam, et cunctos re-

ges illarum regionum
; et habebat pacem ex omni parte

in circuitu.

25. Habitabatque Juda et Israël absque timoré ullo,

unusquisque sub vite sua et sub ficu sua, a Dan usque
Bersabee, cunctis diebus Salomonis.

26. Et habebat Salomon quadraginta millia prassepia

equorum currilium, et duodecim millia equestrium.

COMM

f. 23. Bubalorum. De bœufs sauvages. L'hé-

breu -nom ia'hmoûr, signifie, dit-on (1), une espèce

de daim ou de chèvre sauvage, qui approche assez

du cerf. On peut voir ce que nous en avons dit sur

le Deutéronome (2).

Avium altilium. L'hébreu : Des volailles en-

graissées. C'est ainsi que l'entendent les anciens

interprètes (3), et les plus habiles d'entre les nou-

veaux (4). Mais plusieurs rabbins, suivis de quel-

ques commentateurs, soutiennent que l'hébreu

barbourîm ('=;) signifie des chapons, ou des oiseaux

venus de Barbarie
; comme si le nom de Bar-

barie, dans le sens que nous le prenons aujour-

d'hui, eût été connu du temps de Salomon. Il y
avait une ancienne Barbarie éthiopienne sur le

golfe Persique, comme le montre Bochart. Mais
nos rabbins ne la connaissaient certainement pas

;

et quand ils auraient bien deviné, sur le son du
mot Barbourîm, ils ne l'auraient fait qu'au hasard.

Les hébraïsants modernes pensent qu'il s'agit

d'oies grasses. C'est aussi notre avis.

v. 24. Omnem regionem qu/e erat trans flu-

men, a Thapsa, usque ad Gazam. Thapsa, dont il

s'agit ici, n'est autre que la fameuse Thapsaque,
sur l'Euphrate. Ptolomée, Strabon, Pline, Xéno-
phon , et cent autres, en ont parié. Quelques
commentateurs pensent que Ga-am ici signifie

le pays de Go/an, situé dans la vallée de l'Eu-

phrate. Mais , sans admettre aucun changement
dans les noms du texte, il est aisé d'expliquer ce

passage de Thapsaque et de Gaza, l'une sur l'Eu-

phrate, à l'extrémité orientale, et l'autre sur la

Méditerranée, à l'autre extrémité des États de
Salomon. Ce prince possédait tout le pays qui

est depuis l'Euphrate et Thapsaque, jusqu'à Gaza
et la Méditerranée. La suite du discours déter-

mine ici clairement à l'expliquer dans ce dernier

sens que nous avons exposé; et on lit positivement

2?. Dix bœufs engraissés, vingt bœufs de pâturages,
cent moutons, outre la venaison, les cerfs, les chevreuils,
les bœufs sauvages, et toutes sortes de volailles.

24. Car il dominait sur tous les pays qui étaient au
delà du fleuve à'Euphrat'e, depuis Taphsa jusqu'à Gaza,
et tous les rois de ces provinces lui étaient assujettis, et

il avait la paix de toutes parts avec tous ses voisins.

25. Dans Juda et Israël, tout homme demeura sans
aucune crainte, chacun sous sa vigne et sous son figuier,

depuis Dan jusqu'à Bersabee, pendant tout le règne de
Salomon.

26. Et Salomon avait quarante mille écuries pour les

chevaux de ses chariots, et douze mille chevaux de selle.

ENTAI RE

dans les Paralipomènes, chapitre ix, verset 26,

que Salomon régnait sur tous les pays qui sont

depuis l'Euphrate, jusqu'au pays des Philistins, et

jusqu'aux frontières de l'Egypte.

f. 25. Habitabat unusquisque sub vite sua,
et sub ficu sua. Expression commune dans
l'Ecriture (6), pour marquer une paix profonde,
où l'on ne craignait ni ennemi domestique ni

étranger. Les plaisirs innocents de la campagne,
l'abondance, la paix et la tranquillité ; voilà ce
que les livres saints nous représentent comme le

plus grand objet des désirs et de l'ambition de
ces temps heureux, fort différents de ceux-ci, où
la plupart du monde aspire à des plaisirs plus cri-

minels et plus dangereux, et où l'ambition se

porte à des biens d'une nature toute différente.

f. 26. Habebat Salomon quadraginta millia

PR/ESEPIA EQUORUM CURRILIUM, ET DUODECIM
millia equestrium. Ce passage est très difficile.

i° Parce qu'il paraît contraire à un autre passage
des Paralipomènes (7), où il est dit que Salomon
avait quatorze cents chariots, et dou-e mille cava-
liers. La différence est grande entre quarante mille

écuries pour mettre des chevaux pour des chariots,

et quatorze cents chariots. 2° Si on mettait autant

de chariots que d'écuries, la chose serait moins
difficile ; mais elle n'en serait point pour cela sans

embarras. Fait-on une écurie pour deux, ou qua-
tre, ou six chevaux ? Et à quoi bon multiplier les

écuries jusqu'au nombre de quarante mille, pour

y loger le nombre de chevaux nécessaire pour
quatorze cents chariots r ]° Dans un autre endroit
des Paralipomènes (8), il est dit que Salomon avait

quarante mille chevaux dans ses écuries, et doiqe
mille chariots, et cavaliers. Voilà encore une
autre différence considérable, où l'on nous donne
quarante mille chevaux, au lieu de quarante mille

écuries. 4 Enfin le texte hébreu (9) de ce dernier

(1) Bock. de animal, sacr. pari. 1. lib. m. çap. 22.

(2) Deut. xiv. 5.

\l) lta Jonath.^ Chald.Syr. Arab. Vulgat. Les Septante :

O'pv'Oiov ÊxXexxà IxXsy.Twv.

(4) Bochart. Jun. Piscat. cl alii.

(5) U>D13N =-,212

(6) iv. Reg. xvin. ji. - Mich. iv. 4. - Zach. m. io.

h- '
' \r. 1. 4.

(8) 11. Par. ix. 25.

' 11. Par. ix. 25. marnai ='c: r-ns -••s'-n ryr.-n
Eiuns --x -ra/y :-•;•.:•- Teaaapâ/.ovta yiXiâosç roxoéSe;
'.'— /., t.. £'„ ....• !>.a i.'->- "__ '

S appâta, xoct owosxa yiÀ'.xoe; miztav



36 ROIS, III. - IV. — ÉCURIES DE SALOMON

27. Nutriebantque eos supradicti régis praefecti
;
sed

et necessaria mensse régis Salomonis cum ingenti cura

prsebebant in tempore suo.

passage, est différent de la Vulgate. Il porte :

Que Salomon avait quatre mille écuries de chevaux,

et des chariots, et iou\e mille cavaliers ; ou suivant

les Septante, quarante mille juments, qui nourris-

saient des poulains, pour les chariots, et iou\e

mille chevaux.

Il est sans doute fort difficile de concilier tous

27. Ces douifi officiers du roi, dont on a déjà parlé,

avalent la charge de les nourrir, et ils fournissaient à

temps avec un extrême soin, tout ce qui était nécessaire

pour la table du roi Salomon.

COMMENTAIRE
On demande si Salomon n'a point contrevenu

à la loi du Deutéronome (6), qui défend aux

princes d'Israël d'avoir un trop grand nombre de

chevaux r 11 y en a qui entreprennent de le justi-

fier. Il avait besoin de ce grand nombre de che-

vaux, pour monter ses troupes, pour ses chariots,

pour les voitures rendues nécessaires par ses cons-

ces passades sans y faire quelque changement ; et tructions. Ce grand nombre de chevaux n'excita
r

..
b '. J

.. 1 1 . • - :* A~ :„t „~„ ~„,v,,o;i ot rPVritnr^ np lui fait aiirun
manière qui nous paraît la plus aisée, serait de

s'en tenir au dernier passage des Paralipomènes,

suivant l'hébreu. Il nous donne quatre mille

écuries de chevaux pour les chariots. En mettant

dix chevaux dans chacune de ces écuries, on trou-

vera la somme de quarante mille chevaux ;
ce qui

reviendra à la manière dont la Vulgate a lu ce

point son orgueil, et l'Ecriture ne lui fait aucun

reproche sur" cet article. Il déclare lui-même qu'il

ne met point sa confiance dans les chevaux, mais

dans le Seigneur (7). Son peuple n'eut point un

commerce extraordinaire avec l'Egypte, et l'envie

ne le prit jamais d'y retourner, à l'occasion de

l'achat des chevaux. Une grande partie de ces

môme endroit. Et quant au passage des Rois, que chevaux, était des tributs qu il imposait [V). Un

nous expliquons ici, on peut dire que peut-être les peut donc conclure que, si ce prince a contrevenu

copistes auront mis deux lettres de trop, et auront en ce point à la lettre de la loi, il n a rien fait

fait quarante, au lieu de quatre (1). Cette solution

est proposée par quelques habiles écrivains (2).

Quant aux douze mille chevaux de selle, qui

sont appelés (3) cavaliers dans les deux endroits

des Paralipomènes, la chose est plus aisée à expli-

quer. L'usage des meilleurs auteurs anciens et

modernes, met souvent le cavalier pour le cheval

indifféremment. On dit douze mille chevaux ou

douze mille cavaliers. Virgile (4) a même employé

en plus d'un endroit eques, un cavalier, au lieu

d'equus, un cheval :

Atque equitem docuere sub armis

lnsultare solo, et gressus glomerare superbos.

Et ailleurs :

lt eques, et plausu cava concutit ungu la terrain.

Au reste, on trouve dans l'Écriture quelques

noms de villes, qui semblent avoir pris leur nom

des écuries de Salomon. Nous connaissons par

exemple Raphia, ville tort avancée vers l'Egypte,

qui peut venir de Raphalh,\me étable ;
Belh-Susim,

maison des chevaux, et Beth-Hammarkeba, maison

des chariots, et Ha^ar-Susa, ou Ha^ar-Susim, le

parvis des chevaux. Tous ces lieux étaient sur les

frontières de l'Egypte et de la Palestine, et dans

la tribu de Siméon (5).

contre l'esprit, ni contre l'intention du législa-

teur (9).

Mais les Juifs, et un grand nombre d'auteurs

chrétiens soutiennent que Salomon s'est rendu

véritablement coupable dans ce trop grand nom-

bre de chevaux qu'il a amassés. Il a contrevenu à

la lettre de la loi : cela est sans contredit. Il a agi

aussi contre l'esprit de la loi. puisqu'il fut cause

que ses peuples s'appliquèrent trop au commerce

avec les Égyptiens; et que ce prince, pour sou-

tenir ses dépenses excessives, fut obligé de sur-

charger ses sujets de nouvelles impositions, qui

devinrent si fatales à son royaume. Enfin pourquoi

ne pas observer à la lettre une loi aussi claire, et

aussi précise que celle-là? Pourquoi exposer son

peuple, et s'exposer soi-même au danger, en négli-

geant cette défense si expresse ? Enfin pourquoi ne

pas imiter lareligion de Josué(io)et de David (11 .

qui coupèrent les jarrets aux chevaux qu'ils avaient

pris en guerre, de peur de porter atteinte à la

loi (12).

y. 27. Nutriebantque eos supradicti régis

pr.efecti. Ces officiers avaient la charge de les

nourrir ; de nourrir les chevaux dont on vient de

parler. Ainsi, ils fournissaient le pain et les viandes

(1) Quarante r=»ys-iK : quatre yaiN

(2) Bochart. de anima!, sacr, loin. 1. /. il. c. 9. Jacob.

CapeU. Polus, Groiius, alii.

(3) C'BIS

(4) Virgil. Géorgie, m. Voyez Sancliits sur cet endroit,

et Aulu-gelle. I. xvm. c. 1.

(5) Voyez Josué, xix. j.

(6) Dent. xvii. $. Non multiplicabit sibi equos, nec

reducet populum in /Egyptum, equitatum numéro suble-

vatus.

(7) Prov. xxi. ;i. Equus paratur in diem belli, Dominus

autem salutem tribuit.

(8) 11. Par. ix. 24. Deferebant ei munera.... equos et

mulos per singulos annos.

(9) Tosl. Bochart. de animal, saer. iom. 1. lib. 11. c. 9.

(10) Josue. xii. 4.

(11) 1. Par. xvm. v. 4.

(12) Vide si label. Serar. in Josue w. q. 7. -Pin eJo.de Reb.

Solom. lib. vu. c. i^.-Sanet. hic. Hem oi.os in Dent. xvn.
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28. Hordeum quoque et paleas equorum et jumento-

rum deferebant in locum ubi erat rex, ju\ta constitutum

sibi.

29. Dédit quoque Deus sapientiam Salomoni, et pru-

dentiam multam nimis, et latitudinem cordis, quasi are-

nam quas est in littore maris.

50. Et prascedebat sapientia Salomonis sapientiam om-

nium Orientaliura et /Cgyptiorum ;

51. Et erat sapientior cunctis hominibus, sapientior

Ethan Esrahita, et Heman, et Chalcol, et Dorda, filiis

Mahol ; et erat nominatus in universis gentibus per cir-

cuitum.

COMM
pour la table du roi, et en même temps la paille et

l'orge pour les chevaux. C'est le sens de la Vul-

gate, des Septante, et de Josèphe. Mais l'hébreu

est un peu différent : Et ces officiers nourrissaient

le roi Salomon , et tous ceux qui approchaient

de sa table, et ne lui laissaient manquer de rien.

Ils fournissaient aussi la paille et l'orge pour les

chevaux et les dromadaires, qui étaient là où le roi

se rencontrait ; de manière qu'ils n'étaient chargés

que de l'entretien du roi, de sa cour, des chevaux

dont on se servait actuellement à la suite du roi,

et non pas des autres, qui étaient distribués dans

diverses écuries, en plusieurs endroits du royaume.

\. 28. Hordeum et paleas equorum et jumen-

torum. Dans la Turquie, dans la Perse, et dans

presque tout l'Orient, il n'y a point d'avoine. On
ne donne aux chevaux que de l'orge et de la

paille. L'hébreu um rakesch, qui est traduit ici

par jumentiim, signifie un animal qu'on mettait au

chariot, plus agile que le cheval ordinaire (1). Les

uns veulent que ce soit un coursier; d'autres, un

dromadaire; d'autres, un mulet. Bochart (:), que

nous suivons volontiers dans ces matières, qu'il a

bien examinées, l'entend d'un cheval d'une agilité

extraordinaire; Junius et Piscator, des chevaux

de poste.

v. K). Latitudinem cordis, quasi arenam quje

est in littore maris. De même qu'on ne peut

compter le nombre des grains de sable de la mer,

aussi on ne peut comprendre l'étendue, la profon-

deur de sa sagesse. Ou bien : Comme les grains

de sable de la mer sont innombrables, aussi la

vaste capacité de son esprit pouvait comprendre

une infinité d'objets différents, sans confusion et

s;m> désordre. 11 n'y avait rien dont il ne fut

capable, même de compter le nombre des grains

de sable de la mer. /Enomaus dans Eusèbe, dit, en

raillant, à Apollon (3) : Vous qui connaisse^ le

nombre des grains de sable, et l'étendue de la mer ;

28. Ils faisaient aussi porter l'orge et la paille pour les

chevaux et les autres bêtes, au lieu où était le roi, selon
l'ordre qu'ils avaient reçu.

29. Dieu donna de plus à Salomon une sagesse et une
prudence prodigieuse, et une étendue d'esprit, aussi

grande que le sable qui est sur le rivage de la mer.

50. Et la sagesse de Salomon surpassait la sagesse de
tous les orientaux et de tous les Égyptiens.

;i. Il était plus sage que tous les hommes, plus sage
qu'Éthan Ezrahite, qu'Héman, Chalcol et Dorda, fils de
Mahol ; et sa réputation était répandue dans toutes les

nations voisines.

ENTAIRE

qui entende^ un muet, et qui pénétre^ les sentiments

des cœurs, sans qu'on les exprime par des paroles.

On peut prendre aussi latitudo cordis, pour la

grandeur d'âme, la magnanimité, la générosité, la

libéralité. On donne quelquefois à l'orgueil le nom
de latitudo cordis (4), grandeur de cœur, parce

que ce vice bas et méprisable, veut imiter la vraie

grandeur du courage ; c'est l'enflure du cœur
plutôt que la grandeur.

f. 30. Pr^ecedebat sapientia Salomonis sapien-

tiam omnium Orientalium et jEgyptiorum. La
sagesse de Salomon surpassait la sagesse de tous

les Orientaux, et de tous les Égyptiens, les seuls

peuples qui fussent alors fameux par leur sagesse.

Sous le nom d'Orientaux, on comprend les Chal-

déens, les Perses, les Arabes. Rien n'est plus

connu, et dans l'Ecriture et dans les auteurs pro-

fanes, que la sagesse des Orientaux. Daniel nous

parle des sages et des devins de Chaldée (5) ;

Abdias, de ceux de l'Idumée : Perdant sapientes

de Idumœa (6). Job et ses amis étaient aussi de

ces sages d'Orient, de même que le prophète

Balaam, venu des bords de l'Euphrate (7). Les

Grecs reconnaissent (8) que la philosophie leur

est venue d'Orient
;
que c'est là que les premiers

maîtres ont puisé leurs connaissances. Ils nous

parlent des Mages, parmi les Perses ; des Chal-

déens, parmi les Babyloniens ou les Assyriens ; des

G/mnosophistes, parmi les Indiens.

Les Egyptiens sont encore plus célèbres par

leur science et par leur sagesse, que les autres

Orientaux. Comme leur pays était plus proche de

la Grèce, et que le voyage en était plus aisé, les

Grecs y ont voyagé davantage, et en ont parlé

plus souvent et plus volontiers.

\. ; 1. Sapientior cunctis hominibus. Plus sa-e

qu'aucun homme de son temps (9) et de sa

nation (10) ;
plus habile que tous ceux qui vivaient

alors, tant dans la Judée qu'ailleurs.

(1) Vide Midi. 1. tj. et Es/h. vm. 10.

(2) Boch. de animal, sacr. loin. 1. /. il. c. 7.

(j) Apud Euseb. Prœp. lib. v. c. 54.

Q'eTi8to; tj/afifiour' bsp(0u.ov /.aï [AÉtpa OaXaaar){,

Kai xw:poÙ auvtEîî, xat fM] XaXojvto; ây.oôwv-

(4) Proverb. xxi. 4. Exaltatio oculorum est dilatatio

cordis: ou si l'on veut : Latitudo cordis.

($) l)an. 11. 2. et xi. }.

(,6; Abdias y. 8. — (7) Num. xxil. 5.

(8) Vide Diog. Lacrt. in Proemio, initio. Tô -f,; etXocotpfo;

è'pYÔv, è'vto! ipâît xr.ô |3ap|3âp(ov ôépÇeti. Grœcorum optimus
quisque ita semper sensit, et vetercs illi nostroe reli-

gionis defensores adversusgentes, veritatem, haï in pari

itadeffenderunt, etc. Casaubon in hune Laert. locum.

5 / / an. Mail.

(10) Munst,



3
8 ROIS, III. - IV. — SCIENCE DE SALOMON

52. Locutus est quoque Salomon tria milita parabolas,

et fuerunt carraina ejus quinque et mille.

5;. Et disputavit super lignis, a cedro quas est in Li-

bano usque ad hyssopum quas egreditur de pariete
;

et

disseruit de jumentis, et voiucribus, et reptilibus, et

piscibus.

COMM

Sapientior Ethan Ezrahita. C*est apparem-

ment le même Élhan, dont le nom se trouve à la

tête de quelques psaumes (:), et qui est vanté

dans les Paralipomènes (2) comme un chef de mu-

sique fameux parmi les lévites qui chantaient au

temple. Nous lisons dans les mêmes livres (3),

parmi les descendants de Juda, quatre frères,

Élhan, Héman, Calchol et Dara, qui étaient fils

de Zara. Mais on ne doit pas les confondre avec

ceux-ci, comme on l'a montré sur cet endroit.

Mahol devait être la mère d'Éthan Ezrahite, et

de ses frères ; à moins qu'on ne veuille que fils de

Mahol, signifie la profession de ces quatre frères,

qui étaient fils du chœur, appliqués à la musique,

instruits de tout ce qui regarde le chant. ^n-zMâ'hôl

signifie la danse, un chœur, et même un instru-

ment de musique. Sanctius conclut de ce passage,

que Salomon devait être grand poète, et grand

musicien, puisque l'Écriture le relève par dessus

ceux qui passaient alors pour les plus habiles en

cet art, les comparaisons ne se faisant pour l'ordi-

naire que dans les qualités qui sont de même

nature.

y. 32. Locutus est tria millia parabolas. Il

nous en reste une partie dans le livre des Pro-

verbes. Mais il faut qu'il y en ait un grand nombre

de perdus (4), puisque ce livre ne contient que

neuf cent quinze versets, en y comprenant deux

cent cinquante-six versets des neuf premiers cha-

pitres, que quelques auteurs n'attribuent pas à

Salomon. Il y en a qui ne comptent dans ce livre

que six cent cinquante-huit paraboles de Salo-

mon (5) ; d'autres, huit cents (6). Munster et Gra-

tins croient que ce qui nous en reste, sont des

extraits des livres de Salomon. On en a tiré ce

qu'il y avait de plus utile et de meilleur. Mais

qu'y avait-il à choisir, si tout était inspiré du

Saint-Esprit? On peut voir la préface sur le livre

des Proverbes. Josèphe exagère, quand il dit qu'il

avait composé trois mille volumes de paraboles.

Fuerunt carmina ejus quinque et mille.

Josèphe veut qu'il ait composé mille-cinq livres

d'odes. L'hébreu (7) porte aussi ce nombre de

j2. Salomon composa trois mille Paraboles, et il fit

mille et cinq Cantiques.

;;. 11 traita aussi de tous les arbres, depuis le cèdre

qui est sur le Liban, jusqu'à l'hysope qui sort de la

muraille ; et il traita de même des animaux de la terre,

des oiseaux, des reptiles et des poissons.

ENTAI RE

mille-cinq. Mais les Septante, et plusieurs tra

(1) Psal. lxxxviii. Intellectus Ethan Ezrahilae.

(2) 1. Par xv. 19.

(j) 1. Par. 11. 6.

(4) Ita Hebr. Munst. Val.

(5) Cornel. a Lapide.

(6) Isid. Clarius.

ducteurs lisent cinq mille pièces en vers ou cinq

milles odes. Il ne nous reste que le Cantique des

Cantiques, à moins qu'on n'en ait encore mis

quelques-uns dans le recueil des psaumes ; par

exemple, le cxxvi e qui porte dans l'hébreu le nom

de Salomon. Mais ces titres sont trop peu cer-

tains, pour en assurer la possession à ce prince.

v. 1 3. Disputavit super lignis, acedroqu>e est

IN LlBANO, USQUE AD HYSSOPUM QU/E EGREDITUR DE

pariete. Il parla de tous les arbres, de tous les

arbustes, de toutes les plantes, de leur qualité,

de leur nature, de leur vertu, depuis les plus

petits jusqu'aux plus grands. Le cèdre est un des

plus grands arbres qu'on connaisse, et on n'en

voyait point de plus grands dans la Judée et aux

environs.

Eusèbe (8) enseigne que le roi Ézéchias voyant

qu'on abusait des livres de Salomon, en mettant

trop de confiance dans les remèdes qu'ils ensei-

gnaient, et dans les connaissances qu'on en tirait

pour différents secrets, jugea à propos de les

supprimer. On n'a pas laissé de voir encore long-

temps après, des livres de magie et d'enchante-

ments, qu'on attribuait à Salomon. Josèphe 9)

assure que ce prince composa des charmes pour

guérir les maladies, et des formules de conjura-

tions pour chasser les démons.On usait encore de

ces secrets parmi les Juifs, du temps de cet auteur.

Il assure qu'un Juif, nommé Éléazar, guérit un

grand nombre de possédés en présence de Ves-

pasien, de ses fils, et de plusieurs officiers et sol-

dats de son armée. Il attachait au nez du démo-

niaque une bague, sous l'anneau de laquelle était

enfermée une sorte de racine indiquée par Salo-

mon ; et, en récitant les charmes inventés par

Salomon, et en prononçant le nom de ce prince,

il guérissait le possédé ; pour marque de son pou-

voir, il ordonnait au démon qu'il eût, en sortant,

à renverser un vase plein d'eau qui n'était pas

loin de là. Kim'hi (10) parle d'un ancien livre de

Salomon, intitulé : De la guèrison des maladies.

que Génébrard croit avoir été le livre des char-

(7) nbai -wan i-inzr >nn

(8) Euseb. citatus ab Anastasio Nicceno apud Sand. in

lib. iv. Rcg. c. 18. Vide cl Pinedam lit. m. c. 20. Rabb.

quosdam apud Munst. in Exod. xv. 25.

(9) Joseph. Antiq. lib. vin. c. 2.

(10) Kim'hi in m. Reg. iv. Vide Genebrard. Chronolog.



ROIS, III. - IV. — SA CÉLÉBRITÉ 59

?4. Et veniebant de cunctis populis ad audiendam sa-

pientiam Salomonis, et ab universis regibus terras, qui

audiebant sapientiam ejus.

J4. Il venait des gens de tous les pays pour entendre

lasagess; de Salomon, et des envoyés de tous les rois

de la terre, qui entendaient parler de sa sagesse.

mes de Salomon, dont parle Josèphe. Origène (i)

parle aussi des conjurations, dont on se servait de
son temps, pour chasser les démons ; elles étaient

tirées des prétendus livres de Salomon, qu'on

conservait parmi les Juifs. Mais il fait assez voir

le peu de foi qu'il y ajoutait. On voit dans les

Actes des Apôtres (2), des Juifs qui faisaient

métier d'exorcistes. Le pape Gélase condamna le

livre intitulé : La contradiction de Salomon. Enfin

on connaît d'autres livres attribués à ce même
prince; comme les enchantements de Salomon, la

clavicule, l'anneau, Vhygromantie de Salomon,
qui sont autant d'ouvrages ridicules, auxquels des

charlatans ont ajouté son nom, pour leur donner
du crédit (3). On parle encore des Néoménies de

Salomon, des ombres des idées, et des lettres qu'il

écrivit à Vaphrès (4) et à Hiram. Mais tout cela

est apocryphe.

V. 34. VENIEBANT AB UNIVERSIS REGIBUS

COMMENTAIRE

terrée. // venait des envoyés de tous les rois de la

ierre, pour entendre la sagesse de Salomon. Nous
ne savons pas le détail de toutes ces députations

si glorieuses à Salomon. L'Écriture nous a seule-

ment conservé l'histoire de la reine de Saba, que

nous verrons plus loin ($). L'auteur de l'Ecclésias-

tique compare la sagesse de ce prince à un grand

fleuve (6), qui inonde toute la terre. On vit autre-

fois à Rome quelque chose d'à peu près semblable

dans la personne de Tite-Live, que l'on allait voir

comme une merveille, des extrémités des Espa-

gnes et des Gaules (7) : Ad Titum Livium lacteo

eloqucnliœ fonte manantem, de ultimis Hispaniœ

Galliarumque finibus quosdam venisse Nobiles legi-

mus : et quos ad con.terp.plation.em sui Roma non

traxerat, unius hominis fama perduxit. Habuil Ma
cetas in auditum omnibus sœculis celebrandumque

miraculum , ut urbem tantam ingressi, aliud extra

urbem qiuvrerent.

(1) Origen. in Matt. homil. xxxv. A Salomone scriptis

adjurationibus , soient deemones adjurari , sed ipsi qui

utuntur adjurationibus illis, nec Idoneis constitutis libris

utuntur, quibusdam autem de Hebraso acceptis adjurant

dsemonia.

(2) Act. xix. ij.

(j) Vide Pinedam de Rébus Salom. lib. m. cap. 29.

(4) Nous avons déjà fait remarquer (chap. m, 1) qu'il

y avait un anachronisme dans le récit d'Alexandre Poly-

histor. Vaphrès, Ouaphrès, Apriès ou Ouhabrâ, souve-

rain de la xxvi e dynastie, était contemporain d'Ézéchias.

(;.) m. Reg. x.

(6) Eçcli. xlvii. 16.

(7) Vide Hieron. Ep. ad Paulin.



CHAPITRE CINQUIÈME

Amitié et alliance entre Hiram, roi de Tyr , et Salomon. Hiram fournit des ouvriers à

Salomon , pour préparer les bois nécessaires à la construction du temple. Vivres que

Salomon fournissait à Hiram. Nombre des ouvriers employés à la construction du temple.

i. Misitquoque Hiram, rex Tyri, servos suos ad Salo-

monem ; audivit enim quod ipsum unxissenl regem pro

pâtre ejus
;
quia amicus fuerat Hiram David omni tem-

pore.

2. Misit autem Salomon ad Hiram, dicens:

?. Tu scis vohintatem David patris mei, et quia non

potuerit eedificare domum nomini Domini Dei sui propter

bella imminentia per circuitum, donec daret Dominus

eos sub vestigio pedum ejus.

4. Nunc autem requiem dédit Dominus Deus meus

mini per circuitum ; et non est satan, neque occursus

malus.

ç. Quamobrem cogito œdificare templum Domini Dei

mei, sicut locutus est Dominus David patri meo, dicens :

Filins tuusqucm dabo pro te super soiium tuum, ipse

œdificabit domum nomini meo.

1. Hiram, roi de Tyr, envoya aussi ses serviteurs vers

Salomon, ayant appris qu'il avait été sacré roi en la place

de son père; car Hiram avait toujours été ami de David.

2. Salomon de son côté, envoya vers Hiram, et lui fit

dire :

5. Vous savez quel a été le désir de David mon père,

et qu'il n'a pu bâtir une maison au nom du Seigneur son

Dieu, à cause des guerres qu'il avait à soutenir de toutes

parts, jusqu'à ce que le Seigneur eût mis Ions ses enne-

mis sous ses pieds.

4. Mais maintenant le Seigneur mon Dieu m'a donné la

paix de tous côtés
;

je n'ai plus ici d'ennemi, ni rien qui

s'oppose à moi.

<;. C'est pourquoi j'ai dessein de bâtir un temple au

nom du Seigneur mon Dieu, selon que le Seigneur l'a

ordonné à David mon père, en lui disant : Votre fils que

je ferai asseoir en votre place sur votre trône, sera

celui qui bâtira une maison à mon nom.

COMMENTAIRE

f. 1. Misit Hiram ad Salomonem. Ce fut au

commencement du règne de Salomon, que Hiram

lui envoya des ambassadeurs, pour renouveler

l'alliance et l'amitié
,
qui avait toujours été entre

David et lui ; et l'on peut croire que ce qui

l'y détermina principalement, fut la haute réputa-

tion de sagesse que Salomon mérita presqu'aussi-

tôt qu'il fut monté sur le trône. Hiram,, ayant

entendu les ambassadeurs que Salomon lui envoya

à son tour, rendit grâces à Dieu d'avoir donné

à David un fils et un successeur si rempli de sa

prince ne put venir à bout ; de sorte qu'il se vit

obligé de donner aussi à Hiram des sommes con-

sidérables. Ce Hiram était fils de celui qui avait

été ami de David (3), supposé ce que dit Josè-

phe, que le temple ait été bâti la onzième année

de ce prince, et la quatrième de Salomon 141. La

correspondance s'échangea en 1012, et les prépa-

ratifs commencèrent l'année suivante en ion.

\. ?. Propter BELLA IMMINENTIA PER CIRCUITUM.

Salomon dissimule la vraie raison qui avait empê-

ché son père de bâtir un temple au Seigneur. Ce

o-esse (1). Josèphe (2) assure que, de son temps, on ne furent pas tant les guerres qu'il avait à soutenir

conservait encore dans les archives des Tyriens

les lettres qu'Hiram et Salomon s'étaient écrites

mutuellement. Il cite Dius, qui avait écrit l'his-

toire de Phénicie, et Ménandre, qui parlaient de

ces deux princes. Ces historiens racontaient qu'Hi-

ram et Salomon s'envoyaient l'un à l'autre des

énigmes à expliquer
;
que Salomon en ayant un

jour envoyé à Hiram, dont il ne put donner la solu-

tion, Hiram fut obligé de lui payer pour cela une

grande somme d'argent ; mais qu'après cela, un

Tyrien, nommé Abdémon, les lui expliqua, et en

proposa à son tour à Salomon d'autres, dont ce

que celles qu'il avait soutenues jusqu'alors 5 . Il

y a'toutefois de savants commentateurs (6), qui

semblent ne reconnaître point d'autre cause de ce

que David ne bâtit pas le temple, que ses occupa-

tions continuelles dans la guerre.

v. 4. Non est satan, neque occursus malus.

Je n'ai aucun adversaire, ni au dedans, ni au de-

hors, capable de m'empècher d'exécuter ce des-

sein. Satan signifie un adversaire, et quelquefois le

démon. Sur la fin de son règne. Salomon eut pour

ennemis Adad, roi de Syrie, et Jéroboam, fils de

Nabath (7).

fi) f- 7-

(2) Joseph- lib. vin. c. 2. et lib. 1. contra Appwn.

(?) 11. Reg. v. 11. cl 1. Par. xiv. 1.

(4) Joseph. Antiq. I. vu. c. 2.

(<,) 11. Reg. vu. et 1. Par. xxu. 8.

(6) Testai, queest. 4.- Pineda de Reb. Salom. lib. v.

Salian. et Menoch. ad 1. Par. joui.

(7) m. Reg. xi. 25. 26.
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6. Prrecipe igitur ut prascidant mihi servi tut cedros de

Libano, et servi mei sint cum servis tuis; mercedem
autem servorum tuorum dabo tibi quamcumque petieris;

scis enim quomodo non est in populo meo vir qui no-

verit ligna cœdere sicut Sidonii.

7. Cum ergo audisset Hiram verba Salomonis, lœtatus

est valde, et ait : Benedictus Dominus Deus hodie, qui

dédit David lilium sapientissimum super populum hune

plurimum.

8. Et misit Hiram ad Salomonem, dicens : Audivi quaa-

cumque mandasti mihi, ego faciam omnem voluntatem

tuam in lignis cedrinis et abiegnis,

9. Servi mei déponent ea de Libano ad mare, et ego

componam ea in ratibus in mari, usque ad locum quem
significaveris mihi ; et applicabo ea ibi, et tu toiles ea

;

prrebebisque necessaria mihi ut detur cibus domui raeaj.

6. Donnez donc ordre à vos serviteurs, qu'ils coupent

pour moi des cèdres du Liban, et mes serviteurs seront

avec les vôtres, et je donnerai à vos serviteurs telle ré-

compense que vous me demanderez ; car vous savez

qu'il n'y a personne parmi mon peuple qui sache couper

le bois comme les Sidoniens.

7. Hiram ayant entendu ces paroles de Salomon, en

eut une grande joie, et il dit : Béni soit aujourd'hui le

Seigneur Dieu, qui a donné à David un fils très sage,

pour gouverner un si grand peuple.

8. Et il envoya dire à Salomon : J'ai entendu tout ce

que vous m'avez fait dire ; j'exécuterai tout ce que vous

désirez pour les bois de cèdre et de sapin.

9. Mes serviteurs les porteront du Liban sur le bord

de la mer; je les ferai mettre en radeaux sur mer, et je

les ferai conduire jusqu'au lieu que vous m'aurez marqué,

et vous aurez soin de les faire prendre : et pour cela,

vous me ferez donner toit! ce qui me sera nécessaire

pour nourrir ma maison.

COMMENTAIRE
V. ô. PrzFCIPE UT PR/ECIDANT mihi sf.rvi tui

cedros de Libano. Salomon dispose de ces cèdres,

comme de son bien, et ne demande à Hiram que

des ouvriers, pour les couperet pour les travailler.

Depuis la victoire de David sur Adarézer (1), il

semble que ces montagnes étaient demeurées en

propre aux rois de Juda. D'ailleurs elles sont du

partage des Israélites. Le Liban est compris dans

les terres d'Israël, du côté du nord. Les cèdres

croissent principalement sur les côtes qui regar-

dent la mer de Phénicie, au-dessus de Biblos.

Salomon fut toujours maître de ces montagnes, et

il y bâtit même quelques forteresses (2).

Sicut Sidonii. Il paraît qu'alors les rois de Tyr
étaient les maîtres des Sidoniens, ou du moins,

qu'on nommait tous les Phéniciens, tant ceux de

Tyr que de Sidon, Sidoniens.

v. 7. Benedictus Dominus. Béni soit le Dieu

comme lorsqu'elle dit (7) qu'ils ont adoré des dieux

qu'ils ignoraient, et auxquels ils n'avaient point été

donnés en partage.

v. (8. In lignis cedrinis et abiegnis. Les Sep-

tante et saint Jérôme traduisent dans les Parali-

pomènes (8), les termes de l'original, par des bois

de cèdre et de genièvre. Plusieurs interprètes (9)

rejettent le sapin de la construction du temple.

C'est, disent-ils, un bois trop léger, trop aisé à se

corrompre et à s'enflammer, d'ailleurs trop fragile,

et qu'on ne peut pas aisément travailler. Ils aiment

mieux expliquer l'hébreu (10) de quelqu'autre sorte

d'arbre, comme du pin, du cyprès, du larix, ou

d'une sorte de cèdre différent de celui dont on a

parlé et qui se trouve dans la Phénicie. Les meil-

leurs architectes anciens ne faisaient pas difficulté

de se servir du sapin. Voyez Vitruve, lib. 11, c. 9.

y. 9. Componam ea in ratibus in mari (11). On
Jéhovah (j). Hiram, de même que la plupart des lançait du haut delà montagne les pièces de bois

païens, n'étaient pas fort jaloux du culte de leurs toutes équarries, jusqu'au fleuve Adonis ou même
dieux. Ils ne croyaient pas que le cuite d'un dieu jusqu'à la plaine de Biblos. De là, on les menait

dût exclure celui d'un autre (4). Ce prince adorait sur le port, où on les mettait en radeaux, pour les

Baal, Astarté et Hercule. Il leur bâtit même des conduire par mer jusqu'au port de Joppé (12).

temples et des autels, et leur érigea des statues, Et applicabo ea tibi. L'hébreu (1 5) : Je vous les

comme nous l'apprennent les historiens (5) ;
mais délierai; je dissiperai, je romprai les radeaux, et

il ne laissait pas d'avoir du respect pour le Dieu
d'Israël. Il croyait apparemment que chaque dieu

avait son peuple, et chaque peuple son dieu ;

comme chaque royaume a son roi, et chaque roi

son royaume (6). L'Écriture suppose même quel-

quefois ces pitoyables préjugés dans les Israélites,

je vous rendrai vos bois au lieu que vous me mar-
querez. Ménandre d'Éphèse remarque cette cir-

constance de la vie d'Hiram, comme une chose

importante (14), qu'il fil couper dés bo :

s du Liban,

pour couvrir des temples.

Ut detur cibus domui me/E. Les Tyriens s'ap-

(1) II. Reg. x. il:. [9,

(2 m. Reg. ix. 19. Vide cl n. Par. vin.

14) Vide 1. Reg. iv. 8. - Dan. vi. 16.- iv. Reg. xvu. 2;.-
11. Macc. m. î.

(5) Dius el Menander apud Joseph. Antiquit. lib. vin. c. 2.

cl lib. 1. contra Appion.
• ni. Reg. \x. 28.

(7) Deul. xxix. 20. Servierunt diis alienis... quos nes-
ciebant, et quibus non fuerant attributi.

(8) Les Septante : A'oxsiiOiva. Hieron.

9) H Mari. Casta'l. alii.

i" a>wna awa
(11) a>3 nn:i causa >;n

1
- n. Par. 11. 16.

1 : dv ninssai

Archeutina,

(14) Apud Joseph. Aniiq. lib. vm. cap. 2. Y"Xr,v ÇûXcjv

;j\x :-.; -.x: -<,.-, [gpôjv ïT6Yas.
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io. Itaque Hiram dabat Salomoni ligna cedrina et ligna

abiegna juxta omnem voluntatem ejus.

1 1. Salomon autem prœbebat hiram coros tritici viginti

millia, in cibum domui ejus, et viginti coros purissimi

olei ; hcec tribuebat Salomon Hiram per singulos annos.

12. Dédit quoque Dominus sapientiam Salomoni, sicut

locutus est ei. Et erat pax inter Hiram et Salomonem, et

percusserunt ambo fœdus.
i,\ Elegitque rex Salomon operarios de omni Israël et

erat indictio triginta millia virorum.

1.1. Mittebatque eos in Libanum, decem millia per
menses singulos vicissim, ita ut duobus mensibus essent

in domibus suis ; et Adoniram erat super hujuscemodi
indictione.

15. Fueruntque Salomoni septuaginta millia eorum
qui onera portabant ; et octoginta millia latomorum in

monte.

COMM
pliquaient peu, ou point du tout à l'agriculture.

Leur occupation ordinaire était la navigation, la

pêche, le commerce. Autrefois, dit Servais, ils

envoyaient acheter du froment dans les pays

étrangers, à frais communs (1). Les Israélites pos-

sédaient toutes les meilleures terres du pays, et

les cultivaient avec grand soin. C'est ce qui les

mettait en état de fournir des grains à leurs voi-

sins. Hiram demande du froment et des huiles à

Salomon, pour le salaire des ouvriers qu'il lui

prête, et Salomon s'engage à fournir la nourriture

non seulement à ces ouvriers, qui étaient actuelle-

ment occupés à travailler pour lui, comme on le

voit par les Paralipomênes (2), mais outre cela, il

donnait gratuitement au roi de Tyrde quoi nourrir

toute sa maison. Josèphe (j) dit que Salomon le

fournissait de froment, de vin et d'huile : mais

l'Écriture ne parle point de vin pour la maison

d'Hiram. Elle dit seulement que, pour les ouvriers

qui travaillaient à couper les bois, il leur fournis-

sait du froment, de l'orge, du vin et de l'huile (4).

Il est bon de se souvenir ici de ce qu'on a déjà

remarqué, que les rois d'Orient nourrissaient toute

leur maison (5), et leur donnaient leur salaire en

espèce et non en argent. C'est ce qui les obligeait

à faire de très grandes provisions de denrées pour

leur nourriture.

y. 11. Coros tritici viginti millia. Le cor

contenait 388 litres 80. On peut juger, en compa-

rant cet endroit à ce qui a été dit de la maison de

Salomon, combien la cour de celui-ci était plus

nombreuse que celle du roi de Tyr. Il fallait aux

gens de Salomon quatre-vingt-dix cors de farine

par jour, et il ne faut à Hiram que vingt mille

cors de froment par an. On lit dans les Paralipo-

10. Hiram donna donc à Salomon des bois de cèdre et
de sapin, autant qu'il en désirait.

11. Et Salomon rendait à Hiram pour l'entretien de sa

maison, vingt mille mesures de froment et vingt mesures
d'huile très pure; et ce sont là les provisions que Salo-
mon envoyait chaque année à Hiram.

12. Le Seigneur donna aussi la sagesse à Salomon,
selon qu'il le lui avait promis. Il y avait paix entre Hiram
et Salomon, et ils avaient fait alliance l'un avec l'autre.

13. Le roi Salomon choisit aussi des ouvriers dans
tout Israël ; et on commanda pour cet ouvrage trente

mille hommes.
14. Il les envoyait au Liban tour à tour, dix mille

chaque mois, de sorte qu'ils demeuraient deux mois
dans leurs maisons ; et Adoniram avait l'intendance sur

tous.

15. Salomon avait soixante-dix mille manœuvres qui

porlaient des fardeaux, et quatre-vingt mille qui taillaient

des pierres sur la montagne :

ENTAI RE

mènes (6), que c'était du froment concassé ou
moulu.

Viginti coros olei. Il semble qu'il faut répéter

mille du passage précédent, et lire : Vingt mille

mesures d'huile. C'est le sentiment de plusieurs

commentateurs (7). La proportion entre vingt mille

cors de froment et vingt cors d'huile, ne paraît pas

juste. Dans les Paralipomênes (C), où l'on marque
la quantité de nourriture que Salomon donnait aux

ouvriers qui travaillaient sur le Liban, on trouve

vingt mille cors de froment, autant d'orge, et vingt

mille baths d'huile, et autant de mesures de vin. Le

bath est le dixième du cor.

Olei purissimi. L'hébreu (9) : D'huile battue,

pilée au mortier, meilleure que l'huile foulée et

pressée. La première huile qui coule avant la

pression, la mère-goutte.

y. 1 3. Erat indictio triginta millia virorum.

On pourrait traduire l'hébreu à la lettre (10 ): Ce
tribut, cette corvée était de trente mille hommes.

On commanda trente mille hommes ; mais on les

partagea de manière qu'ils ne servaient qu'un

mois sur trois, puisqu'ils n'y allaient que dix mille

à la fois, et qu'ils n'y demeuraient qu'un mois.

Ainsi ils avaient toujours deux mois de repos de

suite. Ces hommes étaient Israélites, et ils avaient

pour intendant Adoniram. II y a beaucoup d'ap-

parence qu'ils ne travaillaient qu'à tirer les pierres

des carrières ; car pour les bois, c'étaient les Ty-

riens et les Sidoniens qui étaient obligés à les

couper, à les conduire à la mer, à les mettre en

radeaux, et à les rendre au port le plus près de

Jérusalem.

f. 1$. Octoginta millia latomorum in monte.

On peut traduire l'hébreu (11): Quatre-vingt mille

(1) Servais in Aïncid. 1.

(2) 11. Par. 11. 10.

(ï) Joseph, loco cit.

(4) 11. Par. 11. 10.

(5) Vide Afhen. lib. iv. de Persis, et sup. m. Reg. iv. 22.

(6) 11. Par. 11. 10. ni3D Don

(7) Buxtorf. Glass. Piscat. lia et Srr. et les Septante

et Arab.

(8) 11. Par. 11. 10.

(9) rvro jour

(10) w>n *]b« ta'wbw Don >nn

(ii) iru 3ïn --s o>aiDW
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16. Absque prsepositis qui praeerant singulis operibus,

numéro trium milhum et trecentorum, preecipientium

populo et his qui faciebant opus.

17. Prrecepitque rexut tollerent lapides grandes, lapi-

des pretiosos, in fundamentum tcmpli, et quadrarent eos
;

18. Quos dolaverunt casmentarii Salomonis, et cœmen-
tarii Hiram. Porro Giblii prasparaverunt ligna et lapides

ad aediticandam domuni.

tailleurs de pierres ou de bois, dans la monlagne.

Le terme de l'original se prend ordinairement des

tailleurs de pierres, quoiqu'il signifie aussi des char-

pentiers. Mais ici il ne s'entend que de ceux qui

travaillaient aux carrières, qui taillaient la pierre

et la polissaient. Il est certain que l'on tira du

Liban non seulement le bois, mais encore la pierre

pour le temple de Salomon. Tous ces ouvriers

étaient prosélytes ou étrangers. Voyez 11. Par. 1 1,

17, 18.

v. 16. Numéro trium mili.ium ettrecentorum
pr^cipientium populo. Dans les Paralipo-

mènes (1), on en compte trois mille six cents.

Mais on y comprend trois cents officiers plus

relevés, qui avaient l'intendance sur les trois mille

trois cents inspecteurs. Ou bien l'on met au nom-
bre des officiers, trois cents des principaux

ouvriers, qui avaient quelque inspection sur leurs

compagnons.

v. 17. Lapides grandes, lapides pretiosos.

L'Ecriture marque ici exprès qu'on prit de très

belles et de très grandes pierres pour les fonde-

16. Sans ceux qui avaient l'intendance sur chaque ou-
vrage, au nombre de trois mille trois cents, qui don-
naient les ordres au peuple et à ceux qui travaillaient.

17. Et le roi leur commanda aussi de prendre de
grandes pierres, des pierres d'un grand prix pour les

fondements du temple, et de les préparer pour cet effet.

18. Et les maçons de Salomon et ceux d'Hiram eurent
soin de les tailler; enfin ceux de Giblos apprêtèrent le

bois et les pierres pour bâtir la maison du Seigneur.

COMMENTAIRE

ments du temple, qu'on les tailla et qu'on les

polit avec soin, pour faire remarquer davantage le

zèle et la magnificence de Salomon dans toute

l'exécution de ce grand ouvrage. Les pierres

même, qui ne paraissaient point au dehors, étaient

polies, taillées, choisies, d'une beauté, d'une gran-

deur et d'un prix extraordinaires.

v. [8. Giblii pr/eparaverunt ligna. Les ouvriers

de cette ville étaient célèbres par leur adresse à tailler

la pierre et le bois. Ézéchiel loue aussi leur adresse

à bâtir des vaisseaux (2). Giblos ou Gébel, ville de
Phénicie, est au pied du mont Liban, au nord de

Sidon, sur la Méditerranée. Elle est mieux connue
sous le nom de Biblos.

Sens spirituel. Selon Estius la part prise par

les Tyriens à la construction du temple figure le

dévouement des gentils à travailler à la propaga-

tion de l'Évangile. Les Tyriens répondirent avec

empressement à la voix de Salomon ; Jésus-Christ,

le vrai Salomon, obtint une obéissance non moins

généreuse, et allant jusqu'à la mort.

{1) 11. Par. 11. ii (2) E-cch. XXVII. q.



CHAPITRE SIXIEME

Description du temple bâti par Salomon.

i. Factum est ergo quadringentesimo et octogesimo
anno egressionis filiorum Israël de terra ^Egypti, in anno
quarto, mense Zio, ipse est mensis secundus, regni Sa-

lomonis super Israël, œdificari cœpit domus Domino.

t. Or, on commença à bâtir le temple du Seigneur,

quatre cent quatre-vingts ans après la sortie des enfants

d'Israël hors de l'Egypte, la quatrième année du règne

de Salomon sur Israël, au mois de Zio, qui est le second
mois de Vannée.

COMMENTAIRE

f. i. Quadringentesimo et octogesimo anno.

Quatre cent qualrc-pingts ans après la sortie de

l'Egypte. De la mort de Josué à la construc-

tion du temple, en extrayant 400 ans, on arrive

en 1012. Plusieurs chronologistes trouvant de la

difficulté à concilier cette époque avec leur suppu-

tation, et avec ce qui est porté dans les Actes (1),

qui semblent dire que les Juges gouvernèrent

quatre cent cinquante ans, enfin avec les sommes
exprimées dans le livre des Juges, ont abandonné

cette supputation, et ont placé la fondation du

temple, les uns (2) trois cent trente, les autres (3)

cinq cent quatre-vingt-dix ans après la sortie des

Israélites hors de l'Egypte. Les Septante (4) met-

tent quatre cent quarante ans, Josèphe(5) cinq

cent quatre-vingt-douze, ou, selon la version de

Rufin, cinq cent deux, Sulpice Sévère cinq cent

quatre-vingt-huit, Clément d'Alexandrie cinq cent

soixante-six, Cédrène six cent soixante-douze,

Sérarius six cent quatre-vingts, Vossius et Capelle

cinq cent quatre-vingts, le père Pétau cinq cent

vingt, Codomanus cinq cent quatre-vingt-dix-huit,

Nicolas Abraham cinq cent vingt-sept, Maestlin

cinq cent quatre-vingt-douze, Jean Valthérus cinq

cent vingt. Ces quelques chiffres montrent com-

bien les sentiments sont variés. Pour nous, nous

avions tracé les principales lignes de notre chrono-

logie sans tenir autrement compte d'aucune don-

née trop générale. Pour les Juges, nous n'avons

point confondu les faits accomplis sur la rive gau-

che du Jourdain avec ceux de la rive droite, et, con-

formément à l'opinion générale, nous avons placé

les exploits de Samson sous la judicature d'Héli.

D'après ce système il s'est écoulé quatre cent

quatre-vingts ans environ de la mort de Josué à la

construction du temple, et les dates fournies par

les livres des Juges et les actes des Apôtres con-

cordent mieux qu'avec toute autre chronologie

(Cf. Préface des Juges). On a déjà remarqué que

souvent l'Écriture ne s'exprime pas avec la préci-

sion de nos méthodes' historiques actuelles. Ainsi

dans ce verset la sortie des enfants d'Israël hors de

l'Egypte peut se prendre du temps qu'ils errèrent

à l'aventure avant d'être fixés dans la terre Pro-

mise. Tant qu'ils ne furent pas établis dans leurs

territoires, ce fut en quelque sorte la sortie

d'Egypte. Ils avaient quitté la terre de Gessen, et

ils n'avaient point de patrie. Il n'est pas impos-

sible qu'ici, l'écrivain sacré n'ait pris la mort de

Josué comme le point de départ de son calcul.

C'est la seule hypothèse que l'on puisse faire, et

elle n'a rien d'invraisemblable puisque, à cette

époque seulement la nation fut définitivement

constituée. L'état précaire qui avait suivi l'Exode

avait pris un.

Mense Zio, ipse est mensis secundus. Ziv ou

Zio est le second mois de l'année sacrée, mais le

huitième de l'année civile. Il répondait ordinaire-

ment à notre mois d'avril (6). Comme nous l'avons

déjà l'ait remarquer (7), les Hébreux, au commen-
cement, ne donnaient point de noms propres à leurs

mois. Ils les désignaient simplement par l'ordre

qu'ils tenaient entre eux ; le premier, le second,

le troisième mois, etc. Mais depuis Salomon, on

voit les noms de quelques mois parmi les Hé-

breux
;
par exemple, celui de Sio ou de Zir.cn

cet endroit : celui de Boûl au verset 58, et celui

cVÉthanîm au chapitre vm, verset 2 de ce livre.

Après le règne de Salomon, on négligea ces noms

de mois, et on suivit l'ancien usage de marquer les

mois simplement par l'ordre qu'ils tenaient entre

eux. Ce ne fut que vers le temps du retour de la

captivité de Babylone, qu'on prit les noms de

mois des Perses ou des Chaldéens.

(1) Act. xiii. 20.

(2) Glycas.

(i) Melchior Canus Loc. Thcolog. lib. \i. cap. 5.

(4) T'ô -rsaaapaxoijTM, /.a''. TETpa»oatoatt3 ïxù tt,; èÇo'Sou.

(5) Joseph. Anliq. lib. vin. c. 2. Me
Ivvsvrjy.OV'ca /- a '

' '> '

6 Pag. Vat. Muiist. Syr. Arab.

(7) Gènes, vu. 11.

;« i-.r, isvTaxoata /.r.
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2. Domus autem quam œdificabat rex Salomon Do-
mino habebat sexaginta cubitos in longitudine, et viginti

cubiîos in latitudine, et triginta cubitos in altitudine.

j. Et portictis erat ante templum viginti cubito^um
longitudinis, juxta mensuram latitudinis templi ; et habe-

bat decem cubitos latitudinis ante faciem templi.

4. Fecitque in templo fenestras obliquas.

5. Et aedificavit super parietem templi tabulata per

gyrum, in parietib.us domus per circuitum templi et ora-

culi, et fecit latera in circuitu.

2. La maison que le roi Salomon bâtissait à la gloire

du Seigneur, avait soixante coudées de long, vingt cou-
dées de large, et trente coudées de haut.

;. Il y avait un vestibule devant le temple de vingt

coudées de long, autant que le temple avait de largeur;
et il avait dix coudées de large, et ce vestibule était de-
vant la face du temple.

4. Et il lit au temple des fenêtres obliques.

5. Et il bâtit des étages sur les murailles du temple,
autour de l'enceinte du temple et du sanctuaire, et il fit

des tas-côtés tout alentour.

COMMENTAIRE

v. 2. Domus... habebat sexaginta cubitos in

LONGITUDINE, ET VIGINTI CUBITOS IN LATITUDINE, I T

TRIGINTA CUBITOS IN ALTITUDINE. Les temples des

Égyptiens, des Phéniciens et celui des Hébreux,

étaient d'un goût fort différent des nôtres. Ils

étaient composés de parvis et de colonnades, où
les peuples pouvaient s'assembler, pour faire leurs

dévotions et pour assister aux sacrifices, sans être

exposés aux injures de l'air. Ces parvis environ-

naient le temple, ou le lieu sacré, où les prêtres

seuls avaient entrée. Cette dernière pièce est

souvent appelée la maison, ou le temple, ou hékal

en hébreu et en assyrien, c'est-à-dire le palais, la

demeure du prince ou de la divinité. Souvent, sous

ce nom de temple, on entend tout le composé du

temple, les cours, les parvis, les galeries, les

chambres, les appartements, les magasins, le lieu

le plus sacré et le plus intérieur ; et souvent on en

restreint la signification au temple, à la maison, au

sanctuaire et au saint ; en un mot, à ce logement,

qu'on regardait comme la demeure et l'apparte-

ment du Dieu d'Israël. C'est dans ce dernier sens

que les termes de temple et de maison, se prennent

dans ce passage.

La maison du Seigneur avait donc soixante

coudées de long, d'orient en occident, vingt cou-

dées de large, du nord au midi, et trente de haut,

depuis le plain -pied jusqu'au haut des murailles,

qui portaient le toit. La coudée, comme on l'a

montré ailleurs (1), était de o"
1^ environ. Le

sanctuaire avait donc 31 '"80 de long, io
m6o de

large et 1 ^'"90 de haut.

V.
J.

PORTICUS ERAT ANTE TEMPLUM VIGINTI

CUBITORUM LONGITUDINIS,... ET HABEBAT DECEM
cubitos latitudinis.Ce vestibule était attenant au

temple, ou à la maison, dont on a vu les dimen-

sions au verset précédent. Il avait la même largeur

que le temple, du nord au midi ; mais il n'avait que
dix coudées, ou 5"'^o d'orient en occident. Sa

hauteur était égale à celle du temple. On lit dans

les Paralipomènes qu'elle était de cent vingt cou-

dées ou 6}
m6o (2). Salomon fit placer aux deux

côtés de la porte de ce vestibule les deux grosses

colonnes de bronze.

v. 4. Fecitque in templo fenestras obliquas.

On forme bien des conjectures sur ces fenêtres

obliques, dont il est parlé ici, et dans Ezéchiel (3).

Le texte hébreu à la lettre (4) : Des fenêtres spé-

culatoires fermées. Des ouvertures par où l'on

regarde, qui étaient fermées. Ces fenêtres ou ces

ouvertures étaient fermées de treillis ou de jalou-

sies, en sorte qu'on pût voir au travers, sans être

vu au dedans
1 5 ). Le chaldéen, l'arabe, Théodoret

et plusieurs commentateurs veulent qu'elles aient

été assez larges en dedans, et fort étroites au

dehors. Mais sans chercher tant de détours, elles

étaient, comme sont ordinairement les fenêtres

dans les pays chauds, garnies de jalousies ou
fermées par des rideaux; car les vitres n'y étaient

point en usage.

Elles prenaient jour au-dessus des chambres
qui étaient à côté du temple, et qui s'élevaient

tout autour à la hauteur de quinze coudées (6). Le
sanctuaire ayant vingt coudées, il y avait encore

au-dessus du toit des chambres, un espace de

cinq coudées de reste pour les fenêtres; caries

toits étant plats en Orient, il ne faut presque rien

diminuer pour la pente du toit des chambres, qui

étaient aux deux côtés du temple. Au-dessus des

chérubins et des palmiers qui étaient au-dedans

du temple, et hauts de dix coudées (7), "5

ni

30, il y
avait des corniches, des frises et d'autres orne-

ments d'architecture, auxquels succédaient les

fenêtres marquées ici ; ces fenêtres avaient cinq

coudées ou 2"'()î de haut.

f. 5. /Edificavit super parietem templi tabu-

lata per gyrum. Aux deux côtés de la longueur

des murailles, et à l'arrière du temple en dehors,

on bâtit des bas-côtés, qui avaient trois étapes de

hauteur, et dont les poutres et les -olives portaient

(1) Sur la Genèse, chap. vi. v. 1^. p. toi.

(2) 11. Par. m. 4. Porro altitudo centum viginti cubi-

torum erat, et deau ravit eam intrinsecus auro mun-
dissimo.

(;) E\eeh. xi,. 1 6. \i 1. t6 et 26.

(4) ='crx n>spw >;-nn

(5) E^ecli. xi- xi.i. met quelquefois meus et quelque-
fois rviDin : L'un et l'autre signifie

i
.m fermées.

Les Septante dans Ézéchiel xu, 16, traduisent :

StXTUtÔTai. / : êeS.

(6) Voyez les \ . ;. 6 et to.

(7) 111. Rcg. vi. 2J. Compare/ Ézéchiel. xi.i. 25. 20.
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6. Tabulatum quod subter erat quinque cubitos habe-

bat latitudinis, et médium tabulatum sex cubitorum lati-

tudinis, et tertium tabulatum septem habens cubitos lati-

tudinis. Trabes autem posuit in Jomo per circuitum fo-

rinsecus, ut non hœrerent mûris templi.

7. Domus autem cum œdificaretur, de lapidibus dolatis

atque perfectis œdilicata est; et malleus, et securis, et

omne ferramentum, non sunt audita in domo cum œdifi-

caretur.

8. Ostium lateris medii in parte erat domus dextrœ
;

et per cochleam ascendebant in médium cœnaculum, et

a medio in tertium.

6. L'étage d'en-bas avait cinq coudées de large; celui

du milieu avait six coudées de large, et le troisième un

avait sept. 11 plaça les poutres autour du temple par le

dehors, afin qu'elles ne portassent point dans les murs
du temple.

7. Lorsque la maison se bâtissait, elle fut bâtie de
pierres qui étaient déjà toutes taillées et achevées de

polir: on n'entendit dans la maison ni marteau, ni cognée,
ni le bruit d'aucun instrument, pendant qu'elle se bâtit.

8. La porte du milieu des bas-côtés était au côté droit

de la maison du Seigneur, et on montait par un degré qui

allait en tournant en la chambre du milieu, et de celle

du milieu en la troisième.

du côté du temple, sur des retraites prises dans

l'épaisseur du mur, et de l'autre côté, tenaient à la

muraille de dehors, qu'on avait élevée à la dis-

tance de cinq coudées de celle du temple. L'étage

d'en-bas n'avait que cinq coudées de largeur.

Celui du milieu en avait six, à cause d'une coudée

qu'il regagnait par la retraite dont on a parlé. Et

enfin le troisième étage avait sept coudées, pour

une semblable raison. Ces bas côtés avaient quel-

que rapport aux ailes, qui régnaient autour des

anciens temples des Grecs.

y. 6. Trabes posuit in domo per circuitum

FOR1NSECUS , UT NON HyERERENT MURIS TEMPLI.

Elles portaient sur les retraites de ce mur dont

on a parlé. Elles n'entraient point dans son épais-

seur. Tout cela, afin de marquer un plus grand

respect pour la Maison de l'Éternel, et afin qu'on

pût placer les poutres, et les ôter sans entamer la

muraille. Ezéchiel met trente-trois chambres sur

les trois côtés du temple (1). Josèphe n'en met

que trente. Saint Jérôme semble en avoir conçu

soixante-six ou deux fois trente-trois.

V. 7. DE LAPIDIBUS DOLATIS, ATQUE PERFECTIS.

C'est-à-dire, on les employa, sans y toucher, telles

qu'on les avait amenées de la carrière. On avait

eu soin de les tailler, de les polir sur le lieu même,
en sorte qu'on n'eût pas à y toucher , lorsqu'il

faudrait les mettre en œuvre.

Malleus, et securis, et omne ferramentum

non sunt audita in domo. Parce que tout était

taillé et préparé auparavant, et qu'on avait si bien

pris toutes les mesures qu'on ne fut pas obligé de

retoucher, ni à la pierre, ni au bois. Naturelle-

ment on ne doit pas étendre cette remarque aux

clous qu'on employa pour attacher les ais et les

bois, pour les couvrir d'or ou pour les ferrer

d'autre métal; à moins qu'on y employât des clous

à vis. Tout cela témoigne du respect que Salomon

avait pour la majesté de son Dieu , de l'idée

qu'il voulait en inspirer à son peuple, et de l'exac-

titude de ses ouvriers.

COMMENTAIRE

Les rabbins nous débitent une fable à l'occasion

de ce passage. Ils prétendent que Salomon n'em-

ploya ni le marteau, ni le fer, pour tailler et pour

polir la pierre, dont on se servit dans la construc-

tion du temple. Il ne se servit que d'un petit

vermisseau, ou d'une pierre nommée schamir, qui

taillait, fendait, et polissait les pierres avec une

facilité merveilleuse ; et cela, sans bruit et sans

embarras. Ils ne sont pas d'accord sur l'origine de

ce vermisseau ou de cette pierre. Les uns la font

apporter à Salomon parle démon Asmodée, prince

de l'enfer. Les autres disent que Salomon ayant

enfermé les petits d'une huppe dans un verre, leur

mère alla chercher cette pierre pour rompre le

verre et en tirer ses petits. D'autres enfin croient

que Salomon envoya chercher ce vermisseau dans

le Paradis terrestre par un aigle, qui le lui apporta.

On ne laissa pas perdre une chose si précieuse et

si utile. On mit le ver dans du plomb, et on l'y

nourrit assez longtemps. Mais le temple ayant

été pillé par les Chaldéens, le ver périt. Le rabbin

Maimonide a fait un livre exprès sur ce fameux

ver (2). Vincent de Beauvais en fait aussi mention

dans son Doctrinal (3). Le schamir n'est autre

que la pierre smiris, dont les joailliers se servent

pour polir les pierres précieuses. Théodoret 4)

avance un autre fait fort apocryphe, en disant qu'on

trouva dans les carrières les pierres toutes prépa-

rées, et de la forme qu'il les fallut, et qu'on n'eut

plus qu'à les gratter et à les polir.

y. 8. Ostium lateris medii in parte erat domls
dextrœ. Ou plutôt (5): La porte qui conduisait par

un escalier à l'étage du milieu, était au cou' droit

de la maison; c'est-à-dire, au nord du temple, m
on prend la droite par rapport à la situation de

ceux qui entrent dans le temple ; car régulière-

ment chez les Hébreux, la droite désigne le côté

du midi. Ces portes ne s'ouvraient ni au dedans

du Saint, ni encore moins au dedans du sanc-

tuaire. Le respect qu'on devait avoir pour des

lieux si sacrés, ne permettait pas qu'on y passât,

(1) E^ech.xu. 6. - Joseph. Antiq. lib. vm. c, 2.

(2) Vide Grot. hic.

(?) Vincent. Bellopac. Doctrin. Ub.xvi.c. 12J.

(4) Theodoret. queest. :;. 24.

(
', > n'33'- n'2~ ^n; ?>* n;t;'nn ybsn nnr Les Septante

ont lu n:imnn au lieu de rui3>nn
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o. Et œdificavit domum, et consummavit eam ; texit

quoque domum laquearibus cedrinis.

10. Et asdificavit tabulatum super omnem domum quin-

que cubitis altitudinis; et operuit domum lignis cedrinis.

1 1. Et factus est sermo Domini ad Salomonem, dicens :

12. Domus haec, quam asdificas, si ambulaveris in pras-

ceptis meis, et judicia mea feceris, et custodieris omnia
mandata mea, gradiens per ea, firmabo sermonem meum
tibi, quem locutus sum ad David patrem tuum

;

i ;. Et habitabo in medio filiorum Israël, et non dere-

linquam populum meum Israël.

14. Igitur asdificavit Salomon domum, et consummavit
eam.

15. Et œdificavit parietes domus intrinsecus tabulatis

cedrinis; a pavimento domus usque ad summitatem pa-

rietum, et usque ad laquearia, operuit lignis cedrinis in-

trinsecus ; et texit pavimentum domus tabulis abiegnis.

9. Il bâtit ainsi, et aciieva la maison du Seigneur, et il

!a couvrit de lambris de cèdre.

10. Et il fit un étage au-dessus de tout l'édifice de cinq

coudées de haut, et il couvrit cette maison de bois de
cèdre.

1 1. Alors le Seigneur parla à Salomon, et lui dit :

1:. J'ai "ii cette maison que vous bâtissez; si vous
marchez selon mes préceptes, si vous exécutez mes
ordonnances, et que vous gardiez tous mes commande-
ments, sans vous en détourner d'un pas

;
je vérifierai en

votre personne la parole que j'ai dite à David votre père;

1 ;. J'habiterai au milieu des enfants d'Israël, et je n'a-

bandonnerai point mon peuple d'Israël.

14. Salomon bâtit donc la maison du Seigneur, et

l'acheva.

1;. Il lambrissa d'ais de cèdre le dedans des murailles

du temple. Depuis le pavé du temple jusqu'au haut des

murailles, et jusqu'au plancher d'en haut, il le couvrit

par le dedans de lambris de cèdre; et il planchéia tout

le temple de bois de sapin.

COMMENTAIRE

pour entrer et sortir indifféremment de ces étages.

Mais elles avaient leur ouverture, l'une à la

droite du portique ou du vestibule, et l'autre à la

gauche , ou même au dehors du temple. Ces
escaliers étaient à l'extrémité du couloir des

chambres, et pris dans l'épaisseur du mur. L'hé-

breu (1) marque qu'ils étaient ronds ou à vis. Les

Septante font un sens assez clair. Ils lisent l'étage

d'en-bqs, au lieu de l'étage du milieu : La porte

qui conduisait à l'appartement d'en bas, et de là par

un escalier à vis, à l'étage du milieu, etc.

v. 9. Texit domum laquearibus cedrinis.

Le texte hébreu (2) dit qu'il couvrit le temple

d'une voûte et de planches de cèdre. Le plafond

du temple était en voûte surbaissée, faite de bois

de cèdre.

v. 10. jEdificavit tabulatum super omnem
DOMUM QUINQUt; CUBITIS ALTITUDINIS. On doit Se

souvenir que la hauteur du temple était de trente

coudées, depuis le sol jusqu'au haut des mu-
railles^). Salomon n'avait pas dessein de conserver

toute cette hauteur au dedans du temple, qui

comprenait le Saint, et le sanctuaire ; il n'y en

voulait laisser que vingt coudées (4). Il partagea

donc les dix coudées qu'il en voulait retrancher,

et en occupa cinq, par l'enfoncement, ou le cintre

de la voûte en berceau, qu'il lit régner tout le

long du sanctuaire et du Saint. Les autres cinq

cudées demeurèrent vides entre la voûte et le

toit. Tout cela dans la même vue, qui avait fait

mettre aux deux cotés du temple, des bâtiments,

c'est-à-dire, pour un plus grand respect et pour
une plus grande propreté. Le dedans du temple,

par cette précaution, était préservé de l'excessive

chaleur de l'été, et des humidités de l'hiver; ni le

soleil, ni la pluie, ne donnaient immédiatement sur

ses murailles ni sur la voûte qui le couvrait. D'au-

tres entendent ce passage des appartements qui

régnaient tout autour du temple en dehors. Ils

traduisent (5) : // fit aussi des étages le long de tout

le temple, de la hauteur de cinq coudées. Et c'est

l'explication qui nous paraît la plus littérale.

Chacun des étages de ces appartements avait cinq

coudées. de haut. Les trois avaient quinze coudées,

ou la moitié de la hauteur du temple. Leur lar-

geur en dedans était inégale. Le premier étage

avait cinq coudées de iarge, le second six, et le

troisième sept. Voyez le verset 5.

Operuit domum lignis cedrinis. Le toit du

temple était d'ais ou de bonnes poutres de cèdre.

Il était en plate- forme , de même que les autres

toits du pays. Le texte est expressif \/>) : // prit, il

joignit, il serra la maison par des pièces de bois de

cèdre. Il en lia les murailles par des poutres qui

tenaient d'un mur à l'autre.

v. 11. Factus est sermo Dei ad Salomonem.
Nous croyons que ce ne fut qu'après la dédicace

du temple, et que cette même apparition est rap-

portée plus au long au chapitre ix, verset 2, et sui-

vants.

\. 15. yEDII-TCAVIT parietes domus intrinsecus

tabulatis CEDRINIS. Le plafond et le toit du tem-

ple étaient de bois de cèdre, comme on l'a déjà

vu. Le lambris était de même bois, depuis le bas

jusqu'en haut, depuis le plancher d'en bas, jusqu'au

toit; et cela, non seulement dans le sanctuaire.

(1) n:n2'nn h? ib?' obibai
(2) un-ito nmwi 2>aa non ns [sd»i

(!) Plus haut v. 2.

(4) Plus bas y. 20. Oraculum habebat viginti cubitos

longitudinis, et viginti cubitos latitudinis, et viginti cu-
bitos altitudinis.

(5) troip niDN aran n>an '-: Sj m»n rs p>i

(0 3>nN >sya non ns t-.xn
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16. .Edificavitque viginti cubitorum ad posteriorem

partem templi tabulata cedrina, a pavimento usque ad

superiora ; et l'ecit interiorem domum oraculi in Sanc-
tum sanctorum.

17. Porro quadraginta cubitorum erat ipsum templum
pro foribus oraculi.

18. Et cedro omnis domus intrinsecus vesticbatur, ha-

bens tornaturas et juncturas suas fabrefactas, et caslatu-

ras emiiientes. Omnia cedrinis tabulis vestiebantur, nec
omnino lapis apparere poterat in pariete.

19. Oraculum autem in medio domus in interiori parte

fecerat, ut poneret ibi arcam fœderis Domini.

20. Porro oraculum habebat viginti cubitos longitudi-

nis, et viginti cubitos latitudinis, et viginti cubitos altitu-

dinis. Et operuit illud atque vestivit auro purissimo ; sed

et altare vestivit cedro.

16. Il fit aussi une séparation d'ais de cèdre de vingt

coudées au fond du temple, depuis le plancher jusqu'au

haut, et il fit en cet espace le lieu intérieur de l'oracle,

qui est le Saint des saints.

17. Le temple, depuis l'entrée de l'oracle, avait qua-
rante coudées.

18. Et tout le temple était au-dedans lambrissé de
cèdre, et les jointures du bois étaient faites avec grand
art, et ornées de sculptures et de moulures. Tout était

revêtu de lambris de cèdre, et il ne paraissait point de
pierres dans la muraille.

19. Il fit l'oracle au milieu du temple, en la partie la

plus intérieure, pour y mettre l'arche de l'alliance du
Seigneur.

:o. L'oracle avait vingt coudées de long, vingt coudées
de large, et vingt coudées de haut, et il le couvrit et re-

vêtit d'or très pur; il couvrit aussi l'autel de bois de
cèdre.

COMMENTAIRE

mais aussi dans le Saint : en un mot, dans toute la

longueur et la hauteur du temple. Pour le bas, il

était planchéié, non pas de cèdre, mais de sapin,

ou peut-être d'une sorte de cèdre qu'on trouve

dans la Phénicie (1 ) et dans la Lycie, qui ressem-

ble beaucoup au genévrier. Il semble que le bois

qui fut employé pour les planchers, devait être

plus solide que celui des lambris et du plafond.

On doute si le sanctuaire était planchéié comme
le reste ; car il est dit dans les Paralip'omènes 2 .

qu'il était pavé de marbre, ou, suivant l'hébreu, de

pierres de prix ; mais cela n'empêche pas qu'on

n'ait pu couvrir ces pierres de beaux ais, puisqu'on

en couvrit bien les murailles , dont les pierres

n'étaient pas d'une moindre valeur. Les pierres

des fondements elles-mêmes sont appelées pierres

de prix, ou pierres précieuses (3). L'Écriture relève

ces circonstances, pour faire comprendre la magni-

ficence de Salomon,qui employa de très belles pier-

res, même dans les lieux où elles ne devaient point

être en vue, comme dans les fondements et sous

les planchers. On verra plus loin (4), que le pavé

ou le plancher était couvert de lames d'or.

f. 16. vEdificavitque viginti cubitorum ad

posteriorem partem templi. Il fit cette séparation

entre le Saint et.le sanctuaire, à vingt coudées du

fond du temple. L'hébreu à la lettre (<,) : Et il

bâtit vingt coudées ; ou, il lit un bâtiment de vingt

coudées, depuis un côté du temple, jusqu'à l'autre.

En un mot, il fit un mur de séparation, qui tenait

toute la largeur du temple, depuis le mur du coté

du midi, jusqu'à celui du côté du nord. Au milieu

de cette muraille, était une grande porte, dont on

verra la description au verset 3 1 . Cet ouvrage avait

tous les mêmes ornements que le Saint et le sanc-

tuaire. Il était revêtu de cèdre et d'or de toutes

parts.

Et fecit interiorem domum Oraculi in Sanc-

tum Sanctorum. L'espace qui se trouva vide entre

cette séparation et le fond du temple, fut destiné

à ce qu'on appelle l'Oracle, le sanctuaire ou le

Saint des saints. C'est le lieu le plus sacré, le plus

auguste et le plus intérieur du temple. C'est là

que l'on plaça l'arche d'alliance; personne n'y en-

trait jamais excepté le grand prêtre ; et encore

une seule fois l'année.

v. 17. Porro quadraginta cubitorum erat

ipsum templum pro foribus Oraculi. Le Saint,

ou cette partie du temple qui était devant le sanc-

tuaire, avait quarante coudées de long, sur vingt

de large. Le Saint n'était séparé du sanctuaire ou

de l'Oracle, que par le mur dont on vient de parler.

y. 18. Habens tornaturas, et juncturas suas

FABREFACTAS, ET C/ELATURAS EMINENTES. L'hébreu

peut se traduire ainsi (6) : Des réseaux ornés Je

courges, ou de pommes, et des /leurs épanouies. Le
lambris et le plafond de tout cet édifice étaient en

compartiments faits en carreaux ou en losanges.

A la lettre : Comme les mailles, ou les réseaux

d'un filet. Et dans ces carreaux, ou ces mailles, on
«oyait des pommes de coloquinte en demi relief.

alternant avec des fleurs ouvertes et épanouies.

Ces décors couvraient tout le sanctuaire en dedans
;

en sorte que la pierre n'y paraissait point.

V. 19. Oraculum autem in medio domus. Non
pas au milieu, pris dans un sens géométrique:

mais dans l'intérieur et dans le fond du temple.

L'Oracle ou le Saint des Saints était l'appartement

le plus reculé, comme on l'a déjà vu au verset 16.

v. 20. Oraculum habebat viginti cubitos...

altitudinis. Le temple, de forme égyptie

offrait en quelque sorte trois édifices joints ensem-

ble, comme le temple de Khons et d'autres

tuaires bâtis sur les bords du Nil. Voyez l'Atlas.

(1) Voyez le chap. v. y. 8. — (2) n. Par. m. 6.

(}) m. Reg. v. 17. Praecepit ut lollerent lapides pre-

tiosos in fundamentum Templi.

(4] Voyez le v. jo. et 11. Par. ni. 5.

(5) non m>3"i>a ~-x s>-,ws r.s p>i

(6) Q>i's miDsi niyps nybpn
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21. Domum quoque ante oraculum operuit auro puris

simo, et aflixit laminas clavis aureis.

22. Nihilque erat in teniplo quod non auro tegeretnr
;

sed et totum altare oraculi texit auro.

2j. Et fecit in oraculo duos cherubim de lignis oliva-

rum, decem cubitorum altitudinis.

24. Quinque cubitorum ala cherub una, et quinque cu-
bitorum ala cherub altéra, id est, decemcubitos habentes

a summitate alœ unius usquead ala? alterius summitatem.

25. Decem quoque cubitorum erat cherub secundus
;

in mensura pari, et opus unum erat in duobus cherubim
;

26. Id est, altitudinem habebat unus cherub decem cu-

bitorum et similiter cherub secundus.

27. Postiitque cherubim in medio templi interioris
;

extendebant autem alas suas cherubim, et tangebat ala

una parietem, et ala cherub secundi tangebat parietcm

alterum ; alœ autem altéra?, in média parte templi se in-

vicem contingebant.

21. Il couvrit encore d'ifn or très pur la partie du
temple qui était devant l'oracle et il attacha les lames
d'or avec des clous d'or.

22. Et il n'y avait rien dans le temple qui ne fût cou-
vert d'or. Il couvrit aussi d'or, tout l'autel de l'oracle.

2j. Il lit dans l'oracle deux chérubins de bois d'olivier,

qui avaient dix coudées de haut.

24. L'une des ailes du chérubin avait cinq coudées et

l'autre avait aussi cinq coudées; ainsi il y avait dix cou-
dées depuis l'extrémité d'une des ailes, jusqu'à l'extré-

mité de l'autre.

25. Le second chérubin avait aussi dix coudées, avec
les mêmes dimensions, et l'ouvrage de tous les deux
était le même

;

26. C'est-à-dire, que le premier chérubin avait dix
coudées de haut, et le second avait aussi la même
hauteur.

27. Il mit les chérubins au milieu du temple intérieur, et

ils avaient leurs ailes étendues. L'une des ailes du pre-

mier chérubin touchait l'une des murailles, et l'aile du
second chérubin touchait l'autre muraille et leurs se-

condes ailes venaient se joindre au milieu du temple.

COMMENTAIRE

La hauteur du pylône ou vestibule est deux fois

plus élevée que celle du Saint, et trois fois plus que

le Saint des saints.

Operuit illud auro purissimo. Il couvrit tous

les ais de cèdre dont les murailles étaient revê-

tues, ainsi que toutes les moulures et les pièces de

sculpture, dont on a parlé au verset 18, de lames

d'or flexibles, et auxquelles on avait fait prendre

la figure du bois sur lequel elles étaient attachées.

L'hébreu porte (1): II le couvrit d'or enfermé;

d'un or précieux, qu'on enferme, et qu'on con-

serve précieusement ; ou bien d'un or, que David
avait conservé depuis longtemps pour les ouvrages

du temple (2).

Sed et altare vestivit cedro. On avait proba-

blement préparé un autel de pierre, pour y dépo-

ser l'arche d'alliance. Salomon le fit revêtir de

cèdre, et fit couvrir ce bois d'un or très pur,comme
tout le reste du sanctuaire. Cet autel est claire-

ment distingué de l'autel du parfum: i° Parce que

l'autel du parfum était dans le Saint, et celui-ci

était dans le sanctuaire. 2 Si l'auteur voulait par-

ler d'un simple autel de bois, revêtu de lames

d'or, dirait-il ici, qu'(7 revêtit cet autel de cèdre, et

au verset 21 qiù'/ couvrit d'or (oui Vautel du sanc-

tuaire '!-

v. 2 1 . Domum quoque ante Oraculum operuit

AURO PURISSIMO, ET AFFIXIT LAMINAS CLAVIS AURI [S.

Tout cela est fort clair, en l'expliquant du Saint,

dont les lambris et le plafond furent revêtus d'or,

de même que ceux du sanctuaire. Mais le texte

hébreu présente quelque difficulté : Salomon couvrit

le temple intérieur d'or enfermé, et il fil passer des

chaînes, ou des barres d'or devant le sanctuaire, et

il le revêtit d'or. Il y a beaucoup d'apparence que
l'auteur veut parler en cet endroit du mur de sépa-

ration, qui divisait le Saint d'avec le sanctuaire.

Toute cette muraille fut couverte d'or, de même
que tout le contour du sanctuaire ; et Salomon fit

faire des chaînes d'or, pour fermer les portes, dont

on parlera aux versets 31 et 32. Autrefois, au lieu

de serrures, on se servait de barres, qu'on attachait

avec des cordes ou des chaînes. C'est apparem-

ment à cet usage que Salomon destinait les chaînes,

ou barres d'or qu'on voit ici.

f. 23. Fecit in oraculo duos cherubim de
lignis olivarum. L'hébreu, de bois huileux (3), ou
résineux, comme le pin (4) et le cyprès (5). Le
bois d'olivier, ou les branches d'olivier, sont très

clairement distinguées du bois huileux, dans le

second livre d'Esdras (6). On s'est expliqué ail-

leurs (7) sur les chérubins. Leur figure n'était point

fixe, ni uniforme. Ceux dont il s'agit en cet endroit,

étaient différents des deux chérubins d'or battu,

que Moïse avait fait faire sur l'arche d'alliance,

ou sur le coffre qui contenait les tables de la loi.

Les deux chérubins de Salomon étaient placés au

milieu du sanctuaire, et, avec leurs ailes étendues,

ils en mesuraient toute la largeur, ayant chacun
dix coudées depuis l'extrémité d'une de leurs

ailes jusqu'à l'extrémité de l'autre. Mais ils n'oc-

cupaient que la moitié de la hauteur du sanctuaire,

puisqu'ils n'étaient hauts que de dix coudées.

V. 27. POSUIT CHERUBIM IN MEDIO TEMPLI INTE-

RIORIS. Il les plaça dans le sanctuaire, au milieu

de son étendue en longueur et en largeur ; en sorte

qu'ils couvraient de leurs ailes étendues, et l'Arche,

et les petits chérubins de Moïse.

(1) tiid -m Voyez aussi le chap. vu. 49. et x. 21.

(2) 11. Par. xxvm. 14. et 11. Par. m. 6.

(?) i-v >sy

S. B. T. IV.

(4) Valab. Lignis pineis. — (;) Castal. Cypressinis.

(6) 11. Esdras. vin. 15. ]tzv yy »S?i nu >byi

(7) Gènes, m. 24. et Exod. xxv. 18.
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28. Texit quoque cherubim auro.

29. Et omnes parietes templi per circuitura sculpsit

variis cœlaturis et torno ; et fecit in eis cherubim, et

palmas, et picturas varias, quasi prominentes de pariete

et egredientes.

50. Sed et pavimentum domus texit auro intrinsecus et

extrinsecus.

?i. Et in ingressu oraculi fecit ostiola de lignis oliva-

rum, postesque angulorum quinque.

J2. Et duo ostia de lignis olivarum ; et sculpsit in eis

picturam cherubim, et palmarum species, et anaglypha
valde prominentia, et texit ea auro ; et operuit tam che-
rubim quam palmas, et cœtera, auro.

28. 11 couvrit aussi d'or tous les chérubins.

29. 11 orna toutes les murailles du Temple tout alen-

tour, de moulures et de sculptures, où il fit des chéru-
bins et des palmes en bas relief, et diverses peintures,

qui semblaient se détacher de leur fond et sortir de la

muraille.

;o. il couvrit aussi d'or le pavé du Temple, au dedans
et au dehors.

?i. 11 fit à l'entrée de l'oracle, de petites portes de
bois d'olivier et cinq poteaux des angles.

52. 11 fit ces deux portes de bois d'olivier; et il y fit

tailler des figures de chérubins et de palmes, et des
ciselures avec beaucoup de relief; et il couvrit d'or, tant

les chérubins que les palmes, et tout le reste.

COMMENTAIRE

y. 29. Sculpsit variis C/elaturis , et torno,
et fecit in eis cherubim , etc. Outre les deux

chérubins, dont nous lisons la description dans les

versets précédents, il y en avait encore dans le

sanctuaire. Ézéchiel décrivant l'intérieur du tem-

ple, y met un palmier, puis un chérubin (1) ; alter-

nativement, dans toute son étendue. Ainsi tout le

contour du temple était orné de figures de pal-

miers, ou même de colonnes en forme de palmiers

et de chérubins rangés d'espace en espace, les

uns à quelque distance des autres; et ces chéru-

bins étaient, ainsi que les dépeint Ezéchiel (2),

avec deux faces, dont l'une était d'un homme et

l'autre d'un lion. L'une regardait un palmier, et

l'autre un autre. Ainsi, d'après l'hébreu, toutes les

murailles du temple étaient environnées de réseaux,

de gravures et de moulures, de chérubins, de pal-

miers et de /leurs naissantes, ou épanouies, en de-

dans et en dehors, c'est-à-dire, tant au dedans du

sanctuaire que dans le Saint. A l'égard de ces pal-

miers, on peut remarquer ici que les Egyptiens

employaient dans leurs bâtiments certaines co-

lonnes en forme de palmiers. Le temple construit

Sur le modèle égyptien avait aussi,en grande partie,

le décor qui se voyait sur les rives du Nil. Dans
les Paralipomènes (3), on nous parle de chaînes

d'or enlacées l'une dans l'autre, qui ornaient le

sanctuaire, de même que les deux colonnes qui

étaient à l'entrée du temple.

y. 30. Sed et pavimentum domus texit auro
intrinsecus et extrinsecus. C'est-à-dire tant au

dedans du sanctuaire, qu'au dedans du Saint. Ces
deux pièces étaient également ornées et revêtues

d'or de toutes parts.

y. 31. Fecit ostiola de lignis olivarum, pos-

tesque angulorum quinque. Voici la description

des portes qui conduisaient du Saint dans le sanc-

tuaire. Ces portes étaient composées de bois

d'olivier, ou de quelqu'autre sorte de bois huileux

ou résineux (4); et chacun des deux battants était

de cinq pièces, apparemment d'une coudée cha-

cun; en sorte que la porte aurait été de dix cou-

dées de largeur, et aurait occupé toute la moitié

de la longueur de la muraille de séparation, dont

on a parlé (5). La porte du Saint ne devait pas être

si large, puisque les portes n'étaient que de huit

ais de bois d'olivier, que nous supposons d'une

coudée chacun. Mais il faut avouer que ces me-
sures ne sont nullement certaines ; et ce qui peut

encore les rendre suspectes, c'est qu'Ezéchiel (6)

donne dix coudées à la porte du Saint, et six à la

porte du sanctuaire. Ces portes étaient doubles,

comme on le verra au verset 34, et ornées de

moulures, de sculptures, de figures de chérubins

et de palmiers ; le tout revêtu d'or, comme le reste

du Saint et du sanctuaire. Voyez le verset 54.

Le texte à la lettre porte simplement (7) : // fit

à l'entrée du sanctuaire des portes de bois gras, le

linteau supérieur de la porte et les pieds droits, le

cinquième, ou d'un cinquième ; comme s'il voulait

dire que la largeur et la hauteur de cette porte

était la cinquième partie de toute l'étendue du mur

de séparation. Et en ce sens, il faudrait réduire la

porte à quatre coudées, puisque la muraille n'en

avait que vingt de long. Le verset 33 qui parle des

portes du Saint, est tout aussi obscur (8 : Il fit à

l'entrée du temple des montants, ou des pieds droits

de bois d'olivier, d'un quatrième. Cet endroit est

un des plus obscurs de ce chapitre ; mais nous

pensons avec quelques hébraïsants qu'il faut tra-

duire r-i-'.n 'harnîschîth par pentagone et n>v3i

rebrilh par carré. Alors tout s'explique ; dans le

premier cas, les montants ou pieds droits sont pen-

tagones, et seulement carrés dans le second.

(1) E;ccli. \u. 17. 18. t9.

(2) E\ech. ibidem, f. 18. 19.

(?) 11. Par. 111. 5. Sculpsitque in ea palmas, et quasi

catenulas se invicem complectentes. Voyez aussi le
fi.

16

au même chapitre.

(4) Voyez le jl\ 25.

(5) f- 16.

(6) E^ec/i. xli. 1. 2. ;.

(7) rvu>nn rnnra vwi ;--• >2ï rv-nbi -wy -•—- -?z rs-

(8) n>ï>3i DK3 p-tf >ï" rwiîs b:'-n -rz- rwyi
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}}. Fecitque in introitu tenipli postes de lignis oliva-

rum quadrangulatos,

)4. Et duo ostia de lignis abiegnis altrinsecus ; et

utrumque ostium duplex erat, et se invicem tenons ap'J-

riebatur.

J5. Et sculpsit cherubim, et palmas, et ceelaturas valde

eminentes ; operuitque omnia laminis aureis opère qua-

dro ad regulam.

j6. Et asdilicavit atrium interius tribus ordinibus lapi-

dum politorum, et uno ordine lignorum cedri.

;;. Il mit à l'entrée du temple des poteaux de bois

d'olivier, qui étaient taillés à quatre faces
;

54. Et il y mit deux portes de bois de sapin, l'une d'un

côté, et l'autre de l'autre; chaque porte était brisée, et

s'ouvrait ayant ses deux parties unies ensemble.

J5. Il fit tailler des chérubins, des palmes, et d'autres

ornements, avec beaucoup de saillie, et il couvrit de
lames d'or le tout bien dressé à la règle et à l'équerre.

;6. Il bâtit aussi le parvis intérieur, de trois rangs de
pierres polies et d'un rang de bois de cèdre.

COMMENTAIRE

v. 54. Et duo ostia de lignis abiegnis altrin-

secus, ET UTRUMQUE OSTIUM DUPLEX ERAT, ET SE

invicem tenens aperiebatur. Tandis que les portes

du sanctuaire étaient de bois d'olivier ou de bois

gras, celles du Saint étaient de bois de sapin ou

dune sorte de cèdre dont on a parlé. Les unes et

les autres étaient à deux battants, à doubles pla-

cards et brisées. Elles avaient les mêmes orne-

ments, mêmes moulures, mêmes dorures, etc.

Elles se fermaient par le moyen des barres et des

chaînes d'or, dont on a parlé dans le verset 2 : . On
a pu remarquer (1) que ces portes, tant celles du

Saint que celles du sanctuaire, n'étaient point por-

tées par des pieds droits de pierres de taille, mais

par des jambages de bois. Cela était ordinaire,

même dans les portes des villes, de faire en bois

les poteaux ou les montants (2), et quelquefois

pour les temples, de les couvrir de fer ou d'airain.

La porte du Saint donnait ouverture du vestibule

dans le Saint. On peut voir Ezéchiel xli, 1, 2, 3,

et surtout le verset 21.

y. }). Opère quadro ad regulam. L'hébreu à

la lettre (3): // couvrit le tout d'or étendu sur la

sculpture ; en sorte que la dorure n'empêchait pas

qu'on ne vît toutes les moulures et les ouvrages de

sculpture. On lit prendre aux lames d'or, qu'on

appliquait sur le bois, la forme de ce qui y était

gravé et représenté.

v. )(>. ^Edificavit atrium interius tribus

ORDINIBUS LAP1DUM POLITORUM , ET UNO ORDINE

lignorum cedri. Ce parvis intérieur était le par-

vis des prêtres, appelé parvis intérieur, par opposi-

tion au parvis du peuple, qui était extérieur, et

plus éloigné du temple et de l'autel. Ce parvis

des prêtres était, dit-on, environné de galeries,

soutenues par trois rangs de colonnes. Les deux
premiers rangs étaient de pierre, et le troisième

de bois par cèdre. Ou bien, ces colonnes soute-

naii m trois rangs de galeries Tune sur l'autre. Les
deux premiers étages étaient soutenus par des

colonnes de pierre, et le troisième par des colonnes

de bois de cèdre (4).

11 y en a qui veulent que le parvis des prêtres

et celui du peuple n'aient été séparés que par un

mur de médiocre hauteur, qui n'avait que deux
assises de pierres l'une sur l'autre, et pardessus

une planche de bois de cèdre. On fonde ce senti-

ment sur un passage de Josèphe (5), que Villal-

pand (6) soutient avoir été mal entendu, dans

lequel on a pris un petit mur, haut de trois cou-

dées, qui séparait les galeries d'avec la cour du

parvis, pour la séparation dont il s'agit en cet

endroit. C'est ainsi qu'on explique ordinairement

ce passage. Mais nous ne pouvons nous contenter

de ces explications.

Nous sommes persuadé, dit Dom Calmet, que
l'auteur sacré veut dire que l'on bâtit les murailles

de telle sorte que l'on mit trois rangs de pierres

l'une sur l'autre, ou près l'une de l'autre, puis un

rang de bois sur ces pierres, ou auprès d'elles, et

ainsi de suite, trois autres rangs de pierres, puis

un rang de bois jusqu'au haut du bâtiment. Nous
voyons cette manière de bâtir bien marquée au

chapitre vu, verset 12, où il est parlé de la struc-

ture du palais de Salomon ; et Cyrus, renvoyant les

Juifs pour rebâtir le temple de Jérusalem, veut

qu'on le construise de manière qu'il y ait trois

rangs de pierres, et une structure, ou un rang de

bois neuf (y). Thathanaï et ses associés, écrivant à

Darius au sujet du temple que bâtissaient les J uifs,

disent qu'ils mettent du bois dans leurs murailles:

Ligna ponunlur in parietibus (3). Habacucioi fait

visiblement allusion à cette ancienne manière de

bâtir, lorsqu'il dit, en invectivant contre ceux qui

bâtissaient leur maison dans l'injustice: La pierre

criera du milieu du mur, et le bois qui est dans

l'épaisseur de la muraille, lui répondra. C'était là

le goût des peuples de ce pays dans leurs bâti-

ments. Ils aimaient cette diversité de couleurs, et

ce mélange de bois et de pierres dans leurs édi-

v \ v. 51 et jj.

Vide ii a ad Judic. xvi. ;.

(; npnon -; -:o ani nssi

(4) San, 1. Menoch, *

(;) Joseph. Auluj. lil>. vin. c. 2. I I:v:' ;ù. SE tOU v«OÙ

xûy.Xtu ys'.iov [ù'v /.x-.x r/jv imyji&ptov yXwTiav, Tv.'y/.ov £;

nxi ËXXt)5( Xsyrf;j.SV0V
, Si; tpsï; ^7,'/;'.; àvayjcy.'» ro jyo;.

/(. 11. lib. 111. C. 45.

m
: |. rnn yx •- -;:-:- s^'t, '--; pH H pssia

1 / Jr. v. !!. - (9) 11. Habacuc. a. 11.
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57. Anno quarto fundata est domus Domini in mense
zio

;

?8. Et in anno undecimo, mense bul, ipse est mensis

octavus, perfecta est domus in omni opère suo, et in

universis utensilibus suis ; œdilicavitque eam annis septem.

J-. Les fondements de la maison du Seigneur furent
posés la quatrième année, au mois de Zio

;

j8. Et la onzième année, au mois de Boul, qui est le

huitième mois, elle fut entièrement achevée, et dans
toutes ses parties et dans tout ce qui devait servir au
culte de Dieu et Salomon fut sept ans à la bâtir.

COMMENTAIRE

fices. Ils croyaient que cela contribuait à les rendre

plus beaux et plus solides. On observait cette dis-

position même dans les fondements des murailles,

surtout dans les grands édifices, et dans les mu-
railles des villes (1). Quelquefois les poutres

étaient plantées de distance en distance, et les

entre-deux garnis de pierres de taille (2). Quel-

quefois les poutres étaient posées d'un parement

d'un mur à l'autre alternativement, avec des ran-

gées de pierres, qui allaient aussi d'un parement à

l'autre, et qui faisaient à chaque parement comme
un échiquier, chaque poutre étant enfermée entre

quatre rangées de pierres, et chaque rangée de

pierres étant enfermée entre quatre poutres (3).

Sur ces modèles, on peut se figurer quelle était la

structure des murs du parvis intérieur du temple,

et de celui du palais de Salomon.

Eupolème, cité dans Eusèbe (4), l'a conçu à peu

près de la même manière. Il dit que la structure

du bâtiment était composée de telle manière qu'on

voyait un rang de pierres, et puis un rang de pou-

tres de cèdre, qui étaient liées ensemble par des

morceaux de cuivre, en forme de cognées, de la

pesanteur d'un talent. Telle était la structure du
parvis intérieur ; car on ne remarque rien de pareil

pour le parvis extérieur.

f. }j. Anno quarto. La quatrième année du
règne de Salomon. An 101 1. Voyez le verset 1 de

ce chapitre.

f. 38. Anno undecimo, mense bul... perfecta
est domus. Le temple fut achevé la onzième année
du règne de Salomon, au mois de boûl, ou des

pluies, qui est le huitième de l'année religieuse, et

qui répond à notre mois d'octobre, et à une partie

de novembre. La dédicace en fut différée à l'année

suivante, douzième de Salomon, apparemment à

cause de la solennité de l'année jubilaire, qui s'y

rencontra.

Annis septem. Salomon fui scpl ans à bâtir le

temple. Cette rapidité est extraordinaire dans un

édifice de cette grandeur. Toute l'Asie fut deux
cents ans à bâtir le temple de Diane d'Éphèse, et

on fut quatre cents ans à lui donner tous les orne-

ments dont il était enrichi
(5 ). On dit que trois cent

soixante mille hommes travaillèrent pendant vingt

ans à bâtir une des pyramides d'Egypte. L'Écri-
ture met ici le nombre de sept ans, au lieu de
sept ans et demi (6), qui s'écoulèrent depuis le

second mois de la quatrième année de son règne,

jusqu'au huitième mois de la onzième année du
même règne. Il est assez ordinaire dans l'Écri-

ture de négliger les nombres fractionnaires. On
en a vu plus haut (7) un exemple dans la per-

sonne de David. On a marqué qu'il avait régné
sept ans à Hébron, quoiqu'il soit sûr qu'il y en
régna sept et demi. Et au chapitre suivant, verset

premier, il est dit que Salomon fut treize ans à

bâtir sa maison, quoiqu'il n'y ait mis que douze
ans et demi (ioo_f ).

M. Victor Guérin décrivait ainsi, en 1 86 1 , 1 e

temple de Salomon : « Le sanctuaire ou naos se

composait du vestibule (aoulem) du saint (hékal

et du Saint des saints (Debir). Ses dimensions
étaient peu considérables, si l'on fait attention

que le Saint des saints, n'avait que soixante cou-
dées de long, vingt de large et trente de haut. Le
pylône ou pronaos (aoulem 1 avait vingt coudées de
long et dix de large. Le temple était donc cons-
truit sur le même plan que les temples égyptiens.

Le pronaos était plaqué, en quelque sorte, contre

l'entrée du naos et le surpassait en hauteur; il

était ouvert et formait un véritable portique que
précédaient ou soutenaient deux colonnes de
bronze, appelées l'une takin, l'autre l\\i- ; elles

rappelaient les obélisques qui, de chaque côté,

flanquaient l'entrée des principaux sanctuaires

égyptiens. Trois galeries superposées, renfermant

chacune une trentaine de petites chambres, com-
muniquaient les unes avec les autres, et envelop-

paient l'édifice de trois côtés, à l'ouest, au nord

et au sud ; à l'orient, en effet, se trouvait la façade

d'entrée. Le saint (hékal) renfermait l'autel des

parfums, en bois de cèdre couvert de lames d'or,

le chandelier à sept branches, la table des pains

de proposition, un grand nombre de candélabres,

de vases, d'instruments, le tout en or. Les murs
étaient revêtus de bois de cèdre doré, sur lequel

on avait sculpté des chérubins, des coloquintes,

(1) Voyez îv. Maccab. c. 2.

(2) Appian Bell. Civil, lib. 1. et Jul. dvsjr. de Bello Gall.

lib. vu. c. 2J.

(j) Voyez Vitruve, iiv. 1. c. ;. et les notes de Pérault
sur cet endroit.

(4) Eupclcm. ûpud Euseb. Prœparat. /. ix. c. ,'4. OîxoBofietv

os btaXkà.'* oo;j.ov Xiôt'vov , xai È'vôsafjiàv Kusap{(jotvov ~ii.i/.\-

voi; yaX/.oî; wcXavTtaiot; xaïaXap.pâvovca; -oj; ojo Sojiou;.

(ç) Vide Plin. I. xxxvi. c. 12.— (6) Usser. Sanct Vat. alii.

(7) m. Reg. 11. 11. comparé avec 11. Rcg. v. 15.
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des branches de palmier et des fleurs épanouies.

Dans le Saint des saints ou Adyton, inaccessible

môme aux prêtres, et où le grand prêtre seul pou-

vait pénétrer une fois par an, reposait l'Arche, en

forme de grand coffret, qu'ombrageaient deux

chérubins (keroubim) aux ailes déployées: c'étaient

des figures colossales et symboliques de bois pla-

qué d'or, qui offraient une parenté frappante

avec les sphynx de l'Egypte ou avec les taureaux

à face humaine de l'Assyrie. A l'orient, devant le

portique, s'élevait l'autel d'airain ou des holo-

caustes. Si le temple était petit, parce que le peuple

ne pouvait point y pénétrer, les parvis qui l'entou-

raient étaient immenses ; ils étaient eux-mêmes
ornés de beaux portiques et divisés en divers com-
partiments, destinés aux prêtres, aux Israélites,

aux gentils. Les pierres qui avaient servi à la

construction affectaient des dimensions considé-

rables, et avaient été extraites sans doute de la

vaste caverne souterraine qui s'étend sous le mont
Bézétha. Un péribole colossal enveloppa dans une

grande enceinte le sommet aplani et agrandi du
mont Moriah. » (Mém. Acad. des Inscript, et

Belles- Lettres. Communie, de M. Victor Guérin

dans la séance du 20 août 1861).



CHAPITRE SEPTIEME

Deseription du palais de Salomon, surnommé le bois du Ubcrn, et de eelu, de la fille du

phLn. dam, ouvrier habile, venu de Tyrjait Us deux grosses eoc-nesda^n

la mer de bronze et dix soeles, pour poser dix euves d'a,ra,„. Vases et meubles d o, a

rasage du Temple.

i. Domum autem suam œdificavit Salomon tredecim

annis, et ad perfectum usque perduxit.

2 Œdificavit quoque domum Saltus Libani centum cu-

bitorum longitudinïs, et quinquaginta cubitorum latitudi-

nis et trfrinta cubitorum altitudinis, et quatuor deam-

buîacra inter columnas cedrinas ;
ligna qu.ppe cednna

exciderat in columnas.

, Et tabulatis cedrinis vestivit totatn cameram, quœ

quadraginta quinque columnis sustentabatur. Unus au-

tem ordo habebat columnas quindecim,

4. Contra se invicem positas,

1. Salomon bâtit et acheva entièrement son palais en

l'espace de treize ans.
. .

> Il bâtit encore le palais appelle la maison du bois

du Liban, qui avait cent coudées de long, cinquante cou-

dées de large, et trente coudées de haut. Il y avait qua-

tre galeries entre des colonnes de bois de cèdre
;
car il

avait fait tailler des colonnes de bois de cèdre.

; Et il revêtit de lambris de bois de cèdre tout le pla-

fond, qui était soutenu par quarante-cinq colonnes. Cha-

que rang avait quinze colonnes,

4. Qui étaient posées l'une vis à vis de l'autre,

COMMENTAIRE

,. , Do»™ s™»T ST«o„ ™- ^^^Z^ZlZ^t
manière humaine, et néglige un moindre nombre,

pour faire un compte rond. Durant cet espace de

treize ans, Salomon bâtit aussi le palais de la prin-

cesse, fille du pharaon, contiguà la maison appelée

du bois du Liban, et à quelques autres édifices,

qui en dépendaient.

v 2 Domum saltus Libani. Elle fut ainsi

appelée, ou parce qu'on y voyait un grand nombre

de colonnes de bois de cèdre, tiré du mont Liban,

ou parce qu'elle était accompagnée de boisée

futaie et d'ombrages, comme le Liban. Ce n est

point un palais distinct de celui dont il est parlé

au verset 1 ; il était dans Jérusalem (1 ),
et à 1 occi-

dent du temple. Le chaldéen a cru que c était

une maison de plaisance, faite exprès pour prendre

le frais pendant les grandes chaleurs. Salomon

habitait ordinairement dans ce palais. 11 y ht

mettre les trois cents boucliers d'or qu il fit

faire (2). Toute la vaisselle dont il se servait dans

cette maison, était d'or.

Centum cubitorum longitudinïs. Qu

verset et dans les deux suivants.

Ligna quippe cedrina exciderat in columnas.

L'hébreu (?) : La maison était sur quatre rangs de

colonnes de cèdre, et il y avait des pièces de bois de

cèdre taillées sur les colonnes. Quoiqu il y eût

quatre rangs de colonnes, il n'y avait toutefois

que trois galènes entre ces colonnes, parce qu il

y avait un rang de pilastres posés contre la muraille

des appartements. Les poutres qui portaient d une

colonne à l'autre,de même que lescolonnes, étaient

de cèdre taillé et travaillé. Si l'on admettait quatre

rangs de colonnes dégagées, il y aurait de la con-

tradiction entre ce passage, et les versets 3 et 4,

qui ne nous donnent que quarante-cinq colonnes,

ou trois rangs de piliers de quinze colonnes chacun.

v 4 Contra se invicem positas, et e regione

se respicientes. L'auteur de la Vulgate a omis

quelque chose. Voici les versets 4 et ^. selon

l'hébreu (4): Il fit trois rangs dejenêlres. vis-à-vis

lune de l'autre, par trois fois. Toutes les portes et

tous les jambages étaient carrés, aussi bien que les

Centum cubitorum longitudinïs. ya ^ " '
Elles" paient fenêtres contre fenêtres, vis-

ent coudées de long, cinquante de arge et t fin res. Elles é.ajntfi ^^ ^
de haut. C'était un gros corps de logis ayant

mètres de long, 26^0 de large et 1
y"oo de

haut, soutenu par quatre rangs de colonnes, ou

plutôt par trois rangs de colonnes, et un rang de

pilastres, qui formaient trois galeries couvertes

à-vis l'une de l'autre, aux trois rangs. Ce palais

avait trois étages. Les fenêtres et les portes étaient

carrées, oblongues, et percées toutes vis-à-vis

l'une de l'autre à une dislance égale et propor-

tionnée. Comme il y avait quinze colonnes de

Ita et Vai.
(1) Isai. xxn

passim.

(2) m. Reg. x. 17. Vide et f. 18

Munst. Sanct. Tirin. alii (?) nmcyn by D'nn mm:i

(4) cni's wbu? rnnD "»» ntno
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<,. Et e regione se respicientes, sequali spatio inter co-

lumnas, et super columnas quadrangulata ligna in cunctis

œqualia.

6. Et porticum columnarum fecit quinquaginta cubito-

rum longitudinis , et triginta cubitorum latitudinis, et

alteram porticum in facie majoris porticus; et columnas,

et epistylia super columnas.

7. Porticum quoque sol il , in qua tribunal est, fecit, et

texit lignis cedrinis a pavimento usque ad summitatem.

8. Et domuncula, in qua sedebatur ad judicandum, erat

in média porticu, simili opère. Domum quoque fecit filias

Pharaonis, quant uxorem duxerat Salomon, tali opère

quali et hanc porticum.

$. Et se regardaient l'une l'autre, étant placées en

égale distance ; et il y avait sur les colonnes, des poutres

carrées toutes d'une même grosseur.

6. 11 lit une autre galerie de colonnes, qui avait cin-

quante coudées de long, et trente coudées de large; et

encore une autre galerie vis-à-vis de la plus grande, avec

des colonnes et des architraves sur les colonnes.

7. Il fit aussi la galerie du trône, où était le tribunal,

et il la lambrissa de bois de cèdre, depuis le plancher

jusqu'au haut.

8. 11 y avait au milieu de la galerie un parquet où était

son lit de justice, qui était de même ouvrage. Salomon
fit aussi pour la fille du pharaon qu'il avait épousée, un
palais qui était bâti d'une même architecture que cette

galerie.

COMMENTAIRE

front au premier étage, il est assez croyable qu'il

y avait dans les étages un nombre proportionné de

fenêtres. Les anciens faisaient toutes leurs portes

carrées dans le sens que nous venons de dire, à

l'exception des grandes portes des villes, des arcs

de triomphe, et autres passages publics.

y. 6. Et porticum columnarum fecit,.. et

ALTERAM PORTICUM IN FACIE MAJORIS PORTICUS.

Il est encore parlé au verset 7, du portique où

était le trône ou le tribunal, Porticus solii. Il y
aurait donc eu trois portiques ou trois parvis,

environnés de galeries. Mais l'hébreu porte à la

lettre (1): // fit le portique des colonnes,... elle

portique devant elles, et les colonnes, et les poutres

devant elles, il fit aussi le portique du trône.

Au devant du grand corps de logis dont on a

parlé, et attenant au portique et aux colonnes

qui le soutenaient, Salomon lit un parvis, ou une

cour de cinquante coudées de long, et de trente

de large, laquelle était aussi environnée de colonnes,

de galeries et d'appartements, de manière que les

colonnes et les galeries, les poutres et les autres

ornements du parvis, étaient vis-à-vis, et joignant

ceux du grand portique. Le parvis du trône avait

les mêmes dimensions, et le même ordre d'archi-

tecture.

\. 7. Porticum solii, in quo tribunal est.

Les anciens rois d'Orient rendaient la justice eux-

mêmes en personne ; et cela, pour l'ordinaire, à la

porte de leur palais. C'est là que les peuples

s'assemblaient, pour recevoir les décisions et les

ordres de leurs souverains. De là vient qu'encore

aujourd'hui on appelle la Porte, le palais du Sultan.

\. 8. Domuncula in qua sedebatur ad judi-

candum, ERAT IN MEDIA PORTICU, SIMILI OPERE.

Le tribunal du roi était en forme de niche assez

élevée, fermée par derrière et aux deux côtés ; en

sorte que le roi y était en sûreté. Telle était la

forme du tribunal des anciens rois latins, selon la

remarque de Servius (2). Celui de Salomon était

de pierre, mais couvert de cèdre. L'hébreu

porte i 5 ) : La maison dans laquelle il était assis, était

comme un second parvis au dedans du vestibule, et

il était de même ouvrage que le reste. C'est-à-dire,

le lieu où était placé son tribunal, était comme un

parvis séparé, et distinct du grand parvis du palais.

Il avait ménagé une place au dedans du grand

parvis, laquelle pouvait passer pour un autre petit

parvis. On peut donner un autre sens au texte :

Il fit un autre parvis au dedans du palais où il habi-

tait, tout semblable à l'ouvrage qu'on vient de

décrire. Ce pouvait être un parvis intérieur, et

derrière la maison du roi (4). Mais il vaut mieux

suivre le sens de la Vulgate. L'idée que l'Écriture

nous donne ici du palais de Salomon, a beaucoup

de rapport à celle que les anciens historiens et

les voyageurs nous donnent des palais des rois

d'Orient. Ils ne consistent qu'en un grand corps

de logis, accompagné de deux ou trois cours envi-

ronnées de colonnes et de galeries. Dans les cours

de devant, sont les gardes rangés en haie sous les

portiques. Par d'autres cours intérieures, on a

communication avec les autres appartements, sur-

tout avec ceux des femmes, qui sont plus reculés,

et inaccessibles aux étrangers.

Domum quoque fecit fili/e pharaonis. // fit

aussi pour la fille du pharaon un palais, etc. Dans
tout l'Orient, les femmes avaient leurs demeures

séparées et éloignées des hommes. Sara, Rébecca,

Rachel et Lia (s), avaient des tentes séparées de

celles d'Abraham, d'Isaac et de Jacob. Esther

avait son appartement à part (6), et mangeait sépa-

(1) nHiîîi nnus S? cbiNt... nu/y omoyn =bis nsi

xc;n abiNi cn>;s by avi

(2) Servius in tEneid. vu. In heee verba.

Solio médius consedit avito

Solium est veluti armarium de uno ligno ad regum
tutelam factum.

(j) nwyos cbisS n'-a 'rnnsn isn es awt nun inoi
n>n mn

(4) mn nuyo; e'tin'î n>aa mnsn isn ce ri-
' iw t'^t

(5) Vide Gènes, xxiv. et xxxi.

(6) Esth. i. 11. 12.
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9. Omnia lapidibus pretiosis, qui ad normam quamdam

atque mensuram tam intrinsecus quam extrinsecus serrati

erant, a fundamento usque ad summitatera parietum, et

extrinsecus usque ad atrium majus.

10. Fundamenta autem de lapidibus pretiosis, lapidi-

bus magnis decem sive octo cubitorum.

11. Et desuper lapides pretiosi asqualis mensuras secti

erant, similiterque de cedro.

12. Et atrium majus rotundum, trium ordinum de lapi-

dibus sectis et unius ordinis de dolata cedro ;
necnon

et in atrio domus Domini interiori, et in porticu domus.

9. Tous ces bâtiments, depuis les fondements jusqu'au

haut des murs, et par dehors jusqu'au grand parvis,

étaient construits de pierres parfaitement belles, dont

les deux parements, tant l'intérieur que l'extérieur, avaient

été sciés tout d'une même forme, et d'une même mesure.

10. Les fondements étaient aussi de pierres parfaite-

ment belles et très grandes, les unes ayant dix coudées,

les attires huit.

11. Il y avait au-dessus, de très belles pierres taillées

d'une même grandeur, couvertes aus?i de lambris de

cèdre.

12. Le grand parvis était rond, et avait trois rangs de

pierres taillées, et un rang de cèdre travaillé; ce qui

était obszrvè aussi dans le parvis intérieur de la maison

du Seigneur et dans le vestibule du temple.

rément avec les dames de la cour d'Assuérus.

Hérodiade ne mangeait pas dans la même salle

que le roi Hérode(i). La même coutume s'observe

encore aujourd'hui. Salomon logea d'abord la fille

du pharaon dans la Cité de David ; ensuite il lui

bâtit un palais magnifique, contigu au sien. Les

murailles étaient revêtues de bois de cèdre, et on

COMMENTAIRE
art. Les assises s'emboitaient si bien qu'on ne

trouve point de trace de mortier. Si les fonde-

ments étaient posés avec cette perfection, que

doit-on penser des parties de l'édifice qui devaient

être vues?

V. 12. LT ATRIUM MA.1US ROTL'NDUM, TRIUM

ORDINUM DE LAPIDIBUS SECTIS ET UNIUS ORDINIS
murailles eiaient icvciucs u^ >->^io <-.^ ^ »...>-, ^ ~..

^

v avait employé les plus belles pierres qu'on put de dolata cedro On a marque sur le verse 9
>

d r J r
~ „„'™ pntPtiHnt nar r rrand barvis. et sur le

trouver.

f. 9. Extrinsecus, usque ad atrium majus.

Le grand parvis, est la première cour, qui était

environnée de toutes parts par les portiques, ou

les galeries, dont on a vu la description aux ver-

serts 2, 3, 5, 6. Les murailles de tous ces bâti-

ments, 'tant au dedans des appartements, que du

côté des cours en dehors, ou bien tant le parvis

extérieur, que le parvis intérieur, étaient égale-

ment bien bâtis. On n'y avait rien épargné pour

la beauté et pour la solidité des matériaux.

v. 10. Decem, sive octo cubitorum. Les unes

avant dix coudées, et les autres huit, de long;

5" m. 30 ou 4 m. 24. Une des choses dont on fai-

sait plus d'estime dans les bâtiments d'alors, était

d'employer de fort grandes pierres ,
bien polies

et bien jointes. Les débris des anciens bâtiments

des Égyptiens, et même des Grecs et des Ro-

mains^qui ont échappé à la longueur des années

et à la fureur des barbares, portent encore ce ca-

ractère du goût des anciens. On y voit des masses

de pierres d'une grosseur extraordinaire, mises

en œuvre avec beaucoup de travail et d'adresse.

C'est une preuve de leur bon sens et de leur juge-

ment. On bâtit pour se loger commodément, et

on doit éviter les dépenses des bâtiments peu

solides, et par là sujets à de fréquentes réparations.

On doit travailler pour soi et pour la postérité.

Les fouilles exécutées dans ces dernières années

à J érusalem sur l'emplacement supposé du temple,

ont mis à nu des pierres énormes taillées avec

ce qu'on entendait par le grand parvis, et sur le

verset 36 du chapitre précédent, ce que voulaient

dire ces paroles, trois rangs de pierres, et un rang

de cèdre; reste à voir comment le grand parvis

était rond. On remarque qu'anciennement les

places publiques étaient d'une forme circulaire (2).

Homère les appelle (3) un rond sacre". D'autres

anciens en parlent de même 4 . Dans la rigueur,

il n'est pas impossible que les quatre ailes de bâ-

timents, environnées de galeries, n'aient formé un

cercle parfait, ou un ovale, ou un demi cercle, en

se courbant dans le milieu de leur longueur. La

cour n'en aurait été que plus belle et plus spa-

cieuse. Or, il ne s'agit point ici de regarder le

plus beau , mais le vrai ; et il paraît par le texte

original que ce parvis était simplement environné

de colonnes de tous les côtés. Et c'est apparem-

ment ce qu'a voulu marquer la Vulgate, en disant

qu'il était rond. Voici le texte à la lettre ; :
£7

le grand parvis avait tout autour trois rangs de

pierres taillées, et un rang de cèdre façonné.

C'est-à-dire, ce parvis était environné de ses

quatre côtés par des appartements et des galeries,

dont les murs étaient bâtis de telle manière, que

les trois premières assises étaient de pierre de

taille, et la quatrième de bois de cèdre ;
et tou-

jours de même, jusqu'au haut des murailles. On

avait suivi la même manière de bâtir dans le

parvis des prêtres et dans le vestibule du temple.

On y avait entremêlé le bois de cèdre avec la

pierre.

„ , .. ... (a) Sobhocles KuyJôevTa xdnov- Euripidcs. A Y°Pa?

Jji CafuZ'in Thlo^Caractet: cap. de Adtttalione. ^L^W Dion. To ** bf*** ^«*»-
(?) Homer. I'spov xux.Xov. *" "
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i). Misit quoque rex Salomon, et tulit Hiram de Tyro,

14. Filium mulieris vidua_> de tribu Nephthali, pâtre

Tyrio, artificem serarium, et plénum sapientia et intelli-

gentia et doctrina ad faciendum omne opus ex asre. Qui

cum venisset ad regem Salomonem, fecit omne opus ejus.

15. Et finxit duas columnas œreas, decem et octo cu-

bitorum altitudinis columnam unam ; et linea duodecim
cubitorum ambiebat columnam utramque.

ij. Le roi Salomon fit aussi venir de Tyr Hiram,

14. Fils d'une femme veuve de la tribu de Nephthali,

et dont le père était de Tyr. Il travaillait en bronze, et

il était rempli de sagesse, d'intelligence et de science

pour faire toutes sortes d'ouvrages de bronze. Hiram
étant donc venu trouver le roi Salomon, fit tous les

ouvrages qu'il lui ordonna.

15. 11 fit deux colonnes de bronze, dont chacune avait

dix-huit coudées de haut, et une ligne de douze coudées
entourait chaque colonne.

COMMENTAIRE

v. 15. Hiram (y. 14), filium mulieris vwvje de

tribu Nephthali, pâtre Tyrio. Il est dit dans les

Paralipomènes (1), que cet ouvrier, nommé Hiram,

était père, c'est-à-dire, maître du roi, ou chef de

quelque compagnie d'ouvriers, qui appartenaient

au roi ; et qu'il était /ils d'une femme J'entre les

filles de Dan, et d'un père tyrien.W y a surcela deux

difficultés. La première , comment cette femme
pouvait-elle être en même temps de la tribu de

Dan et de celle de Nephthali. La seconde, com-
ment une Israélite aurait-elle épousé un Tyrien

idolâtre. Quant à cette dernière difficulté, comme
il s'agit d'un fait, qui paraît certain, on ne peut rien

lui opposer. Dom Calmet est persuadé que ces

mariages sont défendus (2).Grotius 1 1 au contraire,

croit que les mariages des femmes israélites

n'étaient pas défendus avec les étrangers, pourvu

qu'on leur laissât la liberté de religion. Mais est-

il nouveau de voir agir les Hébreux contre leurs

lois r Quant à la première objection, on y répond

de plusieurs manières. Quelques auteurs (4) croient

que le roi de Tyr s'est trompé, en disant que la

mère de Hiram était de la tribu de Dan. Il savait

mal son origine. On en doit plutôt croire l'histo-

rien sacré, qu'un prince étranger. D'autres (î)

veulent que cette iemme ait tiré son origine de la

tribu de Nephthali; mais qu'elle ait été de celle de

Dan, par son premier mari, qui en était, ou
même par le mari qu'elle avait alors : il ne serait

nommé Tyrien, que parce qu'il s'était retiré dans

la ville de Tyr, quoiqu'il demeurât toujours Israé-

lite de religion. Enfin il y en a (6) qui veulent que
cette femme ait été originaire de la tribu de
Nephthali, et native de la ville de Dflrt.Mais l'ex-

pression du roi de Tyr semble détruire cette solu-

tion : Filium mulieris de filiabus Dan.
v. 1 ;

. Decem et octo cubitorum altitudinis

COLUMNAM UNAM. llestditaux Paralipomènes -.,

que les deux colonnes avaient trente-cinq coudées

de hauteur. Ce qui fait croire qu'on a mis ici dix-

huit, au lieu de dix-sept et demi, en négligeant,

comme il est assez ordinaire (8), les nombres frac-

tionnaires (9). D'autres veulent que les deux colon-

nes n'aient eu en effet que trente-cinq coudées

de haut, non compris le socle, ou la base de la

colonne
(
plinthus ) qui était massive , et d'une

coudée de hauteur (10). Ce qui est certain, c'est

que Jérémie (11) donne à ces colonnes dix-huit

coudées de hauteur, de même qu'ici. Elles étaient

creuses, et épaisses de quatre doigts, comme le

dit le même prophète.

Linea duodecim cubitorum ambiebat colum-
nam utramque. Chaque colonne avait douze cou-

dées de circonférence, et par conséquent environ

quatre coudées de diamètre. On trouve peu de

proportion entre cette épaisseur des colonnes et

leur hauteur ; mais on doit faire réflexion à deux

choses. La première, que ces dix-huit coudées

de hauteur ne comprennent ni la base, ni les cha-

piteaux des colonnes, qui étaient encore d'une hau-

teur considérable, le chapiteau seul ayant cinq

coudées. La seconde, que les dimensions de ces

colonnes, et en général de toute l'architecture du

temple de Salomon , ne doivent pas se prendre

sur l'idée des Grecs et des Romains, dont Salo-

mon n'a pu connaître le goût ni les règles. S'il a

suivi quelques règles établies dans l'architecture,

ce fût plutôt sans doute celles des Egyptiens, que

d'aucun autre peuple.

Le texte hébreu porte (1 2) : El un filet de dou\e

coudées environnait la seconde colonne. Ce qui

insinue qu'il en avait dit autant de la "première.

Mais le texte ne le lit plus. Ces paroles : Un filet

de dou^e coudées, marquent un cercle ou un anneau,

qui environnait la colonne à distances égales.

Exode, chapitre xxvi, verset 52. C'était la manière

dont les Égyptiens ornaient leurs colonnes rondes,

comme le remarque Athénée (13).

(i h. Par. u. 14. Misi tibi Hiram patrem meum, filium

mulieris de liliabus Dan, cujus pater fuit Tyrius.

[1) Exod. xxxiv. ml et Deut. vu. ;. Neque sociabis cum
eis conjugia. Filiam tuam non dabis (ilio ejus. nec filiam

ejusaccipies lilio tuo.

( 1) Groiius in ». Par. 11. 14.

(4; Sanct. In,

(5) Grot. Cornet. Mart. — (6) Menoch.

11. Par. m. 15. Duas columnas, quœ triginta et quin-

que cub'tos habebant altitudinis.

(8) in. Re d u. Reg. v. 5. et Judic. xx. 46.
, val G

(10) Jim. 1 » .'. Pi

(h) Jcrein. 1.1 1. 2t.

\i •:•- iiDyn ns sd> non rnwï o»nv 131m
II)) Atken. Ub. v. c. 9.
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16. Duo quoque capitella fecit quse ponerentur super

capita columnarum, fusilia ex œre
;
quinque cubitorum

altitudinis capitellum unum, et quinque cubitorum altitu-

dinis capitellum alterum
;

i

-
. Et quasi in modum retis et catenarum sibi invicem

miro opère contextarum. Utrumque capitellum columna-
rum fusile erat ; septena versuum retiacula in capitello

uno, et septena retiacula in capitello altero.

18. Et perfecit columnas, et duos ordines per circui-

tum retiaculorum singulorum, ut tegerent capitella quœ
erant super summitatem, malogranatorum ; eodem modo
fecit et capitello secundo.

10. Capitella autem, quas erant super capita columna-
rum, quasi opère lilii fabricata erant in porticu quatuor

cubitorum.

16. Il fit aussi deux chapiteaux de bronze qu'il jeta en
fonte, pour mettre sur le haut de chaque colonne; l'un

des chapiteaux avait cinq coudées de haut, et l'autre avait

aussi la même hauteur de cinq coudées
;

17. On y voyait une espèce de rets, et de chaînes en-

trelacées l'une dans l'autre, avec un art admirable.

Chaque chapiteau de ces colonnes était jeté en fonte;

il y avait sept rangs de mailles dans le réseau de l'un des
chapiteaux, et autant dans l'autre.

18. 11 fit ces colonnes de manière qu'il y avait deux
rangs de mailles, qui couvraient et entouraient les cha-

piteaux, ces mailles étant posées au-dessus des grena-
des ; il fit le second chapiteau comme le premier.

19. Les chapiteaux qui étaient au haut des colonnes,

dans le parvis, étaient faits en façon de lis, et avaient

quatre coudées de hauteur.

COMMENTAIRE

y. IÔ. DUO CAPITELLA FECIT, QU/E PONERENTUR

SUPER CAPITA COLUMNARUM,.. QUINQUE CUBITORUM

ALTITUDINIS CAPITELLUM UNUM. SOUS le nom de

chapiteaux, en cet endroit, on entend tout l'ou-

vrage qui terminait le haut de ces colonnes. Cet

ouvrage avait cinq coudées de haut. Mais, comme
ces ouvrages avaient plusieurs parties, qu'on prend

tantôt en bloc, et tantôt séparément, de là vient la

diversité des dimensions qu'on donne en différents

endroits à ces chapiteaux; ils portent tantôt cinq

coudées (1), tantôt trois (2) et tantôt quatre (3),

Le corps du chapiteau, y compris les ornements

qui le joignaient au fût de la colonne, était de

quatre coudées. Sans ces ornements, il n'avait

que trois coudées. La rose, ou le lis, qui s'élevait

au-dessus du chapiteau, était encore d'une cou-

dée. Ainsi tout le chapiteau avait cinq coudées.

Athénée (4), dans la description qu'il nous donne de la manière qu'on les y lit aujourd'hui, mais que

pas une fort haute idée de la magnificence de ces

chapiteaux. Mais on prétend que ces réseaux

étaient remplis de fleurs et de fruits, qui parais-

saient à travers les mailles, et qui passaient même
au dehors. L'Écriture y ajoute des grenades, et

elle dit au verset suivant qu'il y avait deux rangs

de grenades autour des réseaux. Le nombre de

ces grenades était de deux cents pour chaque

colonne, quatre cents pour les deux, verset 42,

cent à chaque rang, 1. Par. m, 16. Voyez aussi

Jérem. lu. 23. Elles étaient rangées en forme de

colliers, et il y en avait deux rangs à chaque cha-

piteau, l'un au-dessous, et l'autre au-dessus des

mailles du réseau.

« Voici, selon Dom Calmet, le sens qu'on peut

donner à l'hébreu des versets 17, 18, 19 et 20,

qui sont fort embarrassés dans le texte original,

des colonnes d'Egypte, y distingue trois parties.

i° Le haut, fait en façon d'une rose qui commence
à s'ouvrir. 2 Ce qui soutenait cette rose, ce qui

lui donnait comme naissance, et qui était orné de

Peurs de lotus, et de feuilles de palmier, avec son

fruit. Y' Ce qui joignait le chapiteau au fût de la

colonne, et qui était orné d'un entrelacement de

fleurs, et de feuilles de fèves d'Egypte.

v. 17. Quasi in modum retis, et catenarum
SIBI INVICEM MIRO OPERE CONTEXTARUM... SEPTENA

VERSUUM RETIACULA IN CAPITELLO UNO. Voici la

description des ornements des chapiteaux des co-

lonnes. Chaque colonne avait un réseau de fonte

composé de sept rangs de mailles. Cela ne donne

nous tâchons, dit-il, d'éclaircir par le moyen
de quelques termes que nous y remettons en

leur place (verset 17). // fil des réseaux, ou des

branches entrelacées, en manière d'entrelace-

ment, d'un ouvrage en forme de franges, cl en

forme de chaînettes, ou de racines entrelacées:

// fil ces ouvrages four les chapiteaux des colonnes.

sept pour chaque chapiteau, verset 18. Et il fit des

pommes de grenades, deux rangs autour de chaque

réseau, pour couvrir le chapiteau, qui était au haut

de la colonne. Il en fil autant pour l'autre colonne.

v. 19. » El le chapiteau qui était au-dessus des

colonnes du parvis (5), était haut de quatre coudées.

El il fit des rangs de deux cents grenades tout au-

(1) Dans ce i'. Quinq'.:e cubitorum altitudinis capitel-

lum unum. Et Jerem. lu. 21.

(2) iv. Reg. xxv. Capitellum aereum super se, altitu-

dinis trium cubitorum.

(;) m. Reg. vu. 10. Capitella quœ erant super capita

columnarum.... quatuor cubitorum.

(41 Atlien. loco citât. O'i y 3', ysyovorE; âu-roOi xi'ove;

av7]'yovco crcpôyyuXoi , SiaXXxccovTEç -.<>:; onovSûXotç , tou

[J.cV [XE^aiVO; TOU O: ).c'J/.0'J -ÎOJtAAr^.X T(0i;j.
:vMv. l'j'fj'. OZ

ajTfôv za't ai zeoaXai zCt oy r^j.x-: iCEpttpEpsî; , ùv i, fjiEv oXt]

jtEptypaspï] -apoc-/.r
(

-''.a pôBoiç in\ ar/.pov âvaroJCiajAEvoîs

Èan rcÈpi 0= tôv rcpo7ayopEU(J;jLEvov xâXaOov, oùx ÊXixe; xaOarap

Ijï! Toov ÈXXï)vtx'ïjv, xat -SjX'/.x -jx/ij. "epixe'ïai Xcotcov

8s rtOTajiiwv xâXuxF.î,xa\ ooivixwv apTi(3Xa.GT{ov xapico;. E oti

'A 'i',-.i yj'
; jtXeidvtov aXXiov âvÔEtùv '-i-f/.jr.-.x: YEVJ). To o =

iizà -t]v pïÇav , 6 07] tw guvccîîtovt! icpô; -r
t
v xEcpaXrjv

irixEitai sjîovBijXoj xt|3optwv âvBeot -/.ai cpûXXotç ûaavG!

/.a-aTCEKAayaêvoi; ôjxoiav ir/e T^v oiàOîT.y TOu; ;j.:v O'jv

•/.'.'ova: oûto; A'iyÔjtuo! xataoxEÛaÇouot.

5 Nous joignons r='-is avec enisy . sans cela tout

est renversé dans le texte original, dit dom Calmet.
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20. Et rursum alia capitella in summitate columnarum
desuper, juxta mensuram columnas contra retiacula ; ma-
logranatorum autem ducenti ordines erant in circuitu ca-

pitelli secundi.

21. Et statuit duas columnas in porticu templi ; cumque
statuisset columnam dexteram, vocavit eam nomine Ja-

chin ; similiter erexit columnam secundam, et vocavit

nomcn ejus Booz.

22. Et super capita columnarum opus in modum lilii

posuit; peiïectutnque est opus columnarum.

2;. Fecit quoque mare fusile decem cubitorum a labio

usque ad labium, rotundum in circuitu
;
quinque cubi-

torum altitudo ejus, et resticula triginta cubitorum cinge-

bat illud per circuitum.

20. Et il y avait encore au haut des colonnes au
dessus des rets, d'autres chapiteaux proportionnés à la

colonne
; et autour de ce second chapiteau, il y avait

deux cents grenades disposées en deux rangs.
21. Il mit ces deux colonnes au vestibule du temple,

et, ayant posé la colonne droite, il l'appela Jachin ; il

posa de même la seconde colonne, qu'il appela Booz.

22. Il mit au-dessus des colonnes, cet ouvrage fait en
forme de lis

; et l'ouvrage des colonnes fut ainsi entiè-

rement achevé.

2j. Il fît aussi un grand bassin de fonte, surnommé la

mer, de dix coudées d'un bord jusqu'à l'autre; elle était

toute ronde
; et avait cinq coudées de haut, et était en-

vironnée tout alentour d'un cordon de trente coudées.

COMMENTAIRE

tour, pour couvrir l'un des couronnements des

colonnes, et il en fit autant pour l'autre couron-

nement.

v. 20. « // fit aussi un chapiteau en forme de rose,

ou de lys, sur la tête des colonnes, au-dessus, et

vis à ris du ventre qui était au-delà des réseaux.

C'est-à-dire, que cette rose, ou ce lys, semblait

naître du corps des chapiteaux, et s'élever au-

dessus des grenades et du réseau qui ornaient le

chapiteau. On doit supposer ces chapiteaux for-

més en rond, et non pas en carré, comme ceux des

Grecs. L'Ecriture le marque assez clairement par

ces rangs de grenades qui les environnaient de

tous côtés, et par l'épithète (i) de Gulloth, Circu-

laires, qu'on leurdonnedans l'hébreu, aux versets/ji

et 42, de ce chapitre, et dans les Paralipomènes,

dans les passages parallèles (2).

<( Dans la restitution que nous faisons aux ver-

sets 19 et 20, ajoute le célèbre commentateur, nous

ne transportons pas un mot séparé d'un verset

dans un autre ; carde cette sorte, il serait aisé de
faire dire à un livre tout ce qu'on voudrait ; mais

seulement on transporte au verset 19, une phrase,

qui avait été transposée, et mise dans le verset 20,

et au contraire, nous replaçons au verset 20, ce

qui doit y être. L'ordre des choses et des ma-
tières demande ce rétablissement. Il est sûr qu'on

ne peut entendre de tout le chapiteau ce qui est

dit au verset 19, que ce chapiteau était fait en forme
de lys, ou de rose. Il faut donc appliquer ces pa-

roles à la partie qui était tout au haut, et qui ter-

minait le chapiteau. » Telle est l'opinion de Dom
Calmet ; tout le monde ne la partage pas, et des

exégètes d'une grande valeur prennent le texte

tel qu'il se lit.

v. 21. Statuit duas columnas in porticu

tempi.i. Ce fut apparemment devant le vestibule,

qui était à l'entrée du Saint. Elles étaient aux

deux côtés de la porte du vestibule, et sans doute
appuyées contre le mur (3). Le nom de Jakin (4),

qu'on donna à l'une de ces colonnes, marquait que
Dieu l'avait dressée ; et le nom de Bo'a^ (<,) mar-
quait que c'était lui qui lui donnait la stabilité, la

fermeté dans son assise. Elles ne portaient rien

au-dessus d'elles, et servaient de simple ornement
à la porte. En donnant cinq coudées au chapiteau,

et autant à la base, elles auraient eu en tout vingt-

huit coudées de haut.

v. 22. Super capita columnarum opus in mo-
dum lilii posuit. Il semble que ce couronnement
fait en forme de lis était un ouvrage fait à part, et

fondu séparément du reste du chapiteau.il pouvait

avoir une coudée de hauteur, voyez le verset 16.

f. 2}. Fecit quoque mare fusile. Ce vaisseau

était de bronze, et avait dix coudées de diamètre

d'un bord à l'autre, et environ trente coudées de
circonférence. Il était rond et de la profondeur

de cinq coudées. Le bord était orné d'un cordon,

et embelli de pommes ou de boulettes en demi-

relief. Sa capacité était de trois mille battis,

comme il est porté dans les Paralip mènes (6),

ou de deux mille, comme il est porté ici au verset

26. On concilie cet écart, en disant que, quoiqu'il

put contenir jusqu'à trois mille baths, si on l'eût

rempli jusqu'au haut, ordinairement on n'y en

mettait que deux mille (7). Deux mille baths for-

maient 777 hectolitres 60 litres.

La mer était appuyée sur douze boeufs de bronze,

disposés en quatre groupes, trois à trois, vers les

quatre parties du monde, laissant entre eux quatre

passages, qui rendaient un bassin accessible sous

la mer, pour la purification des prêtres. Au milieu

de ce bassin, s'élevait un gros pilier de bronze,

creux, destiné à faire monter dans la mer l'eau

d'un réservoir éloigné, et à l'en tirer par quatre

robinets, vis-à-vis des quatre passages.

(1) mis rrnro

(2) 11. Par. iv. 11.

( j) Voyez Jerem. lu. 2j.

(4) Statue!, jo> diriget.

(5) In eo robur, Tïia seu firmitas.

(6) u. I\ir. iv. ;. Capiebatque tria millia metretas.
Heb. Bathos.

(7) Grot. Jun. Pisc. Ribcr. Mcnocli. Sanct.



6o ROIS, III. - VII. — LA MER D'AIRAIN

24. Et sculptura subter labium circuibat illud decem
cubitis ambiens mare ; duo ordines sculpturarum stria-

tarum erant fusilcs.

25. Et stabat super duodecim boves, e quibus tresres-

piciebant ad aquilonem, et 1res ad occidentem, et très

ad meridiem, et très ad orientem ; et mare super eos
desuper erat

;
quorum posteriora universa intrinsecus

latitabant.

26. Grossitudo autem luteris trium unciarum erat ; la-

biumque ejus quasi labium calicis et folium repandi lilii.

Duo milia batos capiebat.

24. Et autour de son bord, il y avait des moulures
qui l'entouraient, dans l'espace de dix coudées; il y

avait deux rangs de ces moulures, et elles avaient été

aussi jetées en fonte.

25. Cette mer était posée sur douze bœufs, dont trois

regardaient le nord, trois l'occident, trois le midi, et trois

l'orient; et la mer était portée par ces bœufs, dont tout

le derrière du corps était caché sous la mer.

26. Le bassin avait quatre doigts d'épaisseur, et son

bord était comme le bord d'une coupe, et comme la

feuille d'un lis, qui est épanoui ; et il contenait deux
mille baths.

COMMENTAIRE
v. 24. Et sculptura subter labium circuibat

ILLUD, DECEM CUBITIS AMBIENS MARE. Comment
concilier cela avec la largeur du diamètre de ce

vaisseau, qui avait trente coudées } On cherche

différentes explications, pour sauver cette pré-

tendue contradiction. Les uns ( 1 ) traduisent : Il fit

des moulures à cette mer, laquelle avait dix cou-

dées de diamètre. Les autres (2) croient que ces

ornements n'étaient pas tout autour du vase, depuis

le haut jusqu'en bas, mais seulement depuis le

bas, jusqu'à l'endroit où il se rétrécissait à la lar-

geur de dix coudées. D'autres (3) enfin tradui-

sent ainsi l'hébreu (4) : On mil des pommes, ou

des coloquintes, au-dessous de son bord, qui l'envi-

ronnaient tout autour. Il y avait dix pommes dans

Vespace d'une coudée. Ce dernier sentiment paraît

le plus littéral. Ainsi, il y avait un cordon, composé
de trois cents pommes ou coloquintes ; car on ne

convient pas de la signification de l'hébreu pheqâ'im.

On le traduit par des pommes de coloquintes ou

courges sauvages, des boulettes, des espèces

d'œufs ou de pommes ; en un mot, des figures

rondes ou sphériques. Dans les Paralipomènes (5),

il est dit que ces ornements avaient la figure de

bœufs. Ce qu'on va examiner.

DUO ORDINES SCULPTURARUM STRIATARUM ERANT
fusiles. Les ornements dont on a parlé, et qui

pouvaient être des pommes en demi-relief, et des

tètes de bœuf rangées alternativement au-dessous

de la bordure étaient de même matière, et de

même ouvrage que le vaisseau. Ils avaient été

jetés en fonte avec lui. Au reste, il ne faut pas

dissimuler qu'en mettant une tète de bœuf et

une pomme alternativement sous la bordure du
vase, il sera malaisé d'en mettre dix de chaque
façon dans l'espace de dix coudées. Ainsi il vaut

mieux dire que l'hébreu pheqâ'im. signifie en géné-

ral les ornements dont on embellissait ces sortes

d ouvrages
;

que les Paralipomènes nous ont

appris en particulier quelle était la nature de ces

ornements, en disant que c'étaient des bœufs, ou

des tètes de bœufs; ou que le nom pheqâ'tm,

est un nom corrompu
,

qui s'est glissé dans le

texte, en la place de Beqartm, qui signifie des

bœufs.

v. 25. Super duodecim boves. La mer était

portée par son propre pied, qui était creux, selon

toute apparence. Les bœufs dont il est parlé ici,

n'étaient à proprement parler que pour l'orne-

mentation, et pour appuyer ce vaste vaisseau.

Quelques interprètes croient que l'on avait pra-

tiqué dans leurs bouches des robinets, par où l'on

tirait l'eau pour les divers usages des prêtres ;

mais cela ne paraît pas certain. On serait plutôt

porté à croire que l'eau se déchargeait par le pied

dans des bassins, où les prêtres pouvaient laver

leurs pieds et leurs mains Josèphe (6) et les Juifs

soutiennent que Salomon commit une faute contre

la loi, en faisant mettre ces taureaux sous la mer

d'airain; et que c'est là le commencement de ses

infidélités. Dieu permit ensuite, pour le punir, qu'il

fit encore des lions, pour orner le trône où il

s'asseyait et qu'enfin il érigeât des temples aux

idoles à la vue de Jérusalem. Mais l'Écriture ne

reproche jamais rien à Salomon à l'égard de ces

figures de bœufs; et la manière dont Dieu reçut

l'offrande et la prière de Salomon à la dédicace du

temple , marque assez qu'alors il était encore

parfaitement dans son devoir et dans la grâce de

son Dieu.

\. 26. Grossitudo luteris trium unciarum

erat. En hébreu, son épaisseur était d'un nss

tépha'h o M1o87^.

Quasi labium calicis, et folium repandi lilii.

Le bord de la mer d'airain s'ouvrait, et se rejetait

doucement en dehors. Le chaldéen a cru qu'il

était orné de lis sur les bords. L'hébreu porte 7 :

Sa lèvre était comme Vouvrage de la lèvre d'une

coupe, un lys fleuri. Pour la capacité de la mer.

voyez le verset 2 ;.

(1) S/rig. Osiand.

(2) Tost. Cajelan. Sanct. Menoch. Cornet.

{>) Jim. Vat. Miinst. Pag. Castal. Malv. etc.

(4) ncN3 -iu?y inx n'33D s':id irBirb nnno ca>ypsi

(5) 11. Par. iv. ;

(6) Joseph. AnUq. Ub. vin. c. 2. IIpo toj-kov SI iu.apxEtv

xjt'/v etuye /.ï ; tjspaXîjva! ~sp' "V' ouXay.r)v Ttov vouiu.cov,

o"ts twv yaA/.'Tiv oo<o/ ô;;.0'.(Ti;jiata /.x-.ii/.ijxii ~.<\i utto rjj

BaXaTTr) i»«iïr\\j.a.x'.-Ha et Hebrœi, et Grot. in 1. Par.xxviu. 17.

(7) îunw ms D13 nsw nwyos insw
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27. Et fecit decem bases seneas, quatuor cubitorum
longitudinis bases singulas, et quatuor cubitorum latitu-

dinis et trium cubitorum altitudinis.

28. Et ipsum opus basium interrasile erat; et sculp-

tures inter juncturas.

29. Et inter coronulas et plectas, leones, et boves, et

cherubim, et in juncturis similiter desuper ; et subter

leones et boves, quasi lora ex êere dependentia.

jo. Et quatuor rotas per bases singulas, et axes œrei
;

et per quatuor partes quasi humeruli subter luterem l'u-

siles, contra se invicem respectantes.

27. Il fit aussi six socles d'airain, dont chacun avait

quatre coudées de long, quatre coudées de large, et trois

coudées de haut.

28. Ces socles étaient de plusieurs pièces gravées, et

il y avait des ouvrages de sculpture entre les jointures.

2'i. Là, entre des couronnes et des entrelas, il y avait

des lions, des boeufs et des chérubins; et au droit des
jointures, il y avait aussi, tant dessus que dessous, des
lions, des bœufs, et comme des courroies d'airain qui
pendaient.

;o. Chaque socle avait quatre roues d'airain, et des
essieux d'airain ; aux quatre angles.il y avait comme des
espèces de consoles fondues, qui soutenaient la cuve et

se regardaient l'une l'autre.

COMMENTAIRE
v. 27. Fecit decem bases ^eneas. Nous appe-

lons ici socles, certaines bases ou piédestaux sup-

portant des bassins d'airain, qu'on tenait pleins

d'eau pour les nécessités du temple. Ils avaient

quatre coudées de long, autant de large et trois

coudées de haut. Ils étaient montés sur des roues

d'airain, afin qu'on pût les retirer et les mener d'un

lieu en un autre pour plus grande commodité.

y. 28. Ipsum opus basium interrasile erat, et

sculpture inter juncturas. L'hébreu de ce

verset est très obscur. On peut le traduire ainsi à

la lettre (1) : Ces bases avaient des fermetures, et

ces fermetures étaient entre les jointures. Il faut

convenir qu'on est dans l'obligation de deviner

ce que tout cela veut dire. Le verset suivant ne

fait qu'augmenter la confusion (2): Et sur ees fer-

metures, qui étaient entre les joints, il y avait des

lions, des bœufs et des chérubins. On voyait la

mente chose au-dessous, et au-dessus des jointures.

Voici le sens qu'on pourrait donnera cet endroit.

Tout l'ensemble des socles était fermé par quatre

plaques de bronze, qui formaient un corps carré.

Ces quatre plaques étaient liées et jointes ensem-
ble par leurs extrémités, de manière qu'elles

entraient l'une dans l'autre par des espèces d'em-

boîtures. C'est ce que le texte appelle des join-

tures, et quelques hébraïsants, des échelles; parce

que les dents et les pointes, entraient l'une dans

il est parlé ici : « C'étaient des machines roulan-

tes, montées sur quatre roues, composées d'un

bassin carré, orné de pilastres, d'entablements

doriques et de bas-reliefs, où des chérubins étaient

représentés. Aux deux bouts du bassin, se trou-

vaient des bras, pour les conduire, et des gradins

ou marchepieds, pour atteindre à un vase élevé

sur quatre chérubins au-dessus de l'ouverture du
bassin. Le ventre de ce vase était un parallélipède

de deux coudées en carré, d'une coudée et demie

de hauteur, et de la capacité de six coudées cubes
;

et le cou, un cylindre d'une coudée de diamètre et

d'autant de hauteur, de la capacité des deux tiers

d'une coudée cube. Tout le vase contenait qua-

rante baths, c'est-à-dire.... 1 5 hectolitres 55 litres.

Ce vase contenait l'eau nette, que l'on tirait par

des robinets pour la purification des victimes ; et

le bassin qui était dessous, servait à recevoir l'eau

sale, et les excréments des issues des victimes ».

\. 29. Desuper et subter, leones et boves,

quasi lora ex /ère dependentia. Les figures de
lions, de bœufs et de chérubins, se remarquaient

non seulement sur le plat des quatre plaques d'ai-

rain des côtés, mais aussi au-dessus de celle qui

devait porter la cuvette, ou le bassin. Il y en avait

dessus, c'est-à-dire, sur cette plaque d'en haut
;

et dessous, c'est-à-dire, sur les côtés, et peut-être

au dessous des jointures. Et outre cela, comme
l'autre, comme les échelons d'une échelle. Les des courroies <f'airain, qui pendaient. L'hébreu (4)

figures de lions, de bœufs et de chérubins, c'est-

à-dire, des ligures d'animaux extraordinaires, rem-
plissaient l'espace qui était entre les jointures, et

ornaient toutes les quatre faces de ces socles.

Quelques auteurs croient même que ces ligures

étaient sur les jointures, aussi bien que sur le plat

des plaques d'airain. Le mot miDS misghereth,

signifie jointure, bordure, et peut-être frise

sculptée.

Le Pelletier (3), qui s'est beaucoup occupé de

ces questions, décrit en ces termes les lavoirs dont

Des liens d'un ouvrage descendant, ou d'un ouvrage

étendu, applique, ou des ornements d'airain qui se

liaient ou pendaient en festons. Nous pensons

que c'étaient des ornements en formes de rubans,

portant un nœud au sommet, et ayant les deux,

bouts pendants.

\. )o. Et quatuor rot>e... et per quatuor
paries, quasi humeruli. Ces consoles pouvaient

n'être autre chose qu'une ligure de bœuf ou de

lion, qui était à chacun des coins d'en haut, et qui

soutenait la cuvette ou le bassin ($). Peut-être

(1) niabwn i>a mniDDi nnb nnioo
(2) b?i : nonai npa nv-is na'/»n t'a -mm rvniDon L v

mn»1

) nnnoi bvôa p i=>zbwn

(5) Mélanges d'histoire, loin. 1. pa ,

(4) Trio nwyn r--

(5) "ion nnr.n

118.
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ji. Os quoque luteris intrinsecus erat in capitis sum-
mitate ; et quod l'orinsecus apparebat, unius cubiti erat

totum rotundum
;
pariterque habebat unum cubitum et

dimidium; in angulis autem columnarum varias ceelaturaa

erant ; et média intercolumnia quadrata, non rotunda.

52. Quatuor quoque rotas, quas per quatuor angulos

basis erant, cohasrebant sibi subter basim ; una rota ha-

bebat altitudinis cubitum et semis.

3 j. Taies autem rotas erant quales soient in curru fieri
;

et axes earum, et radii, et canthi, et modioli, omnia
fusilia.

?4. Nam et humeruli illi quatuor per singulos angulos

basis unius, ex ipsa basi fusiles et conjuncti erant.

J5. In summitate autem basis erat quœdam rotunditas

dimidii cubiti, ita fabrefacta, ut luter desuper posset

imponi, habens caslaturas suas, variasque sculpturas ex

semetipsa.

ï6. Sculpsit quoque in tabulatis illis
, qua; erant ex

asre, et in angulis, cherubim, et leones, et palmas, quas:

in similitudinem hominis stantis, ut non caslata, sed appo-
sita per circuitum viderentur.

ji. Au haut du socle, il y avait une cavité, dans laquelle
entrait la cuve; ce qui en paraissait au dehors, était tout

rond, et d'une coudée; il avait de profondeur une cou-
dée et demie ; et il y avait diverses gravures dans les

angles des colonnes; et ce qui était entre les colonnes
n'était pas rond, mais carré.

J2. Les quatre roues, qui étaient au droit des quatre
angles, étaient jointes ensemble par dessous le socle, et

chacune de ces roues avait une coudée et demie de hau-
teur.

jj. Ces roues étaient semblables à celles d'un chariot;

leurs essieux, leurs rais, leurs jantes et leurs moyeux,
étaient tous en fonte.

J4. Et les quatre consolas, qui étaient au\ quatre
angles de chaque socle, faisaient une même pièce avec
le socle, et étaient de même fonte.

55. Au haut du socle, il y avait un rebord d'une demi-
coudée de haut, qui était rond, et travaillé d'une telle

manière, que le fond Je la cuve pût s'y enchâsser: et il

était orné de différentes gravures et de sculptures, qui

étaient d'une même pièce avec le socle.

)6. Hirain fit encore dans les entre-deux des jointures,

qui étaient d'airain, et aux angles, des chérubins sem-
blables à un homme debout, des lions et des palmes en
relief; en sorte que ces figures paraissaient, non point

gravées : mais des ouvrages ajoutés tout alentour.

COMMENTA RE

aussi n'étaient-ce que de simples boules, ou des

pommes, ou quelqu'autre ornement pareil, qui était

au-dessus des coins du socle. Cet ornement, comme
les roues, était de fonte.

f. }I. OS QUOQUE LUTERIS INTRINSECUS ERAT
in capitis summitate. Cette cavité était ronde, et

avait une coudée de diamètre, et une coudée et

demie de profondeur. Elle était revêtue de tous

côtés. Autrement, la cavité, où entrait la cuve,

était d'une coudée de diamètre, et la cuve, lors-

qu'elle était posée, avait encore au-dessus une

coudée et demie de hauteur. Voyez le verset 35.

In angulis columnarum vari/e cexature:
erant. On n'a point encore parlé jusqu'ici de co-

lonnes dans cet ouvrage. Il y a toute apparence

qu'il appelle ici colonnes, les angles du socle. Ces
angles étaient ornés de diverses gravures, et

les plaques, qui composaient les côtés du socle,

étaient carrées, cl non pas rondes. Les ornements

qui couvraient les angles ou les jointures, ne s'éten-

daient point sur les côtés, et ne couvraient rien

des panneaux destinés à porter d'autres ornements.

f. 32. Quatuor rote: adherebant sibi subtf.r

basim. Ce n'est pas à dire qu'elles se joignissent

et tinssent ensemble : c'aurait été le moyen de les

rendre immobiles, et par conséquent inutiles. L'hé-

breu porte (1) : Les quatre roues étaient sous les

angles, ou les jointures, et les mains (les essieux)

des roues étaient au-dessous du socle. De cette

façon, les roues étaient toutes dégagées du corps

du socle, et pouvaient jouer comme dans un cha-

riot. L'essieu ne paraissait point ; il était caché

sous le socle. Chaque essieu servait à deux roues,

et c'est en ce sens que les roues étaient jointes

ensemble.

f. 35. In summitate basis erat quidam rotun-
ditas dimidii cubiti, ut luter desuper posset

imponi. Ceci n'est qu'une répétition du verset ] 1

.

On a dit en cet endroit que la profondeur de la

cavité, où s'enchâssait la cuve, avait une coudée

et demie de creux. C'est en y comprenant ce

rebord d'une demi-coudée de haut, lequel n'est

point exprimé au verset 31.

v. 36. Sculpsit quoque in tabulatis ipsis, qu.e

ERANT EX yERE, ET IN ANGULIS, CHERUBIM, ET LEO-

ni-s. et palmas. L'auteur sacré répète ce qu'on a

déjà dit aux versets 28 et 29. Il exprime ici des

patines ou des figures de palmiers, qu'il n'avait

point exprimées auparavant, et il omet les figures

de bœufs, qu'il avait marquées plus haut. Les pla-

ques et les jointures des socles, et, lient donc or-

nées de figures de fonte, de lions, de chérubins,

de palmiers et de bœufs. Tout cela en relief, ou

au moins en demi-relief.

Quasi in similitudinem hominis stantis.Comme
un homme debout, comme une statue qui s'avance

en dehors, et non pas seulement comme une plate

peinture, ou une simple gravure. On peut traduire

l'hébreu (2) de la sorte : Suivant la nudité d'un

homme, ou chacun dans sa nudité. Chacune de ces

choses au naturel. Le lion, le bœuf, te cherubim,

chacun dans sa posture et dans sa forme naturelle.

Tout cela peut se rapporter au premier sens : cha-

que chose en relief.

(1) ruiDoa mas-iNn nnn nniDob nnn-ob a>jsixn yaiNi (2) 3>ac nv'-i t-n nyos








































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































